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PERSPECTIVES

Tout un
déploiement pour 

un totem à Shanghaï

L
a première étape de cette vaste opération de pro­
motion de l’unité canadienne et d’un fédéralisme 
paternaliste en sol chinois, déguisée en mission 
commerciale, affiche un bien beau bilan. Un to­
tem dévoilé pour marquer le jumelage officiel 
des villes de Vancouver et de Shanghaï, et un accord de 
principe portant sur la présentation de six parties de hockey 

opposant les équipes nationales canadienne et chinoise 
dans le but de promouvoir nos bâtons de hockey ressortent 
comme étant les résultats immédiats de ce déplacement po­
litique à grand déploiement organisé par le fils de Paul Des­
marais.

Quant à cette pluie de milliards, on repassera. Du ré­
chauffé, beaucoup d’ententes de principe ou de lettres d’in­
tention, peu de contrats. Mais une propagande, qui n’a pas 
manqué de faire la manchette, efficace pour les gouverne­

ments des deux côtés du Pacifique. 
Une propagande à ce point réussie 
qu’on oublie que cette pluie de mil­
liards se déplace pourtant vers 
l’Orient, et non vers l’Occident 

Cela n’enlève rien à l’importance 
de cette percée de nos entreprises 
et à cette reconnaissance de notre 
valeur ajoutée. Et aux jalons posés 
pour l’avenir par ces rencontres po­
litiques. Mais le fait de s’approprier 
les mérites des résultats d’un dé­
marchage effectué par les entre­
prises et les gouvernements précé­

dents relève de l’indécence.
Du réchauffé donc, ou presque, pour 9,5 milliards $. En 

commençant par cette lettre d’entente de 3,5 milliards $ 
portant sur une coparticipation éventuelle dans la construc­
tion de deux centrales nucléaires et la vente, dans 
quelques années peut-être, de deux réacteurs CANDU. Et 
par cette autre lettre d’entente de 360 millions $ tirant sa 
source d’un premier déblocage réalisé en août 1992, tou­
chant GEC Alsthom cette fois, et portant sur une participa­
tion à l’érection éventuelle d’une centrale hydroélectrique. 
Que dire également de l’entente de 250 millions $ signée 
en avril dernier mais conclue en juin 1993, faisant appel à la 
force de Northern Telecom dans le secteur des télécom­
munications? De l’entente de principe réunissant Power et 
Bombardier, signée en avril dernier mais «signée de nou­
veau» cette semaine, pour la forme et le bilan? Et de l’octroi 
d’un contrat de 960 millions $ à Bombardier et SNC-Lava- 
lin pour la construction du métro de Kuala Lumpur (en 
Malaisie), annoncé pour la première fois et en grande pom­
pe le 30 septembre dernier? Iden à voir avec cette mission 
commerciale, mais tout à voir avec de longs préparatifs et 
des années de défrichage!

La meilleure de cette longue liste: l’entente milliardaire 
impliquant Dominion Bridge, prétendument solidifiée cet­
te semaine par la rencontre entre MM. Chrétien et Li 
Peng. Ce contrat avait pourtant été paraphé l’été dernier, et 
l'appel aux sous-traitants, lancé en juillet. M. Chrétien avait- 
il besoin d’intervenir?

Aux ternies de cette tournée d’une semaine en sol chi­
nois, la suite de M. Chrétien a, à l’unisson, présenté le pre­
mier ministre comme un «ouvreur de portes» des hautes 
instances chinoises, un travail pourtant effectué depuis une 
vingtaine d’années maintenant par Paul Desmarais. Et on 
lui a remis le chandail de l’Équipe Canada, un C collé des­
sus avec, à l’arrière, le numéro 66. Une chance que 
Jacques Parizeau n’était iras de la cérémonie! Pour le spec­
tacle, on repassera.

Des contrats, des vrais, il y en a pour 2,7 milliards $ dans 
le bilan dressé cette semaine. Ces entreprises pourront, 
par surcroît, piger à même l’enveloppe de 525 millions $ 
US — engraissée de 300 millions $ US jeudi dernier — re­
présentant le montant total de financement que la Société 
pour l’expansion des exportations peut dégager pour des 
exportations canadiennes en Chine.

Voilà pour l’annonce d’annonces déjà annoncées. Quant 
aux retombées pour l’économie canadienne, on repassera 
également. Les milliers et les milliers d’emplois prévus par 
Bob Rae restent à prouver. Usines, centrales, centres com­
merciaux, complexes miniers et infrastructures seront éri­
gés en Chine, pas au Canada. Et les milliards vont dans cet­
te direction. Sauf, peut-être, l'hypothétique vente de deux 
CANDU, dont 60 % des 3,5 milliards $ seront versés en On­
tario, le contrat de Bombardier avec la Malaisie, qui fera 
appel à ses installations de Windsor, et le milliard de Domi­
nion Bridge, dont 60 % devrait être dépensé au Canada. 
Tout le reste sent l’exportation, d'investissements et de sa­
voir-faire, les transferts technologiques, et les généreux di­
videndes aux actionnaires de cette cinquantaine d’entre­
prises frappées par la manne chinoise.

Et dire que Jacqueç Parizeau a refusé de jouer le rôle de 
porteur d’eau pour l’Équipe Canada auquel il était convié; 
dire qu’il a eu l’audace de repousser du revers de la main 
cette invitation, pourtant aussi humiliante qu’empoisonnée! 
En son absence, l’Ontario a raflé la moitié de la valeur des 
contrats «signés» cette semaine. Une vingtaine de compa­
gnies ontariennes ont touché au pactole, contre une dou­
zaine de québécoises (pour 2,2 milliards $ ou 23 % du to­
tal). Treize entreprises de l’Ouçst, une au Nouveau-Bruns­
wick et une autre en Nouvelle-Écosse sont venues complé­
ter le portrait. Rien pour le Manitoba, l’Ile-du-Prince- 
Édouard et Terre-Neuve, pourtant représentées par leur 
premier ministre respectif dans une délégation dont l’itiné­
raire a été préparé dans ses moindres détails par le fils de 
M. Desmarais et gendre de M. Chrétien.

Si M. Parizeau avait été du voyage, aurions-nous au moins 
eu droit à une photo de famille complète autour du totem?

Gérard 
B é r u b è
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Domtar émerge de sa longue crise
Sortie du bois, non seulement la papetière va cesser de se désinvestir massivement mais 
elle se lancera au besoin dans des «additions stratégiques», assure la nouvelle direction

ROBERT DUTRISAC 
LE DEVOIR

Le nouveau président du conseil de Domtar, Gilles Blondeau (à droite), et 
le nouveau président et chef de la direction, Stephen Larson, ont accordé 
une entrevue exclusive au Devoir.

SU :

Depuis quatre ans, Domtar 
tente de s’extirper d’une 
situation intenable à coup 
de désinvestissements, de restructu­

ration et de saignées plus ou moins li­
brement consenties. Cette mauvaise 
passe qui s’éternisait est bel et bien 
terminée, assure aujourd’hui la haute 
direction de Domtar, qui s’attend à 
engranger «d’énormes bénéfices».

«Nous émergeons d’une phase de 
gestion de crise. Nous devons main­
tenant faire la gestion du développe­
ment», a soutenu le nouveau prési­
dent du conseil de Domtar, Gilles 
Blondeau, qui accordait cette semai­
ne, avec le nouveau président et chef 
de la direction de la compagnie, 
l’Américain Stephen Larson, une en­
trevue exclusive au Devoir.

Quatre ans, c’est long, surtout pour 
faire de la gestion de crise. Dans le 
processus, 700 millions $, ou 40 % des 
actifs de Domtar, se sont volatilisés. 
Avec ces dévaluations, son endette­
ment s’est alourdi et la compagnie a 
perdu sa cote de crédit de premier 
ordre, dans les A, pour aboutir dans 
les B. Témoignage de cette profonde 
restructuration, Domtar, qui em­
ployait 14 000 employés en 1989, n’en 
compte plus que 8700.

«Les conditions du marché étaient 
terribles mais nous avions nos 
propres problèmes: coûts de produc­
tion élevés, productivité basse et lour­
de bureaucratie», rappelle M. Larson.

Aujourd’hui, non seulement Dom­
tar va cesser de se désinvestir massi­
vement mais elle se lancera dans des 
«additions stratégiques» si le besoin 
se fait sentir et si l’occasion se pré­
sente, laissent savoir les deux diri­
geants. Avec les départs de Pierre 
Desjardins, l’ex-président et chef de 
l’exploitation nommé par le gouver­
nement libéral, et l’ex-président du 
conseil Paul Gobeil, qui vient de la 
même filière, le conseil d’administra­
tion de Domtar revoit entièrement sa 
stratégie, dont les grandes lignes se­
ront dévoilées au début de 1995.

Actuaire, financier et président-fon­
dateur du Groupe Optimum, un hol­
ding regroupant firmes d’actuaires, 
conseillers en placements et compa­
gnies d’assurançe et de réassurance 
au Canada, aux État-Unis et en Fran­
ce, Gilles Blondeau est membre du

conseil de Domtar depuis 14 ans.
Il y a dix ans, Domtar avait 22 divi­

sions fabricant différents produits 
(papiers fins, papier journal, sel, 
chaux, pétrole et gaz, produits chi­
miques, goudron, etc.) destinés es­
sentiellement aux marchés cana­
diens. «Nous avions de bonnes parts 
de marché au Canada pour nos pro­
duits mais nous n’étions pas une 
compagnie d’envergure nord-améri­
caine», rappelle M. Blondeau.

Aujourd’hui, la compagnie, ayec 42 
usines au Canada et 16 aux États- 
Unis, ne regroupe que trois grandes 
activités: les papiers fins et produits 
forestiers en amont (le bois d’œuvre 
et la pâte commerciale) — 1,2 mil­
liard $ par an —, les matériaux de 
construction — 600 millions $ — et 
l’emballage de carton — 450 mil­
lions $.

Les trois quarts de son bois 
d’œuvre et de son papier communica­
tion (c’est-à-dire le papier à photoco­
pie, d’ordinateur et à formulaire deve­
nu un produit de base ou «commodi­
ty») qui sort de sa méga-usipe de 
Windsor sont exportés aux États- 
Unis, 45 % de ses papiers fins (appe­
lés «speciality») produits à Cornwall 
le sont également, tout comme la 
moitié de son carton et sa pâte com­
merciale. Quant à sa division de ma­
tériaux de construction„elle vend 
95 % de sa production aux États-Unis.

Dans toutes ces activités à l’excep­
tion du carton, Domtar est un joueur 
nord-américain. La compagnie occu­
pe le troisième rang en Amérique du 
Nord dans les panneaux de gypse et 
le premier dans la mélamine. Quant 
au papier communication, Domtar ne 
figure pas dans le peloton des dix pre­
miers, souligne M. Larson. Mais là 
où elle est présente, daps le Mid- 
West et le Nord-Est des États-Unis, 
«de Chicago à Richmond en Virgi­
nie», Domtar se hisse parmi les plus 
importants fournisseurs.

Domtar est maintenant en selle, 
font valoir les deux dirigeants. «Le re­
virement est achevé. Nous capitalise­
rons sur les occasions de croître et de 
générer un rendement que notre por­
tefeuille d’actifs, productifs et à coût 
bas (our low cost productive asset 
base portfolio) est capable de produi­
re», dit M. Larson.

Quels sont les éléments de ce revi­
rement? D’une part, le mastodonte de 
Windsor, cette usine gigantesque 
qui, après quatre ans de tâtonne­
ments, est devenue ce qu’elle devait 
être, c’est-à-dire une des cinq usines 
de papier en Amérique du Nord les 
plus productives. En 1991, «l’usine en 
arrachait pour produire et vendre 300 
tonnes de papier», relate M. Blon­
deau. Aujourd’hui, les deux machines 
produisent ensemble jusqu’à 1400 
tonnes par jour, un rythme de 
350 000 tonnes par année.

Contrairement à ce qui a déjà été 
avancé, la nouveauté de la technolo­
gie n’était pas en cause. «La technolo­
gie à Windsor n’était pas nouvelle. Il 
y avait plusieurs usines semblables 
en Amérique du Nord. Ce n’était pas 
un bond technologique pour le Cana­
da, c’était un bond dans le marché de 
la haute valeur ajoutée qu’apporte 
une capacité de production d’enver­
gure mondiale», fait remarquer M. 
Larson.

L’autre facteur du redressement, 
ce sont les conventions collectives de 
longue durée, signées avec les em­
ployés, assurant la flexibilité, fixant 
des hausses salariales modestes pour 
six ans et empêchant le recours à la 
grève ou au lock-out.

Pendant toutes ces années, les em­
ployés ont été soumis à d’importantes 
pressions. Finis les licenciements,

promet aujourd'hui la direction. Dans 
une lettre que M. Larson vient d’en

voyer à ses employés, il écrit: «Il 
faut mettre un terme, au départ d’em­
ployés talentueux.» Évoquant un peu 
plus loin les sacrifices consentis au 
cours des dernières années, M. Lar­
son précise: «Je n’ai aucun intérêt à 
voip cet exercice se répéter.»

Évidemment, les facteurs externes 
— les marchés qui se ressaisissent et 
la faiblesse du dollar canadien — 
contribuent au redressement actuel 
de Domtar. «Les prix de presque 
toutes nos gammes de produits aug­
mentent», signale M. Larson. En 
outre, la compagnie ne peut pas ré­
pondre à la demande et fait de ^allo­
cation».

Au cours du dernier trimestre, 
Domtar a dégagé un bénéfice net de 
22 million $. Et un bénéfice d’exploi­
tation de 64 millions $, pour la pre­
mière fois depuis le troisième tri­
mestre de 1989. «Les analystes ont 
été extrêmement surpris», précise M. 
Larson.

L’avenir? «Le potentiel de générer 
du cash çst énorme», soutient Steve 
Larson. A même ces imposantes en­
trées d’argent, Domtar entend rédui­
re son ratio actuel d’endettement de 
50:50 à 35:65 à moyen terme, eu 
égard à ses divisions actuelles. Quitte 
à accepter un ratio de 50:50 sur les 
«additions stratégiques», ajoute

Le président congédié Pierre Desjardins avait oublié 
l’importance de son conseil d’administration

ROBERT DUTRISAC
LE DEVOIR

T e l’attendais, ta question», dit Gilles Blondeau 
en souriant.

Si tout va pour le mieux dans le meilleur des 
mondes pour Domtar, comment se fait-il que son 
conseil d’administration ait montré la porte à ses 
deux principaux dirigeants, le président Pierre Des­
jardins et le président du conseil Paul Gobeil?

Gilles Blondeau revient à ce qu’il invoquait au dé­
but de l’entrevue: Domtar n’en est plus à la gestion 
de crise mais à la gestion du développement. Pierre 
Desjardins n’était plus l’homme de la situation.

Quant à Paul Gobeil, l’a-t-il déjà été? A celle-là, M. 
Blondeau n’y a pas répondu. Il ne l’a pas posée non 
plus.

«C’est sûr qu’un manager de crise a des qualités et 
il a énormément de décisions à prendre rapidement 
et dans des situations difficiles. Au cours des mois, ce 
type de direction s’éloigne du c.a. et des actionnaires 
principaux», décrit M. Blondeau.

«Le c.a. a l’impression qu’il n’est pas participant du 
système décisionnel. Il y a de la frustration qui s’accu­
mule et arrivent des événements particuliers qui ont 
un effet déclencheur», ajoute-t-il.

L’élément déclencheur? Le 13 juillet dernier, le 
conseil de Domtar apprenait que Steve Larson, alors 
à la tête de la division des papiers et des produits fo­
restiers, soit les deux tiers des revenus de la compa­
gnie, et qui assumait un rôle important en matière de 
planification stratégique, ne travaillait plus pour la 
compagnie... depuis le 8 juilleL

«Ce frit un choc pour tous les membres du .conseil 
à une exception près», relate M. Blondeau. A partir

de ce moment-là, le putsch s’est ourdi.
Faisant tandem avec Paul Gobeil, Pierre Desjar­

dins n’a pas suffisamment écouté les membres de 
son conseil. A cette époque, encouragé par la vente 
au public investisseur de la division du papier journal 
de Domtar, qui a procuré 200 millions $ à la compa­
gnie et assaini son bilan, le conseil insistait pour que 
la division des matériaux de construction ne soit pas 
vendue de la même façon.

«Bien des gens au conseil se demandaient s’il ne 
fallait pas modifier notre stratégie alors que les condi­
tions économiques avaient changé et que la division 
de papier avait été vendue», rappelle M. Blondeau.

«Ce qui pouvait être une nécessité à un moment 
donné peut ne plus être une nécessité si l’environne­
ment change», poursuit le nouveau président du 
conseil.

Pierre Desjardins n’en démordait pas contre l’avis 
de la majorité des membres'du conseil.

«C’était clairement une décision d’affaires», ren­
chérit Steve Larson, le dirigeant congédié, puis rem­
bauché, qui a pris la place du vizir. Rien de politique 
là-dedans. «Je ne pense pas qu’un Américain uni­
lingue peut faire ce jeu-là avec cetfe compagnie. Ma 
politique à moi, c’est de voter aux États-Unis et de vo­
ter républicain», signale en souriant M. Larson.

Abordant la délicate question des primes de 
congédiement, les parachutes dorés qui permettront 
à MM. Desjardins et Gobeil d’atterrir en douceur, M. 
Blondeau a indiqué que les médias ont exagéré le 
montant de la prime, soit 450 000 $ selon certains rap­
ports, qui reviendra à M. Gobeil. «C’est un contrat as­
sez simple: on arrive à des chiffres de loin inférieurs», 
a-t-il dit

Par ailleurs, M. Larson a révélé que maintenant

«C’était clairement une décision d’affaires», 
affirme Steve Larson, le dirigeant congédié, puis 
rembauché.

qu’il a été rembauché — et promu —, il ne touchera 
pas sa prime de séparation qui lui revenait en juillet 
lors de son congédiement 

En ce qui a trait à M. Desjardins, un comité du 
conseil d’administration de Domtar se penche encore 
sur son contrat de travail. «C’est un contrat très so­
phistiqué; c’est important d’en connaître toutes les ra­
mifications», souligne M. Blondeau qui ne conteste 
pas les chiffres qui ont circulé à cet égard. M. Desjar­
dins pourrait toucher jusqu’à 1,8 million $.
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Inutile de frotter le combiné, faites simplement le 0.

24 heures sur 24, nos téléphonistes vous renseigneront sur les indicatifs 

régionaux, les fuseaux horaires, les tarifs. Ils seront souvent d’un secours 

providentiel, surtout lorsque vous appellerez de personne à personne la

cousine Germaine qui est en vacances au Turkestan oriental ! Que vous 

appeliez très loin, ou plus près, seule Bell a des téléphonistes pour vous servir. 

Et ça, c’est une garantie... unique à Bell.
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ÎCONÜ M
Acquisition du Montréal Trust par la Scotia

Près de 500 personnes 
pourraient perdre 

leur emploi

Patrick Bauduin, l’Africain
De nationalité belge mais ayant vécu plusieurs années en 

Afrique, il est le nouveau gourou créatif de BCP
LE DEVOIR

ET PRESSE CANADIENNE

Près de 500 personnes pourraient 
perdre leur emploi à la suite de 
l’acquisition du Montréal Trust par 

la Banque Scotia.
Selon un article de l’hebdomadai­

re Les Affaires déposé en kiosque 
jeudi, qui reprenait l’information pu­
bliée dans l’édition du 15 octobre du 
Devoir, la grande majorité des postes 
supprimés le seront au siège social 
de la fiducie, avenue McGill College, 
à Montréal. Hormis le module servi­
ce aux entreprises, pratiquement 
toutes les opérations effectuées à 
Montraél sont visées par le siège so­
cial de la Banque Scotia, la plus tou­
chée étant la division des services fi­
nanciers aux consommateurs.

Le Devoir allait plus loin le mois 
dernier en précisant que le proces­
sus, à terme, consiste à arrimer ce 
qui fut jadis l’une des plus grandes et 
des plus renommées des institutions 
fiduciaires au Canada au Scotia 
Trust, formé il y a deux ans, sans fer­
mer toutefois le siège social. Le Sco­
tia Trust compte actuellement 32 
cadres et 14 employés de soutien.

La fiducie emploie quelque 1100 
personnes au Québec, principale­
ment à Montréal.

En outre, 500 autres employés 
ailleurs au Canada seraient appelés à 
subir le même sort. Enfin, seulement 
trois des 63 succursales que le 
Montréal Trust compte au Canada 
fermeront leurs portes mais aucune 
des succursales visées n’est située 
au Québec.

A la suite d’un plan de rationalisa­
tion élaboré en avril, et mis en branle 
dès juin dernier, la direction du 
Montréal Trust a avisé son person­
nel que leur emploi était garanti

E N

CAMIONNAGE

(PC) — L’Association du camionna­
ge du Québec (ACQ) recommande à 
ses membres une hausse de 5 % des 
tarifs, en un an, pour aider à financer 
le renouvellement des flottes. Un co­
mité consultatif de l’ACQ a conclu 
que, vu le ralentissement de l’écono­
mie, les revenus ont stagné de 1989 
à 1993 et que l’achat de nouveaux ca­
mions a dû être retardé, disait hier 
un communiqué du syndicat profes­
sionnel. Chacun des 600 membres 
de l’ACQ — qui assurent 80 % du vo­
lume transporté au Québec — est

pour une période variant de 3 à 23 
mois. Ces employés seront soit réaf­
fectés, soit mis à pied, d’ici l’échéan­
ce fixée à la mi-1995 pour la plupart 
d’entre eux. Déjà, un contingent non 
négligeable de 300 personnes de­
vront avoir signifié leur intention dé­
finitive dès janvier.

Le président et chef de la direc­
tion du Montréal Trust, Robert Chi­
sholm, a affirmé pour sa part qu’au­
cun plan précis de mises à pied 
n’avait encore été arrêté. La Banque 
Scotia cherche néanmoins à réaffec­
ter les employés victimes de cette 
acquisition vers d’autres divisions, 
généralement à Toronto. D’ailleurs, 
sur les babillards de la Place Mont­
réal Trust, 90 % des emplois offerts 
se trouvent dans la Ville-Reine.

Selon des sources citées par le De­
voir puis par le journal Les Affaires, la 
majorité des employés qui se sont 
vus offert un poste à Toronto l’ont 
tout simplement refusé, invoquant le 
coût élevé de la vie, l’emploi du 
conjoint dans la région de Montréal 
ou encore des raisons familiales. Par 
contre, les jeunes employés anglo­
phones ne voient pas d’un mauvais 
oeil pareil déménagement.

Robert Chisholm estime pour sa 
part qu’un tiers des employés à qui 
on a proposé un transfert à Toronto 
l’ont accepté.

Le Montréal Trust n’envisage par 
ailleurs pas de réduire sa présence 
sur le marché québécois. La fiducie 
possède une quinzaine de succur­
sales au Québec, tandis que la 
Banque Scotia en compte une centai­
ne. M. Chisholm n’envisage actuelle­
ment aucune fusion de succursales, 
puisque celles de la Scotia et du 
Montréal Trust ne sont générale­
ment pas situées dans les mêmes 
secteurs.

R E F
♦

libre de suivre ou non la recomman­
dation de l’ACQ.

------------ *------------

SOCANAV
(PC) — Au cours de l’exercice clos 

le 31 juillet, le chiffre d’affaires conso­
lidé de Socanav a progressé de 4 % 
pour s’établir à 43,8 millions $, com­
parativement à 42 millions $ pour 
1993.1je bénéfice net consolidé s’est 
accru de 2,9 millions $ pour atteindre 
720 000 $, ou 3 cents l’action, compa­
rativement à une perte nette de 2,2 
millions $, ou 10 cents par action.

Même s’il vient d’arriver, il a le 
sentiment d’être installé ici de­
puis plusieurs années. «La première 

fois que j’ai débarqué au 
Québec, raconte-t-il, je m’y 
suis senti comme un pois­
son dans l’eau.» Cette pre­
mière visite c’était en 1987 
(à l’occasion d’une remise 
de prix dans le cadre du 
Mondial de la publicité 
francophone) et il s’y pré­
parait depuis longtemps.
Par la musique, surtout: 
ayant découvert Charle- 
bois 20 ans plus tôt, il avait 
organisé le premier con­
cert de Beau Dommage en Bel­
gique.

Lorsqu’il a posé le pied au Que­
bec, il était donc conquis d’avance. 
Au Mondial, il a eu tout de suite l’oc­
casion de rencontrer plusieurs per­
sonnalités du monde publicitaire 
québécois, dont Jacques Bouchard, 
fondateur de BCP, et Jean-Jacques 
Stréliski, aujourd’hui président de 
BCP Paris. Et le réalisateur Jean- 
Claude Lauzon a porté le coup de 
grâce à ses dernières réserves en le 
promenant en hydravion pendant 
l’été indien.

Sept ans plus tard, il débarque 
pour de bon, avec armes et bagages 
— principalement des disques et des 
bouteilles de Bordeaux — pour re­
joindre l’agence BCP. Il a quitté 
l’agence Kadratura de Bruxelles 
pour devenir vice-président exécutif 
du bureau montréalais de BCP et di­
recteur de la création du réseau BCP 
(qui compte des bureaux à Québec, 
Toronto et Paris).

L’arrivée de Patrick Bauduin est 
un gros coup; comme Yves Gou- 
goux, président de BCP, les aime. La 
nomination d’un créatif belge, tout 
auréolé de récompenses internatio­
nales, au poste de numéro deux de 
l’agence permet à Yves Gougoux de 
signifier que la création publicitaire 
demeure une priorité pour BCP.

Mais Patrick Bauduin n’est pas 
seulement un créatif. C’est aussi un 
homme d’affaires qui avait créé sa 
propre agence il y a cinq as. Kadratu­
ra avait été lancée à zéro, c’est-à-dire 
sans client, alors que la Belgique 
s’enfonçait dans la récession.

«Avec mon associé, Michel Mer- 
gaerts, nous avions fait le pari de 
fournir un produit créatif fort, appli­
cable sur une multitude de sup­
ports.» En clair, les deux entrepre­
neurs ne voulaient pas se limiter à la 
publicité Stricto sensu, la diffusion

d’annonces dans les grands médias. 
Ils étaient prêts à recourir à d’autres 
armes de communication: promo­

tion, marketing direct, créa­
tion d’événements, etc.

«Ce discours a fait peur, 
raconte Patrick Bauduin. 
D’autant plus que les 
agences belges étaient ré­
munérées d’une façon très 
malsaine. En plus d’une 
commission de 17 % sur les 
budgets publicitaires, versée 
par les annonceurs, elles 
touchaient en cachette 
d’autres commissions, ver­
sées par les médias. Elles 

privilégiaient donc toujours la publi­
cité traditionnelle, même si celle-ci 
n’apportait pas la bonne réponse au 
problème de l’annonceur.»

En voulant ramer à contre-cou­
rant, Kadratura a bien failli couler. 
Les premiers mois, l’agence a dû en­
durer un boycott officiel de l’associa­
tion des agences de publicité et de 
l’union des annonceurs. Bauduin a 
donc été forcé de vendre ses ser­
vices à l’étranger, comme consul­
tant, notamment auprès de l’agence 
Fusion, à Lille.

Mais Kadratura a rapidement 
émergé, récoltant des récompenses 
dans des concours en même temps 
que des contrats. Pour l’un de ces 
contrats, celui de la chaîne de restau­
ration rapide Quick, Kadratura a fait 
équipe avec le bureau de BCP à Pa­
ris. Kadratura a remporté le budget 
de Quick pour la Belgique, et BCP, 
pour la France. Il n’en fallait pas plus 
pour inciter Yves Gougoux à propo­
ser d’acheter une partie de Kadratu­
ra.

Bauduin et son associé ont refusé, 
mais leur collaboration avec BCP 
s’est intensifiée. Depuis la fin de 
1993, Bauduin a travaillé dans 
l’ombre («en sous-marin», raconte-t- 
il) pour aider BCP à gagner ou 
conserver les comptes de Molson 
Dry, Vidéotron et Saint-Hubert. Col­
laboration qui a finalement débou­
ché sur sa nomination récente.

Pour BCP, Patrick Bauduin a l’am­
bition d’un «produit créatif» de ca­
libre international; capable, au be­
soin, de s’exporter pour suivre l’ex­
pansion de ses clients. Pour arriver à 
ce résultat, il mise sur l’alliage origi­
nal que constitue, au Québec, la ri­
gueur économique anglo-saxonne et 
la créativité latine. Sa propre expé­
rience du pluralisme culturel devrait 
également lui apporter une aide pré­
cieuse.

Patrick 
P i e r r a

Né à Léopoldville, au 
Congo belge, il a passé 
les sept premières an­
nées de sa vie en 
Afrique. Francophone, il 
travaillait principale­
ment à Bruxelles pour 
des clients flamands. 
Quelques années plus 
tôt, il était retourné en 
Afrique, au Niger, pour 
enseigner la littérature 
africaine à des futurs en­
seignants.

«Quand vous êtes 
Blanc et que vous devez 
parler à des Noirs de lit­
térature noire, vous ap­
prenez vite à com­
prendre les susceptibili­
tés culturelles». Autant 
dire que la crainte de 
froisser de telles sus­
ceptibilités ne l’inquiète 
nullement.

«Je compte maintenir 
une tension créative sur 
l’ensemble du groupe 
pour que nous soyons 
capables d’aider nos 
clients à affronter la 
concurrence internatio­
nale qui va s’intensifier 
dans les prochaines an­
nées. Le Québec a été 
extrêmement protégé 
jusqu’à maintenant. 
Beaucoup de Québé­
cois, particulièrement 
les publicitaires, ne s’en 
sont pas encore rendu 
compte.»

< jÈSa

Patrick Bauduin
PHOTO ARCHIVES

1 La Petite Vie R-C lundi 2 017 000
2 Fort Boyard TVA mercredi 1 922 000
3 Chambres en ville TVA mardi 1 627 000
4 À nous deux R-C lundi 1 464 000
5 La Poule aux œufs d’or TVA samedi 1 423 000
6 Les Grand Procès TVA mardi 1 263 000
7 Cinéma Néon TVA dimanche 1 093 000
8 Sous un ciel variable R-C mercredi 1 090 000 "
9 Ent’Cadieux TVA lundi 1 028 000
10 À vous de juger TVA mercredi 998 000
Source: Nielsen

XXM TSE-300 DOW JONES SCAN OR

-1,34 -8,51 -20,52 
2014,85 4170,68 3801,47

LA SEMAINE ÉCONOMIQUE
CANADA
■ Hausse du taux 

d'escompte
La Banque du Canada est revenue 
à la charge en haussant de nou­
veau son taux d’escompte, pour le 
faire passer mardi de 5,65 à 
5,81 %.

■ Les revenus en baisse
Le revenu de la force ouvrière ca­
nadienne a glissé de 0,3 % à 34,1 
milliards $ en août, pour une 
deuxième baisse en autant de 
mois. Le revenu demeure toutefois 
supérieur de 3,1 % à celui enregis­
tré en août 1993.

ÉTATS-UNIS
■ «Pas d’inflation!»
L'indice des prix de gros s’est 
contracté, pour un deuxième mois 
consécutif, de 0,5 % en octobre. Ce 
nouveau recul a pris tous les ana­
lystes par surprise, ceux-ci tablant 
plutôt sur une progression de 0,2 %.

■ Productivité en hausse
La productivité des entreprises 
américaines a affiché une croissan­
ce de 2,7 % (en rythme annuel) au 
troisième trimestre, après avoir glis­
sé de 2,1 % au trimestre précédent.

liiHnMiit

ESIDENCES

RESTIGE FERME DE PRESTIGE - HUNTINGDON
Située au sud-ouest de Montréal dans une magnifique région historique du Québec, elle offre paix et tranquillité aux amoureux des chevaux et de la 
nature. Maison centenaire de 8 pièces avec installations équestres sises sur 192 acres de terrain, accès privé. Cachet ancien, boiseries authentiques, 
solariums, foyer, sauna, piscine creusée extérieure. Écurie chauffée, 9 boxes de 12' X 12' avec douche, sellerie avec salle de bain et buanderie, 
manège intérieur de 65 sur 192, deux paddocks en sable et verts (équipements «haut de gamme») deux constructions de qualité: Prix 415 000 $

Pour un rendez-vous communiquer avec 
Marilyn C. Partridge, Courtier immobilier agrée

985-3322
royal lepage

(514) 264-4798 - Bureau, (514) 264-3095 - Résidence

DOMAINE A MASCOUCHE
Unique au Québec, offrant 180 arpents dont 50 en érablière 
Ferme pour l’élevage de chevaux de compétition.
Écurie avec 18 stalles + laboratoire.
Bachelor pour employé.
Résidence principale toute en pierre et entièrement rénovée 
par designer.
Confort, luxe et qualité même dans l'équipement.

r
- r, Gisèle L’Espérance,

agent affilié 661-4019 661-522
Ll Le Permanent Laval Plus, courtier agréé

LE BOISE DU GOLF
Maison unique, près des autoroutes 25 & 640 à Lachenaie. Venez 
pratiquer votre sport préféré, le golf, au merveilleux Golf Le Boisé à 
deux pas de chez vous. Tout le luxe dont vous rêvez: garage 
double, luxueuses salles de bains, spa... SECTEUR TRES 
APPRÉCIÉ, QUALITÉ ASSURÉE.

Contactez Benoit Rivest Agent tmm. Agréé au 
rom? 592-7891 Lachapelle Inc. Ctr. Imm.Agréé

DEUX-MONTAGNES
IDÉAL POUR PROFESSIONNEL

Propriété à aire ouverte, 3 ch. c., s/sol fini avec foyer. 
Bureau pour professionnel 14X40. Grand garage avec 
mezzanine. Stationnement 6 voitures. Terrain de 11 000 p.c. 
sur 2 coins de rue. 229 000 S réduit à 179 OOO $.

491-6131

j ■
■ - •
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Place des Arts Salle Albert Rousseau
Salle Maisonneuve

28 octobre 25 novembre J
à 19h30 à19h30 ^

UN SOIR SEULEMENT RÉSERVEZ VITE
(514) 869-1125 ou au 1-800 361-1125

mm

— Graphiques et vidéo sur écrant géant 
_ Effets sonores

Sketchs et animation spéciale 
Plusieurs personnes sur scène 
Situations drôles et dramatiques 

\

Les pndes soirées BOURSIERES

Si vous avez assisté aux 
Grandes Soirées Boursières 
en mai dernier, vous êtes en­
core les bienvenus. Revenez 
faire le plein de motivation 
dans notre nouvelle confé­
rence spectacle.

C'est absolument gra­
tuit et il n'y a aucune sol­
licitation lors de ces soirées.

Sous le.thème: ON EST JAMAIS SI BIEN SERVI QUE PAR 
SOI-MÊME, Michel Carignan explique aux investisseurs une 

méthodologie de prise de décision simple et très efficace.
Michel Carignan dit "La Bourse c’est mille fois plus risqué 
que la,banque". Alors il faut que ça rapporte beaucoup, tout 
en minimisant les risques.
Faites un autre pas en avant Mais surtout venez apprendre 
à bien voir où l’action se passe à la Bourse.
Fidèle «à ses habitudes, le dynamique conférencier démontre 
aussi en détail la situation actuelle du marché, des différents 
secteurs de l’économie et des titres les plus en demande.
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COUP D'ŒIL BOURSIER
L’analyse technique au 

service de Investisseur 
(suite et fin)

MICHEL CARIGNAN 
COLLABORATION SPÉCIALE

Finalement, que veut dire tout ce jargon: tendances, 
supports, résistances et tout le tralala? Tout le monde 
parle de tendances. Une tendance, c’est une direction qui 

se maintient même si elle comporte des mouvement de 
va-et-vient. Une résistance est le point où les acheteurs 
cessent d’affluer, empêchant les prix de monter plus haut. 
C’est là que les vendeurs deviennent plus importants en 
nombre, que les prix baissent, jusqu’à ce que les ven­
deurs ne veulent plus vendre. On appelle ce nouveau 
point un support. Dans un graphique, chaque sommet, 
qu’il soit petit ou gros, s’appelle résistance et chaque 
creux s’appelle support.

Une tendance haussière demeure valide tant que les 
sommets se dessinent plus haut que le précédent. Pour 
bien voir les tendances, il est préférable de tracer des cou­
loirs. Il suffit de tracer une ligne rejoignant les sommets et 
une autre rejoignant l’ensemble des creux. Dans une ten­
dance haussière, lorsqu’un sommet est égal ou inférieur 
au précédent, on assiste au plafonnement. Le mouvement 
demeure neutre tant que le sommet n’est pas dépassé. La 
tëndance haussière est brisée lorsque le prix cède sous le 
creux précédent, puisqu’il est à ce moment impossible de 
continuer un couloir haussier en traçant des lignes sur 
tous les sommets et sous tous les creux. Les points de re­
tournement sont les plus importants, c’est-à-dire là oii les 
couloirs haussiers deviennent des couloirs baissiers et 
vîce-versa. Le volume de transactions est aussi très révéla­
teur. Quand un titre ou un indice boursier passe d’un cou­
loir baissier à un couloir haussier et que le volume de tran­
sactions est considérablement plus élevé, il est clair que 
les investisseurs sont nombreux à avoir confiance. C’est 
que l’on a hâte de le voir à nouveau sur le marché. Je re­
viens avec l’analyse quotidienne mardi.

DOW JONES INDUSTRIELS

150 jours -3900.00

r3800.00

-3700.00

11 Nov 
3801.47

BOURSE DE TORONTO TSE 300

-4250.00

150 jours

AURIFERES TOR.

-1000.00
150 jours

-9500.00

COMMUNICATIONS TOR.

150 jours -9000.00

s 11 Nov 
\8000.00

INDUSTRIELS TOR

150jours
-2750.00

-2500.00

CONSOMMATIONS TOR.

150 jours
-6750.00

-6500.00

PAPETIERES TOR.

150 jours -4500.00

150.00

1000.00

GESTIONS TOR.

150 jours
-5250.00

-5000.00

MINES & METAUX TOR.

-4250.00

150 jours
4000.00

1750.00

PETROLIERES TOR.

4800.00
150 jours

4700.00

I 4600.00

11 Nov
4573.12

GRATUIT! GRATUIT! GRATUIT!

LES GRANDES SOIREES 
BOURSIERES

ANALYSE DU MARCHE BOURSIER

par MICHEL CARIGNAN
SKETCHS ET ANIMATION SPECIALE 

QUEBEC - LE 25 NOVEMBRE

SALLE ALBERT-ROUSSEAU 
INFORMATION: (514)-392-1366 
RESERVATION: (514)-869-1125

1-800-361-1125
AUCUNE SOLLICITATION

Volume Ferme Var. Var.
(000) (S) (%)

BOURSE DE MONTRÉAL
XXM:lndice du marché 988 2014.85 -1.34 -0.1
XCB: Bancaire 271 2390.05 -1.06 -0.0
XCO: Hydrocarbures 198 1647.17 -6.70 -0.4
XCM:Mines et métaux 213 2700.56

+ 10.86
*

XCF:Produits forestiers 164 2551.15 0.4
XCI:Bien d'Équipement 397 1853.25 -2.76 -0.1
XCU:Services publics 92 1948.96 -2.46 -0.1

BOURSE DE TORONTO
TSE 300 13877 4170.68 -8.51 -0.2
TSE 35 4844 217.05 -0.53 -0.2
Institutions financières 1489 3080.14 -2.60 -0.1
Mines et métaux 815 3906.09 + 4.58 0.1
Pétrolières 1575 4573.12 -24.08 -0.5
Industrielles 3947 2648.40 -9.31 -0.4
Aurifères 896 9786.09 -19.25 -0.2
Pâtes et papiers 1048 4189.76 + 4.18 0.1
Consommation 538 6175.64 -7.41 -0.1
Immobilières 657 2205.44 -44.22 -2.0
Transport 405 4592.41 + 10.88 0.2
Pipelines 156 3824.37 + 0.45 0.0
Services publics 521 3443.35 -8.52 -0.2
Communications 995 8000.00 -35.75 -0.4
Ventes au détail 487 3528.45 -6.87 -0.2
Sociétés de gestion 342 4815.87 -2.68 -0.1

BOURSE DE VANCOUVER
Indice général 10546 810.15 + 4.07 0.5

MARCHÉ AMÉRICAIN
30 Industrielles 19255 3801.47 -20.52 -0.5
20 Transports 4818 1472.26 -11.18 -0.8
15 Services publics 4631 176.71 -0.79 -0.4
65 Dow Jones Composé 28705 1268.35 -7.55 -0.6
Composite NYSE * 253.25 -1.10 -0.4
Indice AMEX * 395.85 -2.56 -0.6
S&P 500 * 462.35 -2.00 -0.4
NASDAQ * 762.12 -2.26 -0.3

LES PLUS ACTIFS DE TORONTO
Volume Haut Bas Ferm. Var. Var.

Compagnies (000) (S) (S) (S) (S) (%)

IPL ENERGY R 2010 24.13 23.30 23.88 -0.13 -0.5
PWACPRED RWT 957 0.18 0.17 0.17 -0.01 •5.6
DENISON MINES B 842 0.13 0.05 0.10 + 0.07 233.3
PWACP 815 0.53 0.51 0.51 -0.01 -1.9
INTL VERIFACT INC 714 0.79 0.71 0.79 + 0.09 12.9
CLIFF RESOURCE CP 510 0.09 0.07 0.07 -0.03 •30.0
SERENPET INC 466 4.10 3.85 3.95 + 0.15 3.9
DOMTAR INC 463 8.00 7.88 7.88
NOVA CP ■ 407 13.00 * 12.75 12.88 -0.25 •1.9
METHANEX CP R 382 12.88 12.75 12.88

LES PLUS ACTIFS DE MONTRÉAL
Volume 

Compagnies (000)
Haut
(S)

Bas
(S)

Form.
(S)

Var.
(S)

Var.
(%)

DENISON MINES B 396 0.13 0.09 0.10 + 0.07 233.3
THOMSON CP (THE) 251 15.88 15.88 15.88 •0.13 •0.8
NOVA CP 234 13.00 12.88 12.88 -0.13 •1.0
METHANEX CP R 230 13.00 12.75 13.00
NATL BANK OF CDA 159 9.63 9.50 9.83 + 0.13 1.4
CANCHROME MINES 140 0.27 0.26 0.27
RENAISSANCE 122 31.38 31.25 31.25
CASCADES INC 120 7.50 7.38 7.38 •0.13 •1.7
GRANISKO RES INC A 110 3.35 3.15 3.30 + 0.05 1.5
LAIDLAW INC B 109 10.00 9.88 9.88 -0.13 -1.3

MONTRÉAL HEBDOMADAIRE
Volume Haut Bas Clôt. Var.

52 dern. sem.
Haut Bas Volume Haut Bas Clôt. Var.

52 dern. sem.
Haut Bas

B C D
ABL Can. 7600 1.750 1500 1.500 -0.450 8.000 1.5% jCSDCIA z5 0.5% 0500 0.5% 0.5% 0.5%
ACC.Tel 34150 4 000 3.000 3000 -0.7» 10.7» 3.0% CSD.Pr.B z7 240% 24,0% 24000 24.0% 240%
ADS 5300 3.150 3.050 3150 3.450 0.940 C-MAC 38850 3.550 3.350 3.4% -0.1% 9.5% 3.350
jAur Res 7500 4.200 4.100 4 200 -0.0» 7.750 3.650 CAE Inc. 507425 7.250 6.875 7.0% 8.125 5.625
Abti Prce 128532 17.750 17375 17375 •0.500 20625 13.7» fCCLIn.B 106% 10.0% 9.750 10.000 11.5% 8.125

Abti Pr.ir see below fCFCF.Inc 119% 11.7» 11.2» 11250 -0.250 19.625 11.0%
Actidev 11900 2.800 2.500 2.750 -0.100 2.880 1.1% CFS Z1700 1 650 1.650 1.650 2.3% 1.650
AgnicoE 53396 16.875 16250 16.375 •0.625 20.000 14.0% CGC Inc. 17% 8.5% 8.000 85% +0.125 12.125 7.625
jAgritek 4450 5 000 4 800 4.850 +0.000 9375 3.9% fCGIGrA 9699 2.4% 2.2% 22% -0050 32» 2.2»
Agroprfi z100 0.090 0.090 0.100 0.100 0.100 CS Res. Z12810 7.2» 7.125 7.125 7.7» 52»
fjAgromx Z3615 0.070 0.050 0050 0.1» 00» CS Res.wt 3868 2.050 1.8» 1850 -02% 2.5» 1.5»
A» Canda 529201 8.125 7.875 8.000 +0.125 8.375 4.7» CT Fin. z2» 18.0% 18000 18.0% 205% 17 500
AirCan.wt 111865 2.700 2.550 2.600 -0020 3.150 0.990 Cabano 11% 1.2» 1.200 1.2% •0.1% 15» 0.7»
Aita.energ 37350 20.500 19.750 19.875 -0.500 22.7» 17.875 Call-Net z29» 8.0% 7.875 7.875 13.5% 7.875
Alla N Gs zlOO 14.750 14.750 14750 17.625 13.375 fCall-NB 10% 7.375 7.0% 7.375 +0.125 135% 7.0%
Alcan Alu 552652 35000 33.000 33 250 •1.375 38.125 262» Cambior 137279 18.125 17.125 17.5% -0.875 23.7» 167»

Atan.MO see Mow Cambio.wt 488% 43» 3.800 4.0% •0.650 9.7» 3.4%
lAldona 12907 0.500 0.500 05X 1.450 0 500 Cambi.wa 443% 2230 1.9» 2.080 -0.180 65% 1.950
AJgoA 1812 0 950 0.900 0.900 •0050 2.900 0 950 Cambridg z66% 13.125 127» 12.7» 202» 122»
Alliance Z1200 16.625 16.500 16.625 177» 12.500 Camco Z1000 57» 5.7» 5.750 6.0% 5625
AlhFcrest 14700 20.375 20 000 20 000 •0375 23 000 162» Camdev z284 4.9% 4 900 49% 6.5% 4.7%
Am.Barric 29333 32.750 31.750 32.000 +0.125 40.625 28625 Cameco 66790 29375 28625 28.750 •05% 29875 21.7»
Amtsco 5750 1.200 1.200 1.200 1.300 0 900 Camp Res 179365 0.960 0.900 0.9% •0040 1.020 0.5»
jAmisk A 127950 2 650 2.410 2.500 •0.1» 2.7» 0.1» Can Malt 24% 13.875 13 500 13.625 -02» 17875 132»
Asbton 16500 0.950 0900- 0.950 -00» 3.100 09% Can.Tung. Z10500 1.8% 1.710 1.8% 2.2» 1.210
fAstral.A 3800 13.250 12.500 12.500 ■0.010 20 000 12.5% Can Frac z25% 10625 102» 10.2» 16125 9.5%
(Astral B 500 13000 13.000 13000 •1.2» 19 500 13000 CdnOxy 38618 34.0% 33.625 34 0% +0.375 34 0% 22 000
fAlcoi 14720 14250 14.000 : i.ooo 17.000 12.000 CP Ltd 200599 21.125 20.500 20625 -0.2» 24.7» 19625
Atcoll z300 14375 13875 13875 16.2» 12500 CPAm.Rl seebelow
Auberges z400 0350 1.100 03» CP Pc seebelow
Audrey 53010 1.330 1220 1250 •0.0» 1610 1.0% fC Tire A 9215 112» 110% 11.125 18875 10.125
Ault 21366 16 000 15 500 15.875 +0375 18625 14875 fC Utilit A 89% 242» 23.625 24250 -02» 26875 22.125
Ajrtostodc 5200 5 000 5 000 5 000 5500 3600 fCmnacA 458» 44» 43» 4.350 •0.050 5375 36%
**c«p 560525 0 280 0230 0 230 -0.010 0.3% 0.110 Canam.wt 487» 1.9» 1.700 1.8» •0.1% 2 940 12%
Aïenor 30850 26 500 25.750 25.750 •0010 282» 17875 Cangene z3% 14» 1.4» 1450 29% 13%

Avenor ir see below Canstar 270» 16625 157» 165% +0625 167» 107»
BC GAS 42680 14500 14250 14.250 ■0.2» 17125 13625 Cantrex 16% 42% 3950 39» •00» 7.0% 35»
BCTeiec 18817 25 500 25125 25375 +0.125 27375 21.625 Caréna 298% 0930 0.910 0910 -0040 29» 0 920
BCESrO 3000 42.000 42 000 42000 43500 412» Cascades 361» 7.7» 7375 75% 8875 6125
BCE wt 174550 2.850 2.450 2 500 -04» 82» 26% Cascsr.1 72» 23.125 22 625 23.125 +0.5% 25 000 220%
BCE Inc. 280997 46 750 46000 46125 •0375 52875 441» Case nt a 59» 16» 15% 1.650 +0.1» 25% 12»

BCE Pc see below Cas.Paoer z14% 62» 6.000 60% 80% 5.000
BCE MW 18653 42 500 42.000 42.250 *02» 42.5% 355% Cased SJ. seebelow
BgrpmA 5596 15 000 14 875 14875 172» 135% Celanese z15% 252» 24 7» 252» 260% 190%
Bgrwta 2500 4000 4 000 4.000 46» 35% Champion z75% 11.875 11625 11875 12625 95%
fBMTCa Z1400 9 250 9.125 9250 92» 7.375 Chateau z52M 145% 14 000 14.5% 17000 105%
Bqlaur Z1851 15 000 14 625 14750 19375 140% Chat™ 3098» 197» 18375 197» ♦17» 22 0% 152»
Bqiausrê 6450 25500 25000 255% *02» 280% 24 000 Chrysler 3% 627» 61.875 625% •25% 84 0% 590%
BqUurwt 2402 0500 1850 04» ICimSILi 4310 107» 102» 102» -05% 12875 9125
BqueNat 472626 9 625 9375 9500 ♦0.125 117» 8125 Cmar z28% 7.0% 67» 7.0% 92» 65%
BqnasrIO 12700 25625 25250 25375 •0125 280% 241» Cmram 2731% 100% 9375 9875 -0125 125% 7.7»
Bq.na.srll 4900 24875 24 625 24625 272» 231» Circo Crfl 2% 4 7% 4.7% 4.7% •00» 70% 42%
3q«at.sr9 5500 26 000 25875 26000 27500 24 875 fOeamta 8900 15375 15125 15125 +0125 15375 150%

BqtotPc seebelow CocaCBev 553% 46% 4.500 46% 6875 44»
3o Haï Se see Mow tCogCaW 33% 9875 9875 9 875 -0125 132» 9875

Bqr«y!2 12846 21 000 20875 20875 •0125 240% 197» îCogeco 31» 7875 7.875 7875 •0125 135% 7875
Bq old US see below iCokwtech 60% 28» 2.7% 28» *01» 35% £1%

Bq Royale 453108 28 500 27 500 23125 ♦0500 317» 252» fCokxtchA Z1000 1.1» 1160 1.160 29» 11%
BqRysiJ 4960 25 125 24 750 25000 •0125 285% 24 5% Commco 103362 252» 24 7» 252» -05% 26125 165%

BqRy-SrK seebeKw ConnsrS 33% 260% 25125 25125 •0 875 26 5% 23 0%
BqPySo seebelow Comptme 10250 06» 05% 05% +0010 07» 04%

BqPy 1 <5 7980 19 750 19500 19500 •0125 212» 190% ConsGas 8119 17.375 170% 170% •02» 20 0% 162»
BqRysrf 16130 27 750 27.375 275% 297» 261» fCPClA 182% 18% 16% 16» •01% 33% 16%
BqRy.sfG 2000 27 625 27250 27625 *0125 300% 262» CPCI3 »0 16% 16% 16% 35% 16%
BqRysrH 2250 28 000 27 750 23 0% +0125 31 7» 26.7» Corwesl Z1750 24 5% 245% 24 5% 262» 217»

BqR/sh seebelow Corby* Z1620 370% 370% 37000 610% 36 0%
BTD.SrG seebelow fCortry 1775 372» 36 7» 36 7» •0625 58875 350%

BqT-0 302907 20375 19750 20125 ♦0375 236» 18375 Cofl 52778 135% 11875 12125 •1375 477» 12 625
BTDSfH 10200 24 750 24 625 24 7» 24875 246» Cresür 348% 162» 152» 152» -0010 17875 130%

BTD.Sp seebelow fCrownx z2% 182» 182» 182» 185% 115%
BTDUmt 2800 28 625 28625 28625 29125 24 5% fCrorvA 75% 92» 9125 9125 •0125 95% 57»

Bimpsno seebelow • CrwnSrl Z200 132» 182» 132» 22125 18125
Bmpsr 12 seebelow ‘DMRgrA 5335 37» 36» 37» 62» 33%

BmpsrH Z3500 27 125 27 000 279% 28 7» 257» DaîamarV 17% 1900 13% 18% -00» 46% 18»
a le» Si! 19050 26 625 26 250 26625 ♦02» 281» 255% Denbndg 12315 95% 35% 85% •12» 170% 70%
Blmçsrë 2600 27 625 27500 27625 •02» 31250 267» DesiprA Z11215 160% 15875 16000 187» 152»
Blmpsrt 5100 26 875 26 875 26 875 28000 » 375 DesarA 7731 6375 62» 62» -0125 90% 80%
BqClmp 337924 32 125 31125 317» ♦0 375 36250 23 0% fDevtek z92X 28% 2.700 27% 32» 24%
Bover, 267021 25 000 24125 24 7» ♦0375 307» 221» Etfascc 185405 19 375 187» 192» ♦0375 26375 13%0
Mil *600 27750 27 750 277» -0 500 297» 26 7» tetx26Q Z3300 315% 31 ?» 312» 33 5% 295%5Æsn z5Q 27875 27875 28 9% 32 0% 22 0% Domco 566% 23 2» 22 5% 23 2» ♦0500 23 2» 14 875

3M0v2 seebelow Domto 6535 35% 8375 35% 97» 57»
BqMflP: seebelow Dort* *6958» 8125 77» 7 875 -0375 92» 65%
BqMaSp seebdow DcntS* 1X0 16125 160% 16Xû -0 375 17 625 145%

3gNEcos 244721 27250 28500 27 KO ♦0125 332» 130% fDorcrija 30770 147» 14 0% 14 25-3 ■05% 16X0 10000
BUES* 6455 25 125 24 750 25125 ♦0125 237» 24 7» Dortfueb 2900 14 5% 145% 145% 15.7» 9875
BHCsrt 1100 22000 22 000 220% -0125 24 2» 216» q wt z5% 130% 13 000 130% 155% 5000
8*sr3 Z500 19875 19 875 19875 20 875 18875 >X4A IX 3 000 80% 8X0 127»
3 Nî "4 900 26 625 26500 265% 28 9% 252» ♦Dvtf 8 60» 3KC 7.7» 77» •02» 6875
r*s»s 1000 27250 27250 272» -0125 29 7» 26875 Vnrui 20% H» 16» 16» 0 900

BHEPc v+.vr.n IXPWA trn *33% !3M0 1î XQ 20 0% 15 000
SH? Sc seebelow (Outran z5% 04% 04% 07» 0330

b-rrs ux 6X0 5875 5875 72» 5375 •DurdeBa 51» 10 500 9875 9 875 ■0375 H 625 82»
ttv 2500 8375 8375 8375 •01» 85% 62» fOyte»UÈ 48100 07» 07X 07% •00» 1 7X 0620

215071 2 170 2120 2140 ♦09*C 26% 1670
► CSA *XG 26375 26X0 269% -02» 2S2» 269%
h» 500 1 8X 18% 18% 34% 13» E F
H» 1000 1 450 1300 14» ♦01» 28% 1000
kxrtr «16121 16 750 15125 157» •0375 17375 11375 ffii 12175 5 7Vi
Vm 8140 6 875 6625 8625 •0375 1125C 61» i'JCSf, 21300 *62» 15625 15175 •0375

4Î4X 2920 26% 27» ♦01» 42» 2 3% ter 1175 9X0 92» •0625 15625 17»
fc-CA Y/A 22125 21375 217» ♦92» 231» 177» tan 22300 8 500 8125 H25
fertî 2923«9 22 250 212» 217» •02» 23’» 177» tncc US zi MO 82» 1125
fcrtSr 2500 25250 24 750 25 a: 279% 24 7» frçF(6 <e setcw
km, A ZM7H 044C 02» 94X 98» 93R rtffi 3900 99X 3’X
tt-OA ûCf; 2 000 t8% 18% 29% 18» 9500 ’0900 10%
WWJr i 223*4 *9875 *9375 •0010 2* fS. 14J75 VJ, -r 40» 4 '//, 4 'S/, «Y/
%rrc'/ r200 24375 242» 242» 271» 225% fpw *648« 6175 65% 65% -4375
*sts*o z*7X U QOG 10 875 ■9875 11375 76» 222» 222» 23175

ttm 1? J75 12X6 12175 17901 i«W

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

Finning Z91700 21.750 21.750 21.750 23625 19250
Flet.Can.a 4523 17.500 17.000 17250 +0.375 23.125 16.500
Flet.lnv2b 45% 31.0% 29.5% 30000 -0.5% 310% 24.375

Flet.Chllg see below
Fonorola 74% 7.0% 6625 6.625 -0.5% 7.250 5.125
ForesbecA Z7100 1.110 1.1% 1.1% 1.7» 09%
jForex 21861 155% 15.000 15.000 -0.625 16500 11.5%
Forex Pr Z3000 35% 3.5% 35% 4.2% 25%
Fortis Inc 5842 26.7» 26.125 26.125 -05% 29.750 23.750
Forzani z101 8.750 8.750 8.7» 10.7» 6625

Foster's see below
IFourSeas 255% 14.625 13.750 14.625 +0.875 17000 10500

(<~s H
GTCPrC 143% 21.5% 21.0% 21.250 •0250 23.000 21.0%
GTC.wt 65% 1.060 1.010 1.060 +0.050 1.5% 1.000
fGtc.traA Z11200 7.625 7.375 7.625 12.125 6625
GTCtra.B 21% 7.750 7.375 77» +0.250 12.125 7.0%

Gaz Metro see below
Genec.srl Z16400 0.140 0.140 0.140 10% 0.1%
Genecan 725% 0 040 0.010 0 040 •0.010 0.2» 0.010
fGentra 136715 06% 0520 0.6% +0.050 0 640 0325
GentrsrO 22% 4.5% 3.7% 4.500 +0.4% 45% 2.1%
fGIdcrpA 37% 85% 8.0% 8.375 +0.125 135% 7.5%
G Knight 17% 8875 8.7» 8.875 •0.125 11250 8.750
Goodfellw Z2100 4.750 4.7» 4.7» 6.375 4.4%
|Granisk.a 63975 33» 3.0% 3.2» 4.3% 3.0%
G.W.lifeco 7750 205% 20250 205% +0250 25250 19250
G.W.lif7.45 Z1000 25.125 25.125 25.125 285% 24.750
G.W.Iif7.5% z3% 25375 25375 25.375 280% 24625
GnIliB 120% 4.9» 47% 4.7% +07% 8.2» 4.0%
GuilvA 55% 75% 7.375 7.5% ♦0.125 7.5% 4.050
Gulf Res 669% 5.0% 46» 4.9» +00% 6.125 3.8%
Gulf R p a z15 3.6% 36% 3.5» 42» 32»

Harmac r see below
Hartco 44% 75% 7.125 7.5% +05% 80% 5.0%
Hawker 2» 17625 17.625 17625 27.0% 167»
Hees.lnt 3635 13625 135% 135% -02» 17.125 12.375
Hemlo 510% 140% 13625 140% 15.7» 11625
HtlOW 69» 2.1» 2.1» 2.1» 2.730 16%
Hollin Inc Z3200 130% 12875 12875 16.7» 122»
(Horsham 2% 20375 20875 20875 •0.125 220% 17500
Hubbard Z12100 1.110 10» 1.0» 24» 1050
H Bay Co 5025 26375 25875 25875 •0125 410% 24875
Hypocrat 143000 0.430 0380 0.400 •0010 0670 0 220

I J
jlO B»o 2875 10.125 95% 100% •02» 132» 9.000
IPLEner. 12372 28875 28375 285% -0125 34 2» 27.375
IPI Inc 8% 5625 5625 5625 •0.125 75% 52»
ideal Mtl 40720 2.0» 18» 20» ♦02% 20% 12»
Imasco.itd 144924 39625 38 5% 385% -0.875 44 2» 32375
Imper Oïl 25189 487» 475% 482» ♦0375 485% 402»
flmprObr 237% 140% 137» 137» -02» 190% 137»
Incoltd 157751 38875 375% 37.625 -1375 42125 29 625
jlnt Data Z1738 02» 02» 02» 05% 01»
Intwalcov 20% 125% 122» 125% 125% 87»
Intrawest Z1200 150% 14875 14 875 190% 122»
Inverness Z1300 107» 102» 102» 12625 8625
InvGrp Z1500 157» 15625 157» 23375 14875
irwnToy Z40 75% 75% 80% 82» 49»
flrannA Z1500 75% 72» 75% 85% 42»
Island Tel 7225 225% 22 5% 22 5% 262» 22 5%
ffvacoA Z9834 5625 52» 52» 90% 52»
Ivatosrl 5225 210% 205% 207» -07» 232» 165%
tvacosrë 1425 215% 210% 210% -05% 235% 165%
tvacosrt Z300 22 2» 22 2» 22 2» 24 5% 1/5%
fvacoy4 Z42% 215% 212» 215% 272» 197»
ivacoWt 1000 14% 13» 13» •00» 39» 11»
JSfinprA 2100 19% 19% 19% 22» 19%
Jarmock 26260 150% 145% 14 625 22875 14 5%
IJeanCtA 125546 75% 6375 72» ♦07» 13125 62»
Jordan 515% 102» 10125 102» ♦0125 11125 7625
UmyEnd Z5000 20% 19% 19% 36% 16%

K L
KaufelA 1100 6500 6125 6125 9 625 5500
KaufeiB 29025 6125 5375 5375 -0125 97» 49%
fl RÇ If* 4754 1140 1040 1040 -01% 2 440 09%
LSI Log 6100 32» 31% 31% -01» 55% 29»

LatarLr seebelow
Jfart 9039 20 2» 20 0% 20125 -0125 23 7» 192»

Ifrgfjnp ;763 255% 25125 25 500 35 5% 245%
UfargeCo z»0 25 0% 250% 250% 35 5% 24 7»
LidtawA 10375 102» 10375 -02» 112» 7625

254933 ’0500 100% 100% -0375 11500 77»
fljpVerA 21000 2600 26% 26% 34% ’960
lapVnrR A/fi 25% 25% 25% 32» 19»
flavrta /910Ti 10X0 10X0 100% 10875 97»
leaden 12200 20» 18% 19% •0200 28» 17%
Lenci A 4 ib'fj 6 87S 67» 67» ■02» 70% 4 6%
fl.end8 7X0 5 500 52» 55% ♦0125 57» 44»
Lemert 12500 / rf/i 20% 20% -0150 3100 15%
lown 7*895 35?» 34 5% 35125 372» x»o
AbgGrt /7100 22» 21% 22% 39» 21%

*4»7 232» ?30% 23125 ♦0125 27125 22 0%
Londn SrA 23» ’8625 *85% *85% 227» ’8000
Lan*i725 2150 25 0% 24 625 25X0 •0375 27125 237»

M N
8X0 7175 9000

v-ic* 1 ?» l ’X 11% •00» 3500 0 9%
Vf/. 27» 4060 3X0 21»
fff.

Ma» fj*f. 11 MO 112» 115% ifiQOO 190%

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

Maax.wt 5150 5750 5.250 5.500 ■0.500 10500 4.500
McMBIdl 391977 18625 17.625 17.625 •0.010 23.500 15.625

McMil ir see below
Mackenzie 11175 8.500 8.250 8.500 +0.250 10000 7,375
Macyro Z1000 0.550 0.550 0.550 0800 0.460
IMagna A 313» 48.750 47.750 47.750 •1.625 73.2» 46250
IMalette 139824 10750 10.5% 105% •0.125 11.375 8625
Maiet.Que 52% 31% 2.950 2.950 •0.2% 4.4% 2.5%
Mal Qu.wt 10% 0.650 0.650 0.650 •0.050 1.600 0.450
Malofilm z48% 3.3% 3.1% 3.3% 4.6% 2.4%
Mapl leaf Z12600 11.5% 11.250 11.500 13.5% 10.750
Marconi C 41% 145% 13.875 13875 •1.125 17.375 13250
(Mari! Tel 2993 24.375 23.875 24375 ♦0.2» 26250 21.625
Mark Res 158% 90% 8.5% 8.875 •0375 9.750 8250
Markbrgh z29% 2.250 2.210 2.210 3.650 2.050
Marleau 48301 2.720 2.6% 2.670 •0.050 5250 2.450
(MarStelA z48 1.800 1.800 1.8% 2.5% 1.500
MarSlelB z48 1.950 1.950 1900 2.550 1500
Mazarin 61010 1.070 1.010 1.060 •0.020 1.660 1.000
Memofec 27031 42% 4.0% 4.0% •0.4% 8.750 3150
Metall 3293% 12875 122» 12250 •0.5% 13.750 10.125
Meial.wt.a z10% 3.050 3 050 3.050 4%0 2.5%
Methanex 165350 20250 19.5% 195% •0.375 24.875 10.125

Methnx.ir see below
IMetroR.A 32111 11.000 10.750 10.875 •0125 12.375 10.125
M.Tempus z85% 1.250 1.1% 1.1% 4250 1.000
Mdlndwal 6192 7.875 7.625 7.7» •0.125 155% 7.5%
IMitchlI A Z138 9.000 90% 90% 11.0% 9%0
MitelCorp 213015 5.0% 48% 4 8» •0.0% 9875 4.000
Mitel 2.00 Zl% 24000 240% 24000 25.375 22875
fMolson A 182773 20.750 19.875 19875 •0010 28875 20000
(Mon B 2393 20750 202» 20.250 -05% 290% 20250
iMonter.A z5% 0330 0 330 0330 0440 0.300
Moore 581075 240% 23.2» 23 7» •02» 28375 225%
Morgn Hy 438% 50% 4 4% 44% •0.5% 6 000 4.2%
Morrison z3781% 8.750 82» 82» 115% 8250
Nalion.sea 167% 2.2% 2.1% 22% +0050 2.5% 1.050
fNelvana z35% 135% 13.250 13375 155% 132»

NewAlta seebelow
iNoramco z30% 07% 0.7% 0.700 1.1% 05%
Nor.Forst 316% 110% 10.125 10375 •0.7» 14250 107»
Noranda 321» 25.125 24 2» 24.250 •0875 27.875 227»
Norand.6% 259580 250% 242» 24250 •0010 27 750 23 000
Norcen 539973 18625 180% 18.375 ♦0625 197» 13750
Nor Tel 44333 46375 452» 46125 ♦0.625 510% 350%
Northgale zi 1 10» 1 050 ,, 10» 18% 1000
NovaCorp 1163181 135% 12.875 13000 •05% 150% 87»

Nova Pc see below
Nova Sp see below

N S Power 143837 11125 110% 11.125 ♦0.125 13.375 10.625
iNovic 3477 4650 45% 45% 5875 32%
NovicSrA z5% 5 7» 5.750 5.750 7.250 5.250
Numac 7% 8375 82» 8375 95% 7.000
Numac.wl 52» 02» 02» 02» •0090 1.050 0.1»

O P
lOcelEnb z46% 11625 115% 11625 135% 9.125
OtcoA z3M 0490 0490 05% 0760 0420
Ondaatie 586% 2.500 2.420 25% 38» 2.410
fOnexCorp z12% 135% 13375 13375 187» 13375
fOsha A 66485 190% 187» 187» •05% 24 375 185%
Pacif For zlOOO 107» 107» 107» 212» 10750
PancdnPf 23% 425% 420% 42125 -02» 46125 37000
Pantoram z15% 15% 15% 15% 37% 1.350
iParkMed 462% 23» 22% 23% 50% 12%
Peerless Zi» 41» 41» 41» 57» 3.750
Pégases 181% 197» 187» 197» ♦0375 32625 185%

PengrGas seebekrw
PerVjns P Zl% 31% 31% 31% 4 4% 3 000
Petro Can 128642 12.125 11875 120% •02» 14875 107»
PMipEnv z2» 7625 7 625 7625 8875 6 625
Pinnacle 159% 20375 202» 20375 22 7» 19875
PU Dome 140693 28 875 28125 285% •0125 37.125 267»
Plastifiée 1350% 70% 68^5 70% ♦02» 7625 44%
PocoPetr 13327 8125 77» 77» •0375 110% 7.750
PCS Inc 45» 44 875 425% 44 0% •0125 56000 27 625
IPowrCr 161963 185% 180% 182» 23625 17875
Power Fm 7610» 29 5% 292» 295% 35 625 277»
Premdor 7837% 107» 10625 10 625 190% 10375
Premier a 718% 15% 13% 13% 18» 07%
Pr Chcwa 723% 100% 100% 100% 122» 8 625
Provigo 233126 5375 5125 5125 •0125 8000 52»
PrvgosrA 38% 23 875 23 7» 237» 26 0% 23000

Q R
One Tel 12510 18 7» 18875 242» 187»
OuebecoA 728% 16 625 16375 16625 21625 15500
fOuebecoB 554% 16 625 16 625 ♦05% 21875 152»
PPVTec 3000 1000 1 KO 1000 .00» 16» 0 800
Raryfirv 55801 12875 117» 122» -0 875 14125 117»
RangerOi 3M0 8 7» 81?S 8125 -05% 97» 62»
Reed 01 71% 26 5% 26 5% 26 5% 282» 220%
Renarsnce ?%9«6 31375 305% 312» 320% 24 7»
fRepap VA% 6500 6125 6125 77» 30»
fetefca 33275 9875 92» 9W3 •02» 10500 77»
Reflet wt 13%0 10% 08% 08% 14% 0?»
Rchmcrt 312% 4200 39% 4700 ♦0X0 57» 37%
»*> 134515 182» 177» 177» 0500 23000 15625
ftcAJgcr 271» 25125 24 7» 24 7» -0 7» 27125 190QQ
Re Al wt 75% 41% 38» 38» 0400 46» 18»
•BCrte'b 51000 «3 5% 42625 42 625 ♦0625 43 MO 30 875
*Rcç»C8 16220 197» 11375 197» ♦02» 23175 172»
RiArd 14» 70% 662S 70% *0500 9 500 62»
RoiolAv S?% 50% 49» 49» SIS 39»
1oW U» 719% 31» 31» 31» 5X0 28%

S T

Volume Haut Bas Clôt. Var.
52 dern. sem.
Haut Bas

SHLSyst Z74% 7.125 7.0% 7.125 11.250 6.750
ISNC.A 48150 21.500 19500 20875 ♦1.500 21.5% 14.0%
SR.telcom 74870 12.000 11.375 12 000 +0.250 155% 9.5%
(St.Sauv.a Zl% 1.100 1.1% 1.100 1.200 1%0
ISan.Fr.B Z2500 4.7% 4.7% 4.7% 7.250 4.3%
Sani Mo a 248% 2.3% 2.1» 2.150 •0.050 2.5% 1.600
jSaturn.S Zl% 4.650 4.6» 4.650 13.750 4.750
Sceptre 6968 12.000 11.875 11.875 •0.125 14.750 10.5%
Scot paper 26112 13.625 13.500 13.625 •0.125 14.2» 10.250
(Scott Hos z450 8.125 8.125 8.125 11.000 6.875
Seagram 228455 39.750 39.0% 39.0% •0250 44.5% 34 875
SechuraA 2650 140% 14.0% 14.0% 180% 130%
ISemitec.a 30» 12.125 12.0% 12 000 •05% 17.375 12.0%

Semitech l see below 
S.T.I. z500 0120 0.120 0.120 0.390 0.1%
Shell Can 87» 45.375 44.5% 44.500 •07» 45.750 35.375
Shermag 68% 1.500 1.450 1.500 ♦02% 2.8% 1.1%
Shirmax 70% 0850 0.760 0.800 +0.040 0950 0.420
Sico 4245 100% 9.750 9.875 -0.125 13.2» 85%
S-Beaud 724% 4.0» 3.950 4.050 5.500 3.550
ISocanavA 170% 0.870 0830 0.870 +0.020 1.600 0.650
ISodrcanA Z1000 28% 28% 2.8% 3.0% 2.4%
Sodisco 3577% 0.380 0.330 0.370 ♦0.040 1.3% 0.3%
Southam 111682 14.875 14.5% 14.625 •0.125 21.000 14250
Spar Aer 9201 9625 9250 9.500 +0.125 205% 92»
Speedwar Z3700 2.330 2320 2.320 7.2» 1.210
Sportcn A 35% 4 8% 4.7% 4.700 •0.1% 7.0% 47%
SlLaurent 409150 16750 16.250 162» •05% 180% 11.5%
SlelcoA 1114% 8.875 8.625 8.750 •0.125 10.0% 6.625
StelaJone z»1% 4.550 4550 4.550 5.125 4550
Slone 41325 16250 160% 16 000 •0250 20.125 14625
iStratm A 13533 1.5% 1.430 1460 •0.010 18% 10%
SumnerSp z6% 0.1% 0.1% 0.1% 08% 0.100
Suncor 177% 34.125 335% 33.750 ♦0.375 34.7» 27.125
fTCG.B z10% 46% 46% 4 6% 5.125 45»
TCG.A z7% 5.250 52» 5250 5.750 4.7»
TFHInt. z10% 0240 0240 0240 0.570 0.1»
TVXGold 137825 10375 100% 10.125 ♦02» 105% 7.0%
Talisman 4296 29.125 27.875 27875 •1.375 33.625 265%
Tarragon Z50000 15750 15.750 157» 190% 150%
Techmire Z4550 0 680 0.680 0 680 0890 06%
Teck A 7% 24.7» 24125 24 750 •0010 26.750 20 000
iïeckB 26780 252» 242» 24875 •0125 275% 19875
jTelSoft 235% 0.860 0790 08» +0080 25% 06%
TelSoft sr3 z25% 0920 0.920 0 920 2.1% 0.7%
fTelMlB 56450 9875 95% 97» •0125 155% 85%
Telebc sr6 z» 240% 240% 23.7» 262» 237»
Teleglobe 30664 17.875 16875 17875 ♦0875 23875 165%
fTmedia A 7% 48» 47» 4 750 6.5% 46%
Telecsr 1 Z10% 245% 245% 24.5% 26375 24 0%
Telus 275196 16250 15.125 15875 +0625 180% 14375
TembecA 722» 12875 12375 125% •02» 132» 87»

Tempi em see below 
fiTrNoir.a zlOOO 05% 05% 05% 06% 0.170
fTherat.B 115% 2.1» 18% 18% •04% 6125 19%
ThomCor 5181% 16375 15875 160% 190% 14875il!“

f

05» 0.5» 12% 05%
fTorstr B Z1000 230% 22 875 22875 27375 22 2»
jTotal 320% 19» 1.700 19% ♦0.1» 19» 0.700
Total Pete 22% 200% 195% 197» ♦0625 24875 137»
Trs mount Z10 225% 225% 23 0% 245% 187»
TrAltaCo. 205881 14125 13875 140% ♦0125 162» 13125
TrCanPI 189236 17.625 172» 17375 +02» 20875 16125
TrCan 28 z» 400% 400% 400% 46 7» 390%
TrCanSrfl Z4200 17625 175% 175% 197» 167»
Transat 24017 30» 28» 29% •02% 39» 23%
Transwest 425% 2020 18% 1860 •0190 2920 18%
îridel Ent z35% 12% 1150 11» 25» 0820
Tnlon Fin 11670 39% 39% 39% 52» 31»
Tnmac z10% 145% 145% 145% 190% 13875
Tnmark 1990 40125 38 5% 400% ♦25% 44 5% 29 500
Three 17537 100% 97» 9875 115% 92»
Trizecwta 33474 26» 2530 2 580 +0080 4.1% 24%

U V
fUAPlnA 13% 142» 140% 142» ♦0375 175% 132»
Um-SeW 12% 97» 9 7» 97» 117» 77»
Unican A 272% 230% 23 0% 23 0% 23 5% 190%
fUmcanB z5% 23 0% 23 0% 230% 23625 170%
UnDomin 20247 285% 272» 27 625 •1125 310% 21625
UdomSr2 1634 25125 25 0% 250% 262» 24 7»
UnWstbm 38335 110% 10875 110% 117» 62»
Unrvlnfo 75% 39» 39» 39» 5125 35%
Val Royal Z1 29 0% 290% 280% 280% 23 5%
WHoutte 7269» 13875 135% 135% 142» 107»
Ndeotron 502% 127» 122» 12 500 170% 110%

W Z
Wap* A 2612 90% 17» 9000 ♦0375 9175 7175
Wncana 5W74 115% 11375 11375 -0125 11875 7175
Westcoasi 6740« 23 2» 22 375 22875 ♦0625 24625 20 0%
WesîStar 11025 16375 16125 162» 17500 14 7»

WestrlU seebelow
Wise A 117% 82 0% 800% 80000 0020 67» 53 000
?a2o 7l%0 11625 11625 11625 16 7» 85%

ToW des vertes 23 410910
Fends US

AkanMO 71100 24 625 24625 24 625 25X0 24625
BqfytrY ’09% 24 0% 73 625 24 000 02» 272» 23175
BqRysd 207» 26 7» 262» 26 7» 29?» 26?»
BTOSrG 77» 23000 22 500 22625 02» 26 7» 27 625
P MM* 10?» 26 625 26375 26 5% 0125 28 2» 26125
BipçvI? rm 24625 74 625 24625 77125 24625
°M0 V7 7/V» 25 0% 24625 25 000 71?» 24 7»

Toüi désertés 70?»
'r X0 siclmvIX 7 mon mon mm 117X0 985%

52 dern. sem.
Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

cRainy.d Z10 97.2» 97.250 97.250 104 500 1%.5»
cStLaur 8% z50 124 000 124000 124 000 126.000 1030%

Total des ventes: 62,2%
Derivative Securities

PEAC and SPEC
BCE Pc z10% 42.375 42.375 42.375 455% 41.250
Bq Nat Pc Z250000 8.125 85% 7.875
Bq Nat Sp Z250000 1.1% 2.1% 00%
Bq Ry Sp 61% 3.7% 36% 3.7% +0.050 5.5% 2.7%
BTD.Sp Z5000 4.450 4.4» 4.450 6.5% 3.7»
Bq Mil Pc Z2700 21.750 21.500 215% 24875 205%
Bq Mtl Sp Z1000 3.350 3.3» 3.3» 5.750 2.1%
B NE Pc 1500 23000 23000 23 0% 0.2» 255% 21.5%
B NE Sp 10% 3.750 3.750 3.7» 0.1» 7.375 29%
CP Pc ‘ Z2000 17.375 17.375 17.375 18.375 16.625
Nova Pc Z1000 9.000 9.0% 9.0% 95% 80%
Nova Sp Z1000 43% 43% 4.3% 55% 1.1%
Thoms Pc Z500000 132» 13.625 13.125
Thoms Sp Z500000 2.6» 4.4% 2050

Total des ventes: 1,522,3%
Titres parliellements payés

Abti Pr.ir 38025 8.375 8.000 8.0% •0.375 10875 6.875
Avenor.ir 342535 205% 19.625 19625 •0875 21250 18 000
Harmac.r 22900 7.000 67» 6.7» 7.625 4.2%
Labatt.ir 77% 12.375 12.125 12.250 14875 120%
McMil ir 80% 12750 11.875 12.0% 0.010 150% 11.875
Methnx.ir 5298% 135% 13.0% 13.0% •02» 182» 3.850
Semitech.i 6522% 7.0% 6.5% 6.5% 0.7» 10.125 6.5»

Total des ventes: 1,581,160
Unités en fiducies

EnpFndG 212» 4.7% 45% 4.5» 0.150 50% 3450
New Alfa 290% 9.750 9625 9.625 10750 85%
PengrGas 8441 120% 11.875 12.0% +0.2» 122» 11.375
Tempi em 1850 14.125 140% 14125 0.375 15.875 140%
WesfrIU Z5% 6.250 62» 62» 7.0% 42»

Total des ventes: 41.041
Droits d'achat spéciaux

Bqgld US 21200 46% 45» 46% 7.125 4.4%
CP.AppRt r403 13400% 13400% 1340 0% 15460% 82%

Total des ventes 1,603
Unités en participation

Gaz Metro 33280 12500 12.125 12.375 0.125 145% 11.125
Total des ventes: 33,280

Junior
Abcourtb z210% 0.310 0 290 0290 03» 0.140
Abco prA z13% 1.750 1750 17» 2.0% 06»
Acabit Z50000 0.200 0.180 0190 0.2% 0.0»
Armistc 324326 03» 0290 0315 •0 020 0420 0.075
Augyva 218000 0.140 01% 0.1% 0.2» 0 090
Aurizon 580» 0 960 0910 0910 0040 1140 0.7%
Barexor 1087% 0.110 01% 01% 0510 0050
Bresea Z25200 15% 1350 13» 1.550 02%
Bruneau 80892 04% 0380 04% 0530 02»
Cache Ex 210% 0.550 0520 05» 08% 05%
Cambiex 481% 0.700 06% 06% •0070 12% 0 620
Cambiewt Z11000 0 235 0235 0235 0340 0.1»
CanGold 21971 06» 0630 0630 1.250 0575
Canchr 220% 0270 0270 0270 0320 02%
CansprA 365% 02» 0220 02» •0.010 05» 0.2»
Chesbar 705% 02» 02% 0220 1.250 02%
Coleraine 430% 0180 0170 0.170 +0010 05» 0.150
ConAbit 693 0325 0325 0325 0020 1250 0 255
ConOas Z5066 0.1B0 01» 01» 04% 0.150
Contm pr z10% 06% 06% 06% 13% 05%
Cristobal 7246 0240 0240 02» 0.530 02%
Denyvan 119099 0930 08» 08» 00» 1090 05%
Diabex Z2500 04% 03% 03% 1.5» 02»
Diabior 218357 0410 03» 04% 09» 0210
Dianor 135% 03% 03% 03% ♦00» 10% 02»
Dumont 280% 0 045 0035 0045 01» 0020
Dynacoc 6405 0390 03» 03» 0010 07» 01»
Ecudor 1663% 03» 0205 03% 00» 1550 02»
Fairtady 72810 0590 0490 05» 0040 12» 01»
Fairstar zSOOO 03» 03» 03» 07» 03%
Forbex 140% 0 035 0035 0 035 0120 0035
Freewest 622% 34» 34% 34» 46» 26%
Garde A 769944 02» 02% 0200 07» 02%
GeoNova 638% 03» 03» 03» 06» 03%
GBnar 450% 0070 0070 0070 0140 00»
Gothc 21047 0 700 0 700 07» 10» 0420
Int Rock 287000 0 700 06% 0640 10» 05»
Intermon 274040 0210 01» 02» ♦00» 06» 01»
JAGMm 225% 0170 01» 0170 ♦0010 0470 0055
Jiftey 25000 01» 01» 01» 02» 0120
IC.V3 Res 150513 3800 3 700 38» 50» 21»
Lrxam 5651» 1400 08» 11» ♦01» 14» 02»
Lfthos 40717 0580 0500 05» 0020 08» 04»
Lixor 778527 0420 0420 0420 12» 03»
LouW 39140 0220 01» 02» 00» 05» 0170
Louvem 33000 0470 0440 0470 +0020 05» 02»
lyonüke 55357 03» 0320 03» 0010 04» 0210
Menora 35132 0210 01» 01» 00» 07» 0160
Mnseg 141374 OOX 00» 00» 00» 00»
MDuHd 22200 0195 0195 0195 04» 01»
Mrandor 247000 0180 01» 01» 0465 0085
Mrspec 450% 0390 03» 03» +0010 06» 0150
NARRes 2231 0500 0500 05» 16» 04»
HGkJcor 2000 05» 05» 05» 00» 09» 0110
Noraop 716200 0520 04» 0510 0720 02»
Honruti 73000 04» 04» 04» 04» 02»
Hov«der 129899 0620 05» 05» 0020 07» 02»
OrtOtA 713000 0t25 0125 0125 13» 01»
Orfo 131495 0440 0400 04» 0170 03»
Orneip 122000 0265 0240 0285 00» 03» 0100
Ortans 75500 1500 14» 14» ICO 10»
Omco «23000 0095 0 090 0095 0320 00»
P«ro6» «J00 0190 0190 O!» 0310 01»
Plemv 7414 0200 0200 0250 0480 0200
Rjdnon ”2508 0800 05» 06» •0(00 06» •220

73000 0100 0!» om 04» 01»
SK 7420% 0200 01» 0200 1071 01»
SM ATS 0800 08» om 14» om
SlGwri 777m 0500 04» 0500 • 721 0371

I
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Virage à 180 degrés sur le marché industriel du Grand Montréal
En 1994, le volume de construction est quatre fois plus élevé que l année dernière

La reprise économique aidant, 
l’immobilier industriel a effectué 
un virage à 180 degrés cette année 

alors que l’activité de construction a 
totalisé 1,2 million de pieds carrés, 
soit quatre fois plus que le volume 
enregistré en 1993.

Vice-président au courtage com­
mercial chez Royal Lepage, Gilles 
Dagenais a noté «qu’après un achar­
nement soutenu contre les effets de 

! la récession pendant la plus grande 
part des années 90,1994 a marqué le 
point tournant pour le marché indus­
triel du Grand Montréal».

Après deux années de tourmente, 
l’immobilier industriel a repris un 

: peu de son éclat grâce à une absorj>
: tion de 5,5 millions de pieds carrés, 
soit un niveau à peine inférieur à ce­
lui enregistré à Toronto.

Manifestant plus de confiance à 
! l’égard de l’économie, les locataires 
1 de locaux industriels ont pris cette 
! année des engagements qui ont ra­
mené le taux d’inoccupation à 11 % 
aujourd’hui, soit 2 % de moins qu’il y 

; a un, an.
«A l’approche de 1995, poursuit 

M. Dagenais, les pronostics de crois­
sance sont bons. L’intensification 

• prévue de l’apport manufacturier et 
de l’activité de distribution devrait 

; accentuer la demande dans le sec- 
teur ouest de Montréal de locaux de 
5000 à 30 000 pieds carrés, avec 
hauts plafonds, situés dans des im­
meubles à locataires multiples. Par 

! conséquent, les taux de location nets 
! des locaux d’entreposage sont sus- 
| ceptibles de se stabiliser ou même 
de s’accroître légèrement par rap- 

! port au taux moyen de 3,25 $ le pied 
I carré en 1994.»

En 1995, l’émergence encore plus 
! prononcée qu’au cours des récentes 
années de compagnies œuvrant 

j dans les domaines de la recherche et 
! développement devrait favoriser, se- 
; Ion les prédictions de M. Dagenais,
; l’activité de location et de construc- 
! don sur mesure.

Il faut également s’attendre à ce 
que ce regain d’énergie dans ce sec- 

: teur particulier de l’industrie immo­
bilière encourage la réapparition,

pour ainsi dire, de la construction 
spéculative, absente du marché de­
puis 1990. Ce retour de la spécula­
tion se manifestera à la faveur du 
deuxième trimestre de 1995, mais à 
un niveau ou un degré passablement 
limité.

«L’offre de terrains par les particu­
liers et les autorités municipales, 
souligne M. Dagenais, assurera aux 
promoteurs éventuels une 
quantité adéquate de ter­
rains à bâtir. Cependant, il 
serait bon de noter que les 
acquisitions de terrains par 
les supermagasins ont dimi­
nué l’offre, dans la région 
montréalaise, de terrains de 
10 acres et plus, bénéficiant 
d’emplacements de premier 
choix très passants.» Se

Question coûts, les ex- * r u 
perts de Royal Lepage ont ♦
calculé que les prix s’éche­
lonneront entre 25 $ et 38 $ le pied 
carré, soit toujours en dessous des 
valeurs de remplacement.

A Toronto, un recul dans les 
pertes d’emploi du secteur manufac­
turier, combiné aux hausses des 
commandes de fabrication et des ex­
portations, ont passablement dyna­
misé l’activité de location, de sorte 
que le taux d’inoccupation a été ra­
mené à 10 % contre près de 12 % l’an 
dernier.

D’après l’analyse des experts to- 
rontois de Royal Lepage, on estime 
que «l’absorption globale en 1995 
surpassera le niveau de 8,3 millions 
de pieds carrés prévu pour 1994, ce 
qui réduira le taux d’inoccupation 
global des locaux industriels et in­
tensifiera la pénurie de locaux déjà 
apparente dans certains secteurs».

En retour, «les taux de location 
nets devraient augmenter, dans le 
cas surtout des locaux d’entreposage 
modernes de 20 000 à 50 000 pieds 
carrés avec hauts plafonds».

À l’instar de ce qui est prévu pour 
Montréal, une meilleure performan­
ce au chapitre de la location des es­
paces va stimuler quelque peu la 
construction spéculative pour la pre­
mière fois depuis 1990. «Cependant,

la difficulté soutenue d’obtenir du fi­
nancement pour de tels projets en li­
mitera le nombre, ce qui, combiné à 
l’hésitation des locataires à signer 
des baux de 10 ans et plus pour des 
locaux neufs, indique qu’un nombre 
grandissant d’utilisateurs envisage­
ront plutôt l’achat d’installations exis­
tantes. On s’attend donc à une activi­
té de vente plus intense en 1995, la 

proportion des ventes par 
rapport aux locations aug­
mentant pour la première 
fois depuis des années.»

Par contre, le niveau éle­
vé des impôts fonciers ain­
si qu’un important volume 
de locaux vacants, vieux et 
dysfonctionnels dans le 
Grand Toronto «continue­

ra e ront d’affaiblir le marché.
ffaut Au cours des quelques 
♦ ♦ prochaines années, le sec­

teur industriel devrait y 
connaître une certaine renaissance 
attribuable à la démolition d’im­
meubles plus anciens, visant à ac­
commoder la demande des utilisa­
teurs à l’égard des locaux centraux».

Immobilier commercial
Aucun changement n’a été consta­

té sur le front de l’immobilier com­
mercial. Selon les chiffres compilés 
par Jean-Louis Burgos, vice-prési­
dent à la direction de Royal Lepage, 
18 % des 80 millions de pieds carrés 
des immeubles à bureaux situés 
dans le Grand Montréal sont à louer, 
soit très exactement le niveau obser­
vé l’an dernier.

Pour l’an prochain, on s’attend à 
ce qu’une absorption positive de 
450 000 pieds carrés de bureaux ra­
mène le taux d’inoccupation à 
17,5 %. Cela étant, «tout laisse croire

que les locataires tireront avantage 
des taux de location exceptionnelle­
ment bas dans le centre afin d’amé­
liorer leurs locaux».

Par conséquent, le transfert de lo­
cataires d’édifices dits de la classe B 
à la classe A va bénéficier grande­
ment à cette dernière qui verra le 
taux d’inoccupation se fixer à 13,7 % 
dans les immeubles du centre-ville 
«dont certains, précise M. Burgos, 
se rapprochent déjà des niveaux 
d’occupation escomptés».

Ce phénomène de déplacement 
dans la demande imprimera une 
pression à la hausse sur le taux d’in­
occupation des édifices regroupés 
dans la classe B. De fait, le taux pré­
vu pour tous les édifices du centre- 
ville de Montréal ne baissera que 
très légèrement, de 16,5 % à 16,3 %.

En banlieue, «une modeste amé­
lioration des niveaux d’occupation 
des bureaux de classe A sera suffi­
sante en 1995 pour réduire le taux 
global d’inoccupation de la banlieue 
de 0,4 %, lequel se situera à 19 %».

Observé également à Toronto, le 
phénomène de déplacement dans la 
demande au profit des édifices de la 
classe A a permis une légère diminu­
tion du taux d’inoccupation de 0,5 %, 
soit à 18,2 %. Pour 1995, «l’atteinte des 
niveaux d’occupation escomptés dans 
les immeubles principaux entraînera 
une modeste pression à la hausse sur 
les taux de location nets des locaux 
de classe A».

De plus, «l’écart considérable 
entre les taux prévus pour 1995 et 
ceux favorisant la promotion immo­
bilière laisse supposer que l’activité 
de construction demeurera négli­
geable sur l’ensemble du marché 
des bureaux du Grand Toronto pour 
le reste de la décennie».

/1T\ SOCIÉTÉ
NATIONALE
D'ASSURANCE
BmHHUlll

Un» (ilialë de Groupe National ^Assurances

les Clairvoyants
j COMPAGNIE P ASSURANCE GÉNÉRALE INC.

AVIS DE CONVENTION 
DE FUSION

Prenez avis QUE SOCIÉTÉ NATIONALE 
D'ASSURANCE INC. et sa version anglaise 
NATIONAL INSURANCE COMPANY
INC., compagnie d'assurance ayant son siège 
social au 425, boulevard de Maisonneuve 
Ouest, bureau I500, Montréal, Québec, H3A
3C5 et Les Clairvoyants, Compagnie 
(l’Assurance Générale Inc., compagnie 
d'assurance ayant son siège social au 200I, 
Route 112, St-Césaire, Québec, J0L IT0 ont 
respectivement fait approuver à la majorité 
des deux tiers des voix enregistrées lors d'une 
assemblée générale spéciale des actionnaires 
de chacune des compagnies fusionnantes 
tenue le 8 novembre I994. une convention en 
vue de se convertir en compagnie d'assurance 
régie par la Loi sur les Assurances (L.R.Q. 
chapitre A-32) et de fusionner sous la raison 
sociale de SOCIÉTÉ NATIONALE D’AS­
SURANCE INC. et sa version anglaise 
NATIONALE INSURANCE COMPANY 
INC. et que SOCIÉTÉ NATIONALE 
D’ASSURANCE INC. et sa version anglaise 
NATIONAL INSURANCE COMPANY 
INC. et LES CLAIRVOYANTS, COM­
PAGNIE D’ASSURANCE GÉNÉRALE 
INC. ont l'intention de demander au Ministre 
des Finances, par requête commune, de 
confirmer la convention et d autoriser la 
délivrance de lettres patentes à cette fin.

Le Secrétaire
de SOCIÉTÉ NATIONALE D’ASSU­
RANCE INC. et sa version anglaise
NATIONAL INSURANCE COMPANY 
INC.

Me Gilles Demers 

Le Secrétaire
de LES CLAIRVOYANTS, COMPAGNIE 
D’ASSURANCE GÉNÉRALE INC.

Me Gilles Demers

Fait à Montréal, le 8 novembre I994

donnez san risqia,jfe

i à Société canadienne de la Croix-Bouge 
Services transfusionnels_______

Délégué québécois élu à la 
vice-présidence de

L'ASSOCIATION
[^dentaire
' CANADIENNE 

lors du congrès dentaire mondial

Dr. Barry Dolman

Vancouver - Le Dr Barry Dolma, 
dentiste montréalais, a été élu à la vice- 
présidence de l’Association dentaire ca­
nadienne, lors de l’assemblée annuelle 
du Bureau des gouverneurs qui a eu lieu 
au cours du Congrès dentaire mondial 
de Vancouver au début d’octobre. 
L’ADC représente quelque 16 000 
membres. Porte-parole national officiel, 
principale ressource et point de con­
vergence de la profession au pays, elle se 
voue aux besoins de ses membres ainsi 
qu’à la promotion et à la prestation des 
meilleurs soins dentaires possibles à la 
population canadienne. Ses gou­
verneurs, qui représentent les dix 
provinces, les services dentaires des 
Forces canadiennes, les étudiants et les 
membres affiliés, ont élu le Dr Dolman 
par scrutin, au cours d’une élection qui 
comptait trois candidats.
Lors du congrès, on a aussi rendu 
hommage au Dr Dolman en le faisant 
membre de l’Académie Pierre Fauchard. 
Le Dr. Dolman a obtenu un B.Sc. de 
l’Université McGill en 1971. puis un 
DMD de l’Université de Montréal en 
1975. Participant activement aux 
organisations dentaires, il était chef du 
conseil de direction de l’Association des 
chirurgiens dentistes du Québec depuis 
1991, tout en exerçant en pratique 
privée à Montréal.
Le Dr Dolman assumera la présidence de 
l’ADC à l’automne de 1996. succédant 
alors au Dr Jim Brookfield. d’Ontario, 
actuellement président désigné.

Offrez-vous la plus belle vie 
aux Jardins Valmer à Rose- 
mère. Habitez un presti­
gieux projet privé de style 
floridien, comprenant un 
vaste parc avec fontaine et 
piscine extérieure.

PHOTPifC

À l’approche de 1995 les pronostics de croissance sont bons, disent les 
spécialistes. L’intensification prévue de l’apport manufacturier et de 
l’activité de distribution devrait accentuer la demande dans le secteur 
ouest de Montréal.

Heures de visite:
Lundi au vendredi: 13h. à 17h. 
Lundi au mercredi: 19h. à 21h. 
Samedi et dimanche: 13h. à 17h. 
ou sur rendez-vous.

yTél.: (514) 433-9888

s
smi

Quittez la maison en toute 
sécurité grâce au site entiè­
rement clôturé avec barrière à 
l’entrée. Oubliez l’entretien 
du terrain, quelqu'un s'en
occupe pour vous hiver comme 
/ . / ete.

LES JARDINS

VALMER

BOll l.ABII.I.i:

141, nie Jardins des Tourelles 
à Roscmèrc

Projet exclusif
de seulement 28 unités

W DC/AAtV Outremont inc Michel Chevrier O71.0J31 ^ Kb/VInîk Courtier immobilier Marjolaine Letarte Li I L U I

• Unités de 1 à 4 chambres
• Seulement 2 unités par étage

• Façade de 30 à 42 pieds
• 22 unités fenestrées sur 3 faces 

• Plafonds de 9 pieds
• Stationnement intérieur

• À partir de 129 000$
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ECONOMIE
Deuxième départ pour Fortunair

Un vol par semaine sur Haïti, Fort Lauderdale, Puerto Plata et Cancun

GÉRARD BÉRUBÉ 
LE DEVOIR

Fortunair entend reprendre du service cet hi­
ver. Voulant faire oublier sa mésaventure 
estivale, le transporteur affirme pouvoir comp­

ter sur l’apport de trois grossistes pour l’alimen­
ter, vers le sud et l’Asie.

«Nous avons déposé des garanties bancaires. 
Les trois tours opérateurs qui nous suivent cu­
mulent 35 ans d’expérience. Ils sont fiables, sé­
rieux et jouissent d’une réputation impeccable. 
Et ils sont intéressés par notre 747, configuré à 
482 sièges», a déclaré au Devoir Joseph San­
doux, président de Fortunair. M. Sandoux dit 
devoir taire, pour l’instant, l’identité de ces gros­

sistes pour ne pas les exposer à de possibles re­
présailles ou pressions indueg pouvant être 
exercées par les autres transporteurs en vols 
nolisés.

Cet hiver Fortunair entend effectuer, en 
week-end, un vol par semaine sur Haïti, Fort 
Lauderdale, Puerto Plata et Cancun. Cet horaire 
sera complété par un vol hebdomadaire vers 
l’Asie. «Nous avons rencontré nos employés 
mardi dernier pour les inviter à revenir. Ce re­
tour, prévu pour la dernière semaine de no­
vembre, permettra de constituer six équipages, 
quatre partant et deux de réserve», a ajouté M. 
Sandoux. Cet été, Fortunair employait 120 per­
sonnes.

Le président de Fortunair a dit avair tirer les

leçons des erreurs commises l’été dernier. 
«Nos sources de revenus seront plus diversiées. 
Nous allons également nous entourer de spécia­
listes du monde du voyage qui viendront com­
poser notre conseil d’administration.» Un plan 
de participation au capital-actions de l’entrepri­
se sera également développé et proposé aux 
employés.

Multipliant les déconvenues depuis sa nais­
sance officielle en février dernier, Fortunair a 
obtenu son signal de départ le 27 juin, in extre­
mis, avec, pour seul grossiste, Caribe Sol. La 
lune de miel s’est vite transformée en cauche­
mar, Fortunair mettant un terme de manière 
abrupte à son association avec Caribe Sol le 11 
août dernier.

* CARRIÈRES ET PROFESSIONS*
TRADUCTEURS ANGLAIS-FRANÇAIS

Un cabinet bien établi cherche à élargir 
son équipe de collaborateurs scientifiques.

Vous avez une formation scientifique (biologie, sciences de la santé, chimie, 
physique, écologie, géologie, océanologie, ichtyologie, entomologie, etc.) et 
de, nombreuses années d’expérience en tant que traducteur; vous vous faites 
un point d’honneur de fournir à temps un travail ne requérant pas de 
révision; vous tenez à votre indépendance mais vous aimeriez faire partie 
d’üne structure souple susceptible d’élargir vos horizons? Si vous vous 
reconnaissez, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à

DOSSIER 1543 
LE DEVOIR

C.P. 6033, Suce. Place d’Armes 
Montréal (Qc) H2Y 3S6

Professionnel,
systèmes

>Une importante société internationale recherche un diplômé universi­
taire bilingue possédant de deux à cinq années d’expérience dans le 
domaine des systèmes, qui se joindra au groupe des applications 

. informatiques au siège social de l'entreprise, à Montréal.

. Vous jouerez un rôle essentiel de personne-ressource en ce qui 
concerne le soutien et l’évolution de systèmes financiers primordiaux, 
touchant notamment la comptabilité générale, la trésorerie, les 

' èomptes clients, la fiscalité et la consolidation.

' La majeure partie du travail s’effectuera dans l’environnement d’un 
ordinateur central IBM. Vous devez posséder des compétences 

' techniques dans les domaines suivants : COBOL, Easytrieve Plus, 
TSO/ISPF, CICS, VSAM, IBM JCL, SIMPC et FOCUS.

r »
En retour, vous bénéficierez d’un salaire à la mesure de vos qualifica- 

• tions et de votre expérience, ainsi que d’une vaste gamme 
d’avantages sociaux, comportant des régimes d’épargne et de 
Retraite, des régimes d’assurance-soins dentaires et médicaux et une

1 assurance-vie.
ri 3

Si cette perspective de carrière suscite votre intérêt, faites parvenir 
votre curriculum vitæ au Service du personnel, C.P. 6090, Montréal 
(Québec) H3C 3A7.

Nous offrons des chances d’emploi égales a tous.

Les Centres jeunesse 
de Montréal

LES CENTRES JEUNESSE DE 
MONTRÉAL - C.P.E.J. requiè­
rent les services d'un(e)

Directeur ( trice ) 
adjoint(e)
à la directrice de la Protection 
de la Jeunesse et directrice 
provinciale

La Direction de la Protection de la Jeunesse offre ses services sur 
l'ensemble de nie de Montréal àpartird'un bureau central et de quatre 
bureaux sous-régionaux. La Direction gère 227 employé(e)s et tous 
les gestionnaires sont en lien direct avec la directrice de la Protec­
tion de la Jeunesse.
Sous l'autorité de la directrice de la Protection de ta Jeunesse, le ou 
la titulaire du poste assume des responsabilités sur l'ensemble des 
clientèles et des services de la direction en assistant étroitement la 
directrice dans l’accomplissement de ses fonctions de gestion, de 
distribution et de production de services sociaux dans l'optique de 
l'application de la Loi sur la Protection de la Jeunesse, sur lesjeunes 
contrevenants et sur l'adoption.
Plusspécifiquement, cette personne assure l'élaboration, la révision 
et le contrôle de l'application des politiques et procédures inhéren­
tes à la prestation des services de la direction. Elle assume, égale­
ment, la responsabilité de la cohérence des programmes relatifs à 
l'un ou l'autre des services de la direction (P.J., J.C. et Adoption). De 
plus, elle assume la responsabilité des analyses des besoins relatifs 
à l'intervention auprès des clientèles issues des communautés 
culturelles.
Le défi majeur de cette personne est de développer une vue 
d'ensemble des problématiques de la direction et d'exercer un 
leadership de compétence en regard de l'intervention auprès de 
différentes clientèles.
Ces responsabilités s'exercent dans un contexte de concertation 
étroite et continue avec la directrice de la Protection de la Jeunesse.
De plus, le ou la titulaire du poste remplace la DPJ-DP lorsque celle- 
ci est temporairement absente ou dans l'impossibilité d'agir.
Titulaire d'un diplôme universitaire de deuxième cycle dans le do­
maine des sciences humaines, le candidat ou la candidate possède 
six ans d'expérience pertinente dont quatre à un poste de gestion. 
La personne doit posséder une bonne connaissance des différentes 
législations reliées à l'enfance et à la jeunesse. Le salaire et les 
conditions d'emploi sont déterminés selon les normes du ministère 
de la Santé et des Services Sociaux.
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curricu­
lum vitæ au plus tard le 23 novembre 1994 à 17 h à : Madame 
Suzanne Dussault, Direction des ressources humaines. 
Les Centres jeunesse de Montréal • C.P.E.J., IOOI, boul. 
de Maisonneuve Est. 7* étage. Montréal (Québec) I12L 4R5.

Université Bishop
Principal

L’Université Bishop sollicite des candidatures et des 
propositions de candidats au poste de principal et 
vice-chancelier.

Le principal est le directeur général de l’Université. Il est également membre d’office du 
Conseil d’administration et président du Sénat de l’Université. Le candidat retenu 
possédera les diplômes pertinents, une vaste expérience en administration ainsi qu’une 
connaissance approfondie des questions d’actualité en éducation post-secondaire au 
Québec. L’aptitude à communiquer efficacement, en anglais et en français, avec les 
professeurs, les étudiants, les employés, les anciens, l’Administration publique et la 
communauté environnante est essentielle.

Fondée en 1843, l’Université Bishop est une institution fournissant un enseignement 
principalement en anglais, située sur un campus de 550 acres à Lennoxviile, en Estrie, 
au Québec, à 160 km à l’est de Montréal. Tous les bâtiments et installations ont 
récemment subi des rénovations importantes. L’Université est de la tradition des Arts 
libéraux, qui vise un enseignement sérieux et un apprentissage fondé sur la recherche et 
le savoir. Les professeurs et les programmes de premier cycle font partie de l’une des 
quatre divisions suivantes : Administration des affaires. Sciences humaines (humanités) 
et lettres, Sciences naturelles et mathématiques, et Sciences sociales. L’Université 
possède également une faculté des éludes supérieures en éducation. Elle compte 
environ 1 950 étudiants à temps plein et 600 étudiants à temps partiel.

Le mandat de cinq ans, qui commence le 1er juillet 1995, est renouvelable. Le 
titulaire actuel du poste ne sollicite pas un autre mandat.

Les dossiers des candidatures et des propositions de candidatures doivent inclure un 
curriculum vitae récent ainsi qu’un bref résumé des compétences et des réalisations 
personnelles dignes de mention. Tous les documents seront traités confidentiellement. 
Veuillez faire parvenir les dossiers avant le 15 décembre à : The Chair, Search 
Committee for the Principal Office of the Principal, Faculty Box 104, Bishop's 
University, Lennoxviile, Quebec, JIM 1Z7.

Conformément aux exigences canadiennes en matière d'immigration, celle annonce 
s'adresse aux citoyens canadiens et aux résidents permanents.
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Français langue seconde
L’Institut des langues secondes de l’Université d’Ottawa souhaite 
recruter un professeur de français langue seconde selon les modalités 
suivantes:
• 1 poste régulier (conduisant à la permanence) au rang de 

Professeur adjoint. Entrée en fonction: 1 juillet 1995.
Qualifications
• Doctorat dans un domaine directement relié à l’enseignement du 

français langue seconde;
• Expertise recherchée dans le domaine de 1 application des nouvelles 

technologies à l’enseignement des langues et/ou à l'évaluation des 
compétences linguistiques;

• Expérience dans l’enseignement au niveau post-secondaire;
• Publications.
Fonctions
La charge de travail du professeur adjoint comprend 18 crédits 
(3 cours/année) dans le programme de français langue seconde à 
divers niveaux et/ou dans le cadre du B.A. ou de la M.Rd. en 
didactique des langues secondes. Elle comporte aussi des- 
responsabilités de recherche dans le domaine visé par ce concours et 
des services à la communauté universitaire.
Traitement
Selon la convention collective.
Candidature
Pour indiquer son intérêt, prière d adresser sa lettre de candidature, 
son curriculum vitae, un exemplaire de ses principales publications et 
trois lettres de recommandation au plus tard le 24 février 1995 à:

Robert Courchêne, Directeur intérimaire
Institut des langues secondes
Université d’Ottawa
C.P. 450, Suce. A
Ottawa (Ontario) Kl N 6N5

Conformément aux exigences prescrites en matière d immigration au 
Canada, cet avis de concours est destiné aux citoyens canadiens et 
aux résidents permanents. L’Université a une politique d équité en 
matière d’emploi et encourage fortement les hommes à présenter leur 
candidature à ce concours.

Air Canada

De bons résultats 
sont prévus

PRESSE CANADIENNE

Air Canada, qui a subi des pertes 
records au cours des quatre 
dernières années, est censée affi­

cher des résultats intéressants pour 
son troisième trimestre.

L’analyste torontois Fred Larkin 
prévoit des bénéfices de 109 mil­
lions $ pour cette période, compara­
tivement à 43 millions $ pour le 
même trimestre il y a un an. M. Lar- 
kin, qui exerce chez Alfred Bunting, 
prédit que la compagnie aérienne 
clôturera l’année avec des profits de 
l’ordre de 82 millions $, en tenant 
compte du quatrième trimestre qui 
est d’habitude le plus faible.

L’année dernière, la société a per­
du 326 millions $.

Air Canada, dont le siège social 
se trouve à Montréal, s’est donné la 
peine d’envoyer son président Hol­
lis Harris à Toronto pour y annon­
cer les résultats lundi prochain.

Alors qu’elle a gagné 27 millions $ 
le trimestre précédent, la société a 
essuyé une perte de 5 millions $ au

cours de la première moitié de cette 
année. Mais le troisième trimestre 
— juillet, août et septembre — est 
traditionnellement le meilleur pour 
les compagnies aériennes.

M. Larkin a indiqué qu’environ la 
moitié des bénéfices proviendront 
de facteurs n’ayant rien à voir avec 
le secteur exploitation d’Air Canada; 
comme, par exemple, le gain enre-' 
gistré à la suite de la vente du systè­
me de réservations Gemini. > ;

En dépit des rumeurs voulant,; 
que M. Harris profite de sa présen- ‘ 
ce à Toronto pour annoncer l’obten­
tion de droits d’atterrissage au lu- . 
cratif aéroport de Hong Kong, le 
porte-parole de la compagnie Nicole' 
Couture-Simard a démenti qu’il en 
soit ainsi. Le Canada est en mesure, 
d’accorder la liaison avec Hong 
Kong à deux transporteurs mais, ' 
jusqu’à présent, Ottawa ne l’a fait 
que pour Canadien malgré les pres­
sions intenses de la part d’Air Cana­
da, soutenant que le trafic ne suffi­
rait pas à alimenter deux compa­
gnies aériennes.

F I N A N C K

Pas de cadeaux 
aux millionnaires 

duREER

L
es contours de l’étau sur 
les REER, qu’entend res­
serrer le ministre fédéral 
des Finances, se précisent. 
Du moins, tout indique qu’Ottawa 

renoncera à mordre dans l’os et 
que s’il y a offensive, elle sera me­
née sur le front de l’accès au régi­
me, au risque de bafouer l’équité 
recherchée par le statu quo.

Au moment où le fédéral reluque 
du côté d’un abaissement 
du plafond annuel de 
contributions, présente­
ment à 13 500 $ o;u à 18 % 
du revenu de l’année pré­
cédente, le président du 
comité des Finances des 
Communes, Jim Peterson, 
s’accroche plutôt à l’idée 
d’imposer une limite au 
montant total que le contri­
buable peut conserver 
dans son REER. La barre 
du million de doljars a été avancée 
cette semaine. «A quel point notre 
responsabilité comme gouverne­
ment prend-elle fin? Quand on a at­
teint 1 million $? Est-ce que c’est 
assez pour la retraite? Devons-nous 
accorder davantage de déductions 
fiscales? D’après moi, il y a peut- 
être une limite que vous et moi de­
vrions financer à même nos im­
pôts», a lancé M. Peterson.

Ce projet de s’attaquer aux mil­
lionnaires du REER se défend du 
point de vue politique. Et il a l’avan­
tage de détourner l’attention de la 
classe moyenne. Cette classe de­
vrait même échapper à la tronçon­
neuse de Paul Martin. Dans le rap­
port qu’il doit soumettre au ministre 
le 2 décembre prochain, M. Peter- 
son entend privilégier les familles à 
faible revenu et la classe moyenne. 
«Il faut les inviter à mettre plus de 
fonds dans leur régime de pension 
et leur REER pour qu’ils paient eux- 
mêmes leur retraite. Ces investisse­
ments devraient être encouragés et 
non coupés», a-t-il déclaré.

Mais l’élégance politique du pro­
jet est susceptible d’entraîner des 
complications techniques sur le ter­
rain. «Une telle mesure risque 
d’être difficile à administrer. Et elle 
ouvre la voie à l’arbitraire», a com­
menté Jean-Paul Raymond, 
conseiller en avantages sociaux 
chez William M. Mercer. En fixant 
une telle limite, quel traitement de­
vra-t-on accorder à la famille où les 
deux conjoints travaillent, à celle où

un seul des conjoints travaille et à; • 
la personne seule?, a demandé le. 
conseiller, en guise d’illustration.

Partisan du statu quo, le porte-pa­
role du cabinet-conseil se demande 
encore pourquoi le gouvernement 
fédéral cherche absolument à 
«jouer avec le système» des REER. 
«La formule actuelle est le résultat 
de plusieurs années de travail. Elle, 
est issue notamment d’une volonté 

d’effacer l’iniquité qui ré­
gnait entre les titulaires de. 
généreux fonds de pen­
sion, dont ceux observés 
dans la fonction publique, !• 
et les autres contribuables. ■. 
Les calculs actuariels ont 
été effectués à partir de la' 
configuration des régimes 
de la fonction publique, qui 
vise à permettre au retraité ; 
d’obtenir 70 % du salaire' 
qui lui a été versé avant 

d’entreprendre sa retraite. Ces cal-1 
culs ont établi qu’il fallait épargner 
18 % de son revenu annuel pour at­
teindre cet objectif.» D’où le pla-> 
fond actuel, limité à 13 500 $,«pour. 
éviter que les revenus supérieurs 
puissent s’en tirer sans payer d’im-i 
pots», a ajouté M. Raymond.

Pourquoi alors fixer une limite 
aussi arbitraire et inéquitable, qui 
affecterait marginalement le' 
manque à gagner de 5,5 milliards $■ 
que le gouvernement subit annuel­
lement à cause des déductions ac-r 
cordées aux contributions à un 
REER, et qui imposerait une lour-' 
deur administrative? Si le statu quo/ 
pourtant souhaitable, lui est si into­
lérable en cette conjoncture domi­
née par les déficits monstrueux, 
pourquoi alors ne pas s’en prendre 
aux revenus supérieurs par l’entre­
mise d’un abaissement du plafond' 
des 13 500 $, même si cela devait 
atrophier l’équilibre personnifié par 
le facteur d’équivalence? Pourquoi 
ne pas poursuivre plus à fond et 
sortir des boules à mites cette' 
vieille recommandation portant sur 
l’établissement d’une limite au re­
tour d’impôts lorsque le contri­
buable fait appel à son cumul de 
contributions permises mais non 
utilisées?

Pourquoi Ottawa ne retire-t-il 
pas, au passage, cette déduction ac-. 
cordée à la fuite des capitaux, soit à 
ce maximum de 20 % venant coiffer1 
l’admissibilité des placements 
étrangers? ’

Gérard 
B é r u b é
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Les immigrants illégaux 

en Californie

Le rêve 
se brise

Après l’adoption par référendum 
mardi en Californie de la pro­
position 187 visant à priver les 
immigrants illégaux de certains 
avantages sociaux, les tribunaux 
ont été appelés à se prononcer sur 
la validité constitutionnelle de 
cette mesure. En attendant la 
décision, un juge de la Cour 
supérieure de San Francisco en a 
suspendu l’application.

B. DRUMMOND AYRES JR.
THE NEW YORK TIMES

Los Angeles — Les noms des an­
ciens étudiants qui figurent au 
«Mur de la Renommée» du collège 

de Hollywood défilent comme le gé­
nérique de la crème des films: Judy 
Garland, Mickey Rooney, Lana Tur­
ner, Carol Burnett, James Garner, 
Tuesday Weld...

Mais le mur témoigne d’une 
époque révolue. Sunset Boulevard ne 
brille plus de mille feux, et les étu­
diants qui aipentent le hall du collège 
aujourd’hui sont plus soucieux de 
percer en Amérique qu’à Hollywood.

Immigrants d’origine hispanique 
pour la plupart, les nouveaux élèves 
ici et dans des dizaines d’autres 
quartiers du sud de la Californie, ne 
rêvent pas de voir leur nom inscrit 
au «Mur de la Renommée», mais 
d’obtenir des diplômes qui leur per­
mettront d’échapper à la pauvreté.

Mais voilà que, à la suite des élec­
tions de mardi dernier, beaucoup 
craignent de voir leur rêve se briser.

Les Californiens ont approuvé à 
une large majorité la proposition 187 
qui va priver les immigrants en situa­
tion irrégulière de la plupart des 
avantages sociaux et leur interdire 
l’accès à l’école publique.

Beaucoup d’étudiants du Collège 
de Hollywood sont en situation irré­
gulière, et en Californie, on estime 
qu’il y a 400 000 élèves dans le 
même cas.

«La proposition 187 est la pire des 
choses qui m’est arrivée», dit Anto­
nio, un élève de 18 ans, qui refuse de 
donner son nom de famille, mais qui 
reconnaît s’qtre introduit clandesti­
nement aux Etats-Unis.

«Ils me mettront à la porte du col­
lège», dit-il. «Je suis sur le point d’ob­
tenir mon diplôme et voilà ce qui 
m’arrive. Je ne peux pas rentrer au 
Mexique. Qu’est ce que je vais deve­
nir? C’est injuste.»

Les directeurs d’établissement sco­
laires croient que la moitié des élèves 
des collèges comme celui de Holly­
wood, en particulier les hispano­
phones, sont en situation irrégulière.

«Nous ne leur avons jamais de­
mandé de papiers», dit Fonna Bi­
shop, adjoint au principal du Collège 
de Hollywood. «Nous n’avons jamais 
pensé que ce travail de police nous 
revenait. Mais avec la proposition 
187, nous allons devoir leur deman­
der de produire des papiers, et nous 
sommes censés rapporter à la police 
ceux qui ne sont pas en règle. Ce 
n’est pas une tâche très agréable.»

Pour l’instant, Mme Bishop béné­
ficie d’un sursis. Les adversaires de 
la proposition 187 ont réussi à 
convaincre les tribunaux de reporter 
l’application de la nouvelle mesure 
en attendant que l’on statue sur sa 
constitutionnalité.

Pas de défense possible
Mais ce sursis n’a pas dissipé les 

craintes des élèves du Collège d’Hol­
lywood. «Le pire dans cette proposi­
tion 187, c’est que si vous n’avez pas 
vos papiers en règle, vous ne pouvez 
même pas vous défendre», dit Sofia 
Orantes. «On vit dans ce pays depuis 
des années, on va à l’école et person­
ne ne nous a jamais rien demandé, et 
tout d’un coup, on vous menace de 
déportation. C’est ça l’Amérique?»

Bien que la plupart des élèves du 
Collège de Hollywood trouvent la 
proposition 187 trop sévère, il y en a 
qui croient que l’immigration illégale 
est un problème qu’il faut régler. Ils 
s’inquiètent de l’accroissement du 
coût des services pour les clandes­
tins et de l’augmentation de taxes 
qui en découle.

«Je comprends leur point de vue», 
dit Amy Pinter, à propos de ses amis 
en situation irrégulière. «Mais il res­
te qu’ils sont ici illégalement et qu’ils 
devraient essayer de respecter notre 
pays. Ils devraient essayer de venir 
ici par les voies régulières.»

Mais pour German Reyes, la pro­
position 187 sent le racisme et ne ré­
soudra pas le problème de l’afflux 
coûteux d'immigrants en Californie.

«la seule façon de mettre un terme 
à l’immigration illégale, dit-il, est de la 
stopper à la frontière, et non pas d'al­
ler chercher les gens longtemps 
après leur arrivée ici. Où vont-il trou­
ver les moyens de déporter tout le 
monde? Et s’ils y parviennent, que fe­
ront-ils avec les enfants laissés dans la 
rue parce qu’ils ne pourront plus aller 
à l’école, et les gens malades qui ne 
ixmrront plus aller se faire soigner?»

BOSNIE-HERZÉGOVI N E

Clinton dénonce l'embargo
Les Serbes veulent 

écraser Bihac
t l

L'OTAN et 
de continuer
D'APRÈS REUTER ET AFP

Sarajevo — Le président Bill Clin­
ton a ordonné hier aux forces 
américaines de ne plus participer 

(dès minuit ce soir) aux mesures de 
contrôle de l’embargo sur les armes 
à destination de la Bosnie. Ce geste 
unilatéral de la part de Washington a 
immédiatement suscité une vive 
désapprobation parmi les alliés euro­
péens de Washington et semé l’in­
quiétude à l’ONU où plusieurs délé­
gations craignent que les Etats-Unis 
n’aient choisi la «solution militaire» 
au conflit bosniaque.

Seul le gouvernement de Sarajevo 
s’est félicité en toute logique de l’ini­
tiative américaine, qui marque selon 
lui un tournant dans la compréhen­
sion du conflit bosniaque et un pas 
vers une solution pacifique.

Concrètement, FUS Navy dont 
quelques bâtiments de surface et 
sous-marins patrouillent dans 
l’Adriatique, ne détournera plus les 
navires acheminant des armes vers 
la Bosnie ou la Croatie.

Le vice-président bosniaque Ejup 
Ganic a dit ne pas s’attendre à un af­
flux considérable d’armes. L’embar­
go sur les ventes d’armes, contrôlé 
conjointement par l’OTAN et l’Union 
de l’Europe occidentale (UEO), est 
entré en vigueur en 1991 dans l’en- 
seipble de l’ex-Yougoslavie.

A Belgrade on s’élève contre la dé­
cision de Bill Clinton, en la qualifiant 
de «provocation profondément re­
grettable». «En agissant de la sorte, 
les Etats-Unis donnent un très mau­
vais exemple aux autres pays», a dé­
claré le ministre serbe des Affaires 
étrangères Vladislav Jovanovic.

Plusieurs pays, à l’ONU, ont réagi 
hier, en exprimant leur inquiétude 
que la priorité américaine soit désor­
mais de s’en tenir à une solution mi­
litaire dans l’ex-Yougoslavie. Des di­
plomates qui analysent la nouvelle 
donne croient que cette tendance 
risque de s’accentuer du fait de la 
victoire très nette des Républicains 
lors des élections qui se sont tenues 
cette semaine, à mi-mandat. 11 s’agit 
d’un «durcissement ostentatoire» de 
la politique américaine, estime un di­
plomate européen.

Le geste posé par l’administration 
Clinton risque de créer une crise 
avec certains alliés de l’OTAN. Cette 
décision annoncée hier est la consé­
quence d’un amendement au budget 
de la Défense approuvé par le 
Congrès l’été dernier et passé large­
ment inaperçu à l’époque. L’adminis­
tration avait alors critiqué ce texte 
mais le président Clinton avait tout 
de même apposé sa signature sur ce 
projet de loi le 5 octobre.

Critique sévère 
Les principaux alliés de Washing­

ton au sein de la FORPRONU 
— Grande-Bretagne et Russie en 
tête — ont sévèrement critiqué l’atti­
tude américaine qui risque de com­
promettre selon eux une politique 
occidentale déjà controversée.

La France a pour ga part regretté 
hier la décision des Etats-Unis de ne 
plus participer au contrôle de l’em­
bargo sur les amies à destination de 
la Bosnie. Le ministre des Affaires 
étrangères, A)ain Juppé, a fait part au 
secrétaire d’Etat américain, Warren 
Christopher, de «la profonde inquié­
tude du gouvernement français de 
cette décision unilatérale que nous 
ne pouvons que regretter», a déclaré 
le Quai d’Orsay dans un communi­
qué. «Cette décision va à l’encontre à 
la fois d’une résolution du Conseil de 
sécurité (de l’ONU) et d’une déci­
sion de l’Otan prise en commun par 
les alliés», a-t-il ajouté. Le ministère 
des Affaires étrangères a souligné 
que cette décision amenait la France 
à s’«interroger sur la sécurité des 
Casques bleus de la FORPRONU et 
sur l’efficacité du dispositif» auquel 
elle participe dans l’Adriatique.

Wim van Eekelen, le secrétaire gé­
néral de l’Union de l’Europe occiden­
tale (UEO) et des responsables de 
l’Otan ont résumé quant à eux la po­
sition des capitales européennes en 
déclarant que cette initiative unilaté­
rale constituait un facteur de division.

Londres a fait part de son inquié­
tude, Copenhague a souligné qu’il 
exigeait un maintien de l’embargo, à 
l’instar de Madrid, qui entend se 
conformer aux décisions de l'ONU.

L’Allemagne a, elle, observé un 
mutisme prudent. Quant à la Cham­
bre basse russe (Douma), elle estime 
dans un communiqué que l’initiative 
américaine «mènera au chaos et à 
l’arbitraire dans les relations interna­
tionales et à un grave détérioration de 
la crise dans les Balkans».

Le Congrès américain avait mena­
cé de suspendre le financement de 
l’opération militaire américaine dans 
l’ex-Yougoslavie d’ici le 15 no­
vembre, si les Serbo-Bosniaques 
n'acceptaient pas le plan de paix éla- 
bpré par le «Groupe de contact» 
(Etats-Unis. Russie. Grande-Bre­
tagne, France et Allemagne).

l'Europe s'opposent et promettent 
à bloquer l'envoi d'armes en Bosnie
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Un soldat serbe surveille le mur — une simple cloison d'appartement — qui sépare les 
positions musulmanes des siennes, à Sarajevo. Les deux camps pourraient éventuellement 
être approvisionnés plus facilement en armes.

Au moins 18 000 criminels 
de guerre sont en liberté

RÉMY t) U R DA N
LE MONDE

Pale — «Nos hommes ont repris de larges territoires'.
aux Musulmans et détiennent de nombreux prison-i : 

niers»: rayonnant de fierté, un colonel serbe a annoncé, " 
jeudi, un spectaculaire retournement de situation à Bi­
hac, une enclave musulmane du nord-ouest de la Bosnie.'" 
Dans le même temps, la radio gouvernementale bos- i 
niaque lançait une série d’appels au secours, assurant 
que Bihac est sous un déluge de feu.

La capacité de résistance et les récents succès des 
troupes bosniaques (à composition essentiellement mu­
sulmane) de Bihac, commandées par le jeune général 
Atif Dudakovic, exaspéraient les Serbes depuis long-,, 
temps. Dernière enclave à détenir un certain potentiel mi­
litaire, Bihac demeurait l’un des derniers objectifs de Far-, 
inée serbe. Depuis deux ans, le général Ratko Mladic, j 
commandant des forces serbes de Bosnie, ne cachait pas ; 
son désir de réduire cette poche de résistance trop vaste { 
à son goût, où les combattants étaient jeunes, disciplinés 
et motivés. «Nous ne parvenions pas à repousser les 
hommes de Dudakovic, expliquait récemment un officier 
serbe. Le meilleur moyen de les détruire était donc de les 
laisser avancer hors de leurs tranchées. Ils ont finalement 
commis cette erreur fatale et nous allons les battre.» 1 '• J 

«Nous avons entrepris celte contre-offensive, comme i 
nous l’avions promis aux Musulmans, se félicite pour sa ] 
part Radovan Karadzic, le président serbe bosniaque. 
Nous allons les désarmer et pacifier la région. Nous nous 
battrons jusqu’à la destruction de ces troupes.» N’igriô-' 
rant pas que Bihac est considérée comme une «zone dé j 
sécurité» par les Nations unies, M. Karadzic précise qu’à 2 
son avis une zone de sécurité ne peut l’être que pour les j 
civils. «Nous allons créer là-bas une véritable zone de sé- j 
curité, prédit-il, où il n’y aura plus de forces années mu- 3 
sulmanes... Nous devons les écraser avant le printemps.» 3

j

Sarajevo (AFP) — Il y a en Bosnie 
au moins 18 000 criminels de 
guerre présumés qui pourraient ne ja­

mais être jugés, a estimé jeudi un res­
ponsable gouvernemental bosniaque 
chargé de les rechercher.

Mais le fait que le tribunal interna­
tional sur les crimes de guerre dans 
l’ex-Yougoslavie ait entamé ses tra­
vaux à La Haye cette semaine «laisse à 
penser que la communauté 
internationale est sérieuse '
dans son intention de juger 
les criminels de guerre», a rfu Tribunal 
ajoute Bekir Gavrankapeta- 
novic, président de la corn- international 
mission d’Etat bosniaque 
chargée de collecter les ne sera
données sur les crimes de . ,
guerre. pas aisee

Dans une interview à 
l’AFP, il a estimé que la 
tâche du Tribunal ne serait certaine­
ment pas aisée. Le fait qu’il n’y ait que 
deux chambres fera que le nombre 
de comparutions sera «symbolique 
en comparaison avec le nombre de 
personnes qui ont commis des 
crimes de guerre», a-t-ij estimé.

La commission d’Etat, créée en 
avril 1992, rassemble les dépositions 
de témoins et de victimes de crimes

de guerre sur le territoire de Bosnie- 
Herzégovine contrôlé par l’armée ré­
gulière, soit moins de 30 % du pays.

Elle a remis «90 % de sa documen­
tation» aux juristes du Tribunal inter­
national dirigé par le juge sud-africain 
Richard Goldstone lors de leurs vi­
sites à Sarajevo en septembre et oc­
tobre 1994.

Le gouvernement bosniaque accuse 
officiellement les leaders 
serbes de Bosnie d’être des 
criminels de guerre, parce 
que ceux qui ont préparé la 
guerre «sont de bien pire cri­
minels que ceux qui n’ont été 
que des exécutants», selon M. 
Gavrankapetanovic.

Le Tribunal international 
devrait «réserver des 
places» pour les «idéo­
logues», a-t-il estimé, bien 

que la véritable solution devrait être 
de former, au sein des Nations 
unies, un tribunal permanent pour 
les crimes de guerre.

Ce qui est important, a-t-il conclu, 
c’est que «les agresseurs, même s’ils 
se sentent en sécurité aujourd’hui, sa­
chent qu’il y a dans le monde un tri­
bunal devant lequel ils pourraient 
être appelés à comparaître un jour».

Les parlementaires réconfortés
Ces communiqués de victoire ont réchauffé le coeur 

des membres du parlement de la République serbe auto- ; 
proclamée de Bosnie. Convoqués par Radovan Karadzic ; 
afin de déclarer l’état de guerre sur l'ensemble du territpi- 
re, après la récente série d’offensives des forces muspl- ; 
manes, les députés s’inquiétaient de voter les mesures ; 
exceptionnelles réclamées par leur leader. Loi martiale, ; 
mobilisation forcée, interdiction de circulation des civils, 
interdiction du commerce privé: l’ensemble qui leur était 
proposé leur paraissait sévère, alors que leur armée 
contrôle toujours 70 % de la Bosnie-Herzégovine et qu’elle 
reste redoutable face aux jeunes forces bosniaques.

M. Karadzic, au cours d’une séance de près de deux 
jours, a vécu cette situation étonnante: les parlementaires 
convoqués afin d’entériner une décision se sont mis à lui 
demander des comptes, à inteiroger les militaires sur les 
surprenants revers serbes. Un parlement habituellement 
aux ordres s’est pris au jeu de la démocratie pour, finale­
ment, renvoyer à une date ultérieure l’adoption de la lé­
gislation nécessaire à l’instauration de l’état de guerre.

Concession des parlementaires: le commandement su­
prême pourra déclarer ce fameux état de guerre sur une 
partie du territoire, s’il le juge nécessaire, en fonction des 
menaces de l’armée de Sarajevo.

En fait, les Serbes de Bosnie respirent. Ils avaient fini, 
ces derniers jours, par craindre pour leurs territoires, 
face aux offensives répétées des forces musulmanes qui 
faisaient apparemment fuir les combattants serbes. Cer­
tains craignaient même qu’un accord secret ait été passé 
afin de rétrocéder discrètement des territoires aux Mu­
sulmans bosniaques. «Notre armée s’est finalement bien 
comportée, si ces informations optimistes se confir­
ment», commente, rassuré, un journaliste serbe.

Le ministre de l’Information, Miroslav Tohoj, est caté­
gorique: «Nous devons écraser les Musulmans avant le 
printemps. En hiver, les avions (de l’OTAN) nous repè­
rent moins. Si la guerre durait jusqu’à l’été prochain, les 
Musulmans seraient trop forts et nous perdrions. C’est 
pourquoi nous allons désormais faire la guerre avec tous.. 
les moyens disponibles, sans reconnaître ni les zones de 
sécurité des Nations unies ni les interdictions de survol 
de la Bosnie. Nous, les Serbes, conclut-il, nous refusons 
de vivre entre la guerre et la paix. Nous voulons nous 
battre jusqu’à la mort, ou jusqu’à la victoire.»

Michel Carignan, président fondateur de 
DECISION-PLUS, signataire de la chronique “COUP 

D’OEIL BOURSIER" du Journal Le Devoir et 
paneliste à l’émission Finances vous convie aux

GRANDES SOIRÉES
BOURSIERES
Montréal

Place des Arts 
28 octobre 19:30 h

Québec
Salle Albert Rousseau 
25 novembre 19:30 h

Sous le thème: ON ESTJAMAIS SI BIEN SERVI QUE PAR SOI- 
MÊME, Michel Carignan explique aux investisseurs une 
méthodologie de prise de décision simple et très efficace.

Michel Carignan dit ‘La Bourse c’est mille fois plus 
risqué que la banque". Alors il faut que ça rapporte 
beaucoup, tout en minimisant les risques.

Faites un autre pas en avant. Mais surtout venez 
apprendre à bien voir où l’action se passe à la Bourse.

Fidèle à ses habitudes, le dynamique conférencier 
démontre aussi en détail la situation actuelle du marché, 
des différents secteurs de l’économie et des titres les plus 
en demande.

• I fiels sonores
• Sketchs et animation spéciale
• l’h'isieurs personnes sur scene
• Situations drôles et dramaliques

Collages
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Si vous avez assisté aux Grandes Soirées Boursières en 
mai dernier, vous êtes encore les bienvenus. Revenez 
faire le plein de motivation dans notre nouvelle 
conférence spectacle.
Pour un aperçu des soirées, regardez les publicités 
apparaissant lors de l’émission FINANCES diffusée au 
réseau TVA le dimanche matin 11:JO heures.

C’est absolument gratuit et il n’y a aucune 
sollicitation lois de ces soirées.

UN SOIR SEULEMENT RÉSERVEZ VITE

(514) 869-1125 ou an 1-800 361-1125

Ils sont

parfois brutaux 

parfois drôles 

mais toujours

inattendus.

Ne ratez pas cette

merveilleuse exposition
Hannah Hôch. Grotesque. 1963 ]

de 31 collages et 18 novembre 1994 - 15 janvier 1995

photomontages Musée des beaux-arts du Canada, Ottawa

réalisés par la célèbre Entrée libre.

artiste allemande.

Exposition organisée par l'Institut pour les relations culturelles avec 
l'étranger. Allemagne, avec l'appui de l'ambassade d'Allemagne et 
du Goethetnstitut. Montréal. J

J

A1C



L K I) K V 0 I II . I. K S S A M K DI 12 K T I) I M A N (' Il K I II X I) V K M H U K I II DI(.B S

M 0 NI) E
m

ALLEMAGNE

La nouvelle coalition 
s'entend sur un programme

Plus grave attaque en six mois d'autonomie

Un attentat suicide 
fait trois morts à Gaza

EN BREF
♦ ♦ ♦

Bonn (Reuter) — Les trois partis 
de la coalition de centre-droite 
reconduite lors des élections du 16 

octobre en Allemagne sont tombés 
d’accord hier sur un programme de 
gouvernement après plus de trois se­
maines de tractations.

«Les négociations de la coalition 
sont terminées et se sont déroulées 
avec succès», a déclaré Erwin Hu­
ber, secrétaire général de l’Union dé­
mocrate-chrétienne (CSU), sœur ba­
varoise de la CSU du chancelier Hel­
mut Kohl.

La nouvelle plateforme gouverne­
mentale «est une base sûre qui per­
mettra à la coalition de mener à bien 
son travail tout au long de la législa­
ture», a-t-il ajouté.

Ce document de 50 pages sera 
présenté lundi à 14h00 GMT lors 
d’une conférence de presse.

D’autre part, le secrétaire général 
de la CDU, Peter Hintze, a annoncé 
que l’attribution des portefeuilles mi­
nistériels aurait lieu lundi, à la veille 
de la réinvestiture formelle du chan­
celier Kohl.

La composition du nouveau gou­
vernement pourrait etre annoncée 
au cours de la même conférence de 
presse, a-t-il précisé. Le chancelier 
allemand avait annoncé dimanche 
dernier sa volonté de réduire le 
nombre de ministères (18 actuelle­
ment) et de favoriser l’apparition de 
nouvelles têtes.

Les législations sur l’immigration 
et la sécurité intérieure — sur les­
quelles s’opposent la CSU et la CDU 
d’une part et le FDP d’autre part —• 
ont dominé les débats hier.

Mais c’est l’«affaire» Gènter Rex- 
rodt qui a une nouvelle fois mobilisé 
les membres de la coalition.

Rexrodt sur la sellette
Certains membres de la coalition 

estiment que le ministre de l’Econo­
mie pourrait etre évincé du nouveau 
gouvernement pour avoir entrepris 
une réforme impopulaire avant les 
élections générales du 16 octobre.

Ancien banquier entré au gou­
vernement de Bonn en janvier 1993 
sous l’étiquette libérale, Gènter 
Rexrodt avait essayé en vain d’abo­
lir une loi héritée du régime nazi, 
la «Rabattgesetz» qui limite les 
droits des commerçants en matière 
de rabais.

Cette initiative avait suscité la co­
lère des petits commerçants qui y 
voyaient en germe l’instauration d’un 
monopole des grandes chaînes de 
distribution.

Gènter Rexrodt a tenu hier à dissi­
per ces rumeurs de limogeage dé­
guisé en déclarant qu’il bénéficiait 
du soutien de son mouvement, le 
parti libéral (FDP), grand perdant 
des élections. Il n’a recueilli que 6,9% 
des voix en octobre dernier contre 
11% en 1990.

T érusalem (Reuter et AFP) —Trois 
J soldats israéliens ont été tués hier 
clans un attentat suicide sur une rou­
te conduisant à une colonie juive 
dans la bande de Gaza. Selon le chef 
de l’état-major de l’armée quatre 
autres soldats ont été blessés, dont 
deux grièvement. Six Palestiniens 
ont également été blessés, selon des 
sources médicales. L’attentat a été 
commis par un extrémiste à bicyclet­
te qui a été tué par la déflagration.

L’attentat a été aussitôt condamné 
par Yasser Arafat qui a convoqué 
une réunion d’urgence des services 
de sécurité palestiniens. «Yasser 
Arafat, qui suit la situation de très 
près, m’a demandé de condamner 
cet acte en son nom, quel que soit 
l’auteur», a déclaré un conseiller du 
chef de l’OLP.

Mais le ministre israélien du Lo­
gement Binyamin Ben-Eliezer a ré­
clamé des actes de la part de l’OLP. 
«Nos espoirs de voir Arafat contrôler 
le territoire ne se sont pas matériali­
sés», a-t-il déploré.

Les colonies, une erreur
Le ministre israélien des Commu­

nications, Shulamit Aloni, a estimé 
pour sa part, dans une entrevue à la 
télévision, que la décision de mainte­

nir des colonies israéliennes dans la 
Bande de Gaza était une «erreur». 
«Nous avons commis une erreur 
dans les accords sur l’autonomie en 
acceptant de maintenir les implanta­
tions dans la bande de Gaza», a souli­
gné Mme Aloni, dirigeante du parti 
de gauche Meretz. Avant 
l’attentat d’hier, la ministre 
Aloni avait estimé que 
toutes les implantations 
dans la bande de Gaza et 
en Cisjordanie étaient «illé­
gales».

Le premier ministre Yitz­
hak Rabin a déploré jeudi 
soir le «fardeau pour l’ar­
mée israélienne» que re­
présentent certaines colo­
nies isolées. Netzarim, qui 
abrite à peine quelques di­
zaines de familles, est coin­
cée entre les villes de Deir 
al-Balah et Gaza. Quelque 
5000 colons sont restés 
dans la bande de Gaza où l’année is­
raélienne continue à assurer leur sé­
curité. Plus de 100 000 colons sont 
installés en Cisjordanie.

Le ministre de la Santé, Ephraïm 
Sneh, a pour sa part estimé hier à la 
télévision que le président de l’Auto­
rité palestinienne Yasser Arafat «de­

vait liquider l’opposition extrémiste 
islamiste ou être condamné à être li­
quidé par cette opposition qui re­
court au terrorisme».

M. Sneh a également rejeté l’appel 
du chef du Likoud, Benjamin Neta­
nyahu, en faveur d’une suspension 

immédiate des négocia­
tions avec l’OLP. «Cela 
constituerait une reddition 
face aux terroristes», a sou­
ligné M. Sneh.

Deux membres masqués 
du Djihad islamique ont re­
vendiqué l’attentat au cours 
d’une cérémonie à Gaza à 
la mémoire d’un de ses re­
présentants assassiné la se­
maine dernière.

Il s’agissait, ont-ils affir­
mé, du «premier acte de 
représaille pour la mort 
de Hani Abed», un journa­
liste tué dans un attentat à 
la bombe.

Les deux hommes ont fait état 
d’un acte commis par des «martyrs», 
le terme habituel pour les attentats 
suicide.

Il s’agit de la plus grave attaque 
commise contre des Israéliens dans 
la bande de Gaza en six mois d’auto­
nomie.

LA PAIX EN ANGOLA? !
J

Lusaka (Reuter) — Selon un haut i 
responsable zambien, le gouverne- J 
ment de Luanda a accepté de mettref 
fin aux combats avec les rebelles de t 
rUnita. «Ils ont accepté (d’arrêter le;} 
hostilités), un cessez-le-feu de facto va 
suivre», a dit hier ce responsable, quj 
a requis l'anonymat. Un avion de j 
l’ONU a quitté Lusaka pour Kinshasa, 
au Zaire, pour prendre une délégation 
militaire de l’Unita attendue hier soir 
dan,s la capitale zambienne, a-t-il ajou­
té. A Luanda, un porte-parole du pré­
sident José Eduardo dos Santos a dé­
claré ne pas pouvoir confirmer l’infoj"- 
mation en provenance de Uisaka. En 
ce qui concerne Huambo, il a assuré 
que les combats y avaient cessé parce 
que la ville était entre les mains des . 
troupes gouvernementales.

SRI LANKA: LA MÈRE 
ET LA FILLE AU POUVOIR
Colombo (AFP) — Des membres 
du gouvernement sri-lankais ont ap­
pelé hier la nouvelle présidente du 
pays à nommer sa mère, Mme Siri- 
ma Bandanaraike, au poste de pre-; 
mier ministre. Ce serait la première 
fois au Sri Lanka — et vraisembable- 
ment dans le reste du monde — 
qu’une mère et sa fille se partage­
raient les fonctions de président et 
de premier ministre. «Le cabinet es­
time que “Mme B.” mérite d’être 
premier ministre à cause des ser- . 
vices qu’elle a rendus au parti», a in­
diqué un responsable proche de la 
famille Bandaranaike.

-----------♦-----------

BOUTROS-GHALI 
EN HAÏTI
New York (ONU) (AFP) — Le secré­
taire général de l’ONU Boutros Bou­
tros-Ghali a annoncé hier qu’il avait 
l’intention de se rendre «dans les pro­
chains jours» en Haiti pour y rencon­
trer le président Jean-Bertrand Aristi­
de. Il a cependant précisé que la date 
de sa visite «n’a pas encore été fixée».

----------- ♦-----------

LE TIMOR DEMANDE 
L'APPUI DE CLINTON
Djakarta (AFP) — Le dirigeant est-ti­
morais emprisonné, Jose Xanana 
Gusmao, a appelé le président améri­
cain Bill Clinton à intervenir en fa- 
véur du Timor oriental lors de sa 
rencontre avec son homologue Su­
harto, le 16 novembre, dans une 
lettre publiée hier à Djakarta. «Nous 
croyons que les Etats-Unis sont ca­
pables de contribuer d’une manière 
décisive à la recherche d’une solu­
tion au problème du Timor oriental; 
en encourageant le régime de Dja­
karta à dialoguer avec la Résistan­
ce», écrit le président du Conseil na­
tional de la résistance maubere 
(CNRM, coalition indépendantiste).

-----------♦-----------

INONDATIONS AU 
ZAÏRE ET EN SOMALIE
Kinshasa (Reuter) — Après un vio­
lent orage, la rivière Kalamu en crue 
a inondé hier une partie de Kinsha­
sa, faisant plusieurs victimes. La plu­
part des dégâts sont situés dans le 
quartier central de Kalamu, où plu­
sieurs maisons ont été complète­
ment détruites. Plus de 100 per­
sonnes ont également perdu la vie 
dans ces inondations au sud de la 
Somalie. Le fleuve Djouba et son af­
fluent le Scebeli sont sortis de leur lit 
à la suite des pluies.

-----------+-----------

LA PLUS GRANDE 
MANIE EN ITALIE
Rome (d’après AFP) — Un million 
de salariés de toute l’Italie sont at­
tendus aujourd’hui à Rome pour 
participer à une manifestation 
monstre qui devrait être l’un des 
plus importantes de l’après-guerre, 
contre le projet de budget pour 
1995. Cette manifestation a été pré­
cédée d’un avertissement très sé­
rieux des trois grandes confédéra­
tions syndicales au gouvernement 
de Silvio Berlusconi. Le projet de loi 
de finances est actuellement à l’exa­
men de la Chambre des députés. Le 
gouvernement a indiqué qu’il comp­
tait poser la question de confiance 
pour faire adopter les points les plus 
discutés du texte, concernant la ré­
forme des retraites. Les compres­
sions budgétaires sont de l’ordre de 
9000 milliards de lires (8 milliards 
de dollars canadiens).

----------- ♦-----------

COUP D’ÉTAT RATÉ 
EN GAMBIE
Banjul (Reuter) — Les dirigeants mi­
litaires gambiens ont annoncé hier 
qu’ils avaient déjoué, dans la nuit une 
tentative de coup d’Etat menée par 
quelques officiers. Selon la junte, 
trois conjurés ont trouvé la mort lors 
d’une fusillade avec les forces res­
tées fidèles au gouvernement 
Sana Sabally, vice-président du 
Conseil provisoire des forces ar­
mées. a précisé que des hjsillades 
avaient éclaté dans la nuit dans deux 
casernes proches de Banjul mais 
que la situation était redevenue nor­
male dans la matinée.
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La Sentra Coupé DLX1994

Prix spécial 9990 s

Pas besoin d'avoir un MBA pour comprendre : c'est 
le temps d'acheter. Les indices XXM, Dow Jones, Nasdaq, 
TSE 300 et TSE 35 sont au vert. Sous la barre des 10 000 $, 
le titre Sentra Coupé 1994 vaut de l'or.

À l'actif de cette voiture aussi pratique qu'écono­
mique, un moteur de 1Î0 chevaux qui consomme moins 
qu'un courtier après le krach (50 mi/gal selon Transports 
Canada), des freins à disque à l'avant qui tiennent plus 
à votre sécurité que des bretelles à un pantalon et des

barres stabilisatrices à l'avant et à l'arrière qui veillent 
à votre confort comme un banquier à vos intérêts.

Et ce n'est pas tout : la Sentra Coupé 1994 représente 
un placement à long terme Elle bénéficie de l'Engagement 
Satisfaction Nissan, une garantie de 6 ans ou 100 000 km 
sur les principaux composants et le dispositif anti­
pollution. Passez voir votre très sympathique concession­
naire Nissan. Il ne faudrait pas trop tarder : la Sentra a 
la cote.

Votre^mpathique
concessionnaire NISSAN

Les colonies 
dans la 

bande de 
Gaza sont 

une erreur, 
estime une 

ministre 
israélienne
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Avis de la Commission des transports du Québec
Commission 
des transports 
du Québec

La Commission a legroupe, sous diffé­
rentes rubriques, les avis qu'elle doit 
donner conformément à la Loi sur le ca­
mionnage (L.Q. 1987, c.97), la Loi sur 
les transports (L.R.Q. c. T-12), la Loi sur 
le transport par taxi (L.R.Q. c. 
T-11.1), la loi sur les chemins de fer 
(L.Q. 1993, C.75) et aux règlements qui 
en découlent. Ces avis contiennent les 
natures de demandes introduites à la 
Commission qui requièrent une publica­
tion, les avis que la Commission donne 
de son propre chef ainsi que les infor­
mations qui intéressent les demandeurs 
ou les titulaires de permis.
Les rubriques sont classées, lorsqu'il y 
a des avis à donner, comme suit: auto­
bus, taxi, «camionnage local, intrapro- 
vincial», camionnage en vrac, maritime, 
ferroviaire, avis divers et information 
générale.
Toute opposition ou intervention qui 
peut être faite selon les règles doit l'être 
dans le délai indiqué dans la rubrique et 
signifié au réquérant.
Le texte complet d'une demande ou 
d'un avis peut être consulté à la Com­
mission durant les heures régulières 
d’ouverture des bureaux.

AUTOBUS
Délai d’opposition ou d’intervention:
10 jours de la publication

, M94-64829-7
LES AUTOBUS E. MENARD ET FILS INC. 
R.R. #1,781,4ième Concession 
Saint-Georges-de-Clarenceville (Québec) 
JOJ 1BO
PROCUREUR: FLYNN, RIVARD 
MAINTIEN DE PERMIS — ACQUISITION 
D'INTÉRÊTS
Permis interurbain 1-M-000087-001A 
Permis nolisé 1-M-000087-003C, 005A et 
006A

M94-64851-1
LES AUTOBUS BRUNET INC 
986, rue des Lacs 
Bellefeuille (Québec)
JOR 1A0
PROCUREUR: PAQUETTE, PERREAULT 
& ASS.
MAINTIEN DE PERMIS — ACQUISITION 
D’INTÉRÊTS
Permis urbain 2-M-000243-001A 
Permis interurbain 2-M-000243-002A 
Permis .nolisé 2-M-000243-003A, 004A et 
005A

Q94-17032-0
M.A. POIRIER ÎLES-DE-LA-MADELEINE 
INC.
375, Ch. Petitpas 
Cap-aux-Meuies (Québec)
GOB1B0
PROCUREUR: Me Maryse Lapierre 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
EQCLIDE ARSENEAU & AL. EN SOCIE­
TE
Route 199, C.P. 760 
Cap-aux-Meules (Québec)
GOB1B0
TRANSFERT DE PERMIS
7-Q-000796-001 A, 002A et 003A 
TRANSPORT URBAIN 
TRANSPORT TOURISTIQUE 
TRANSPORT NOLISE 
TERRITOIRE: L’île-du-Havre-Aubert, 
L’Étang.-du-Nord, Havre-aux-Maisons, 
Grosse-Ile, Grande-Entrée, Fatima, Cap- 
aux-Meules
CATEGORIE D’AUTOBUS: A1, A2, A3, 
A4, A5, A6

Délai d'opposition ou d'intervention:
21 jours de ia publication

Q94-16355-6
RAYMOND POULIN & ALS EN SOCIÉTÉ 
(Camping Aventure Anticosti)
CP. 163
L’île-d’Anticosti (Québec)
GOG 2Y0
DEMANDE DE PERMIS REGULIER 
PREMIÈREMENT:
TRANSPORT TOURISTIQUE , 
TERRITOIRE(S) AUTORISE(S): L’Ile- 
d'Anticosti 
PARCOURS:
SERVICE 1: De Port-Menier à Baie de la 
Tour, par la route centrale via les princi­
paux points d'intérêt suivants: camping Ka­
limazoo, Auberge Carleton, grotte de la 
Patate, canyon Observation, chute Vauréal 
et Baie de la Tour.
SERVICE 2: De Port-Menier à Jupiter La 
Mer, par la route centrale et la route d’ac­
cès menant à la rivière Jupiter via les prin­
cipaux points d'intérêt suivants: camping 
Kalimazoo, rivière Jupiter (observation de 
saumons), Jupiter la Mer (descente en ca­
not facultative), Pointe Sud-Ouest (lieu his­
torique, panorama, flore, légendes et ob­
servation de mammifères marins). 
SERVICE 3: De Port-Menier à la Pointe- 
de-l'Ouest par la route d'accès menant à la 
Pointe-de-lrOuest via les principaux points 
d'intérêt suivants: Baie Sainte-Claire (lieu 
historique, observation de cerfs), Pointe de 
l’Ouest (lieu historique, observation de ba­
leines et de cerfs, épaves, flore), chute à 
Boulé (observation de mammifères marins 
et chute).
HORAIRE ET FREQUENCE: Au dossier 
de la C.T.Q.
CLIENTÈLE: Public en général 
CONDITIONS ET RESTRICTIONS: Le 
conducteur servira de guide et sera muni 
d’un amplificateur de voix.
CATEGORIE D'AUTOBUS: A6 
DUREE: 5 ans 
DEUXIÈMEMENT:
TRANSPORT TOURISTIQUE . 
TERRITOIRE(S) AUTORISE(S): L’Ile- 
d'Anticosti
PARCOURS: Départ de Port-Menier, par 
la route centrale via les principaux points 
d’intérêt suivants: camping Kalimazoo, Lac 
Orignal (camp de base), Auberge Carleton 
et camping Wilcox, grotte de la Patate, ca­
nyon Observation, canyon et chute Vau- 
real, baie de la Tour, cap Sandtop et falai­
se aux Goélands; par la route d’accès me; 
nant à la rivière Jupiter: le phare érigé 
dans le secteur Jupiter, Chicotte la Mer et 
retour au point de départ.
HORAIRE ET FREQUENCE: Au dossier 
de la C.T.Q.
CLIENTELE: Public en général 
CONDITIONS ET RESTRICTIONS: Le 
conducteur servira de guide et sera muni 
d’un amplificateur de voix.
CATEGORIE D’AUTOBUS: A6 
DUREE: 5 ans

Délai d’opposition ou d'intervention:
10 jours de la publication

M94-64815-6
9010-3961 QUÉBEC INC.
6430,6e Avenue, app. 1 
Montréal (Québec)
H1Y2R6
PROCUREUR: Me Jean Chayer 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Gagnon, Maurice 
6430, 6e Avenue, app. 1 
Montréal (Québec)
H1Y2R6
TRANSFERT DE PERMIS
1-M-203400-003A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A11 Montréal

M94-64824-8
Pala Wafir
11150, Meighen. app. 610 
Pierrefonds (Québec) 
H8Y3J1
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Gabbay. Robert 
56. Aldred Crescent 
Hampstead (Québec) 
H3X3J1
TRANSFERT DE PERMIS
O-M-215868 001A

CATÉGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A12 Ouest de Mont­
réal

M94-64825-5
Elhennaway, Hussein 
5340, Dudemaine, app. 21 
Montréal (Québec)
H4J 1P1
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Raad, Saffouh
5340, rua Dudemaine, app. 21 
Montréal (Québec)
H4J 1P1
TRANSFERT DE PERMIS 
7-M-313288-001A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMERATION A11 Montréal

M94-64826-3
Myrtil, Maxime
1904, rue Robertine-Barry
Montréal (Québec)
H4N 3E9
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Mayer, Normand 
824, rue Principale 
Saint-Joseph-du-Lac (Québec)
JON 1M0
TRANSFERT DE PERMIS
4- M-?12481-001A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMERATION A11 Montréal

M94-64828-9
Lamontagne, Jean-Pierre 
3014 Tessier, app. 56 
Laval (Québec)
H7S 2L7
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Béliveau, Paul 
1777 Lucerne 
Vimont, Laval (Québec)
H7M 2G2
TRANSFERT DE PERMIS
2- M-208333-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A08 Laval

M94-64830-5
Lalonde, Jean 
41, de Lotbinière 
Vaudreuil-Dorion (Québec)
J7V 8P2
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Leduc, René Paul 
68 St-Jean-Baptiste 
Vaudreuil-Dorion (Québec)
J7V 2P2
TRANSFERT DE PERMIS
3- M-214280-001B 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMERATION A57 Vaudreuil

M94-64834-7
Veilleux, Germain 
115, Joseph Bouchette 
Boucherville (Québec)
J4B 4G8
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Nicolas, Pierre 
1277, Quinn 
Longueuil (Québec)
J4J 3H9
TRANSFERT DE PERMIS
2- M-205537-004A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A01 Boucherville

M94-64837-0
Farhat, Charif 
1346, Sauvé est, app. 1 
Montréal (Québec)
H2C 2A1
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Lacoste, Paul 
4320 St-Zotique E.
Montréal (Québec)
H1T1L4
TRANSFERT DE PERMIS
5- M-200709-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A11 Montréal

M94-64841-2
Giguère, Claude 
1680-32, rue Principale 
Granby (Québec)
J2G 8C8
PROCUREUR: Me Jgan-Guy Vachon 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Desautels, Mario 
30 Lasnier 
Granby (Québec)
J2G 8A4
TRANSFERT DE PERMIS 
7-M-214807-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A33 Granby

M94-64844-6
St-Cloud, Élie 
2281, D'Arlon 
Laval (Québec)
H7K 2R5
ET DEMANDEUR-CEDANT 
2853-0194 QUÉBEC INC.
3210, Forest Hill, Bureau 405 
Montréal (Québec)
H3V 1C7
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-?15059-002A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMERATION A11 Montréal

M94-64849-5
Dion, Pierre 
(Pierre Dion Enr)
1510, rue Paton 
Sherbrooke (Québec)
J1J4K2
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Fortin, Jean 
40 Champigny 
Lennoxville (Québec)
J1M2A2
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-?13054-002A 
CATEGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
LA RÉÇION (243001) Ascot .
FORMÉE DES MUNICIPALITES: 
Lennoxville et Ascot

M94-64850-3
Yunussadah, Davood 
3495, Ridgewood, app. 207 
Montréal (Québec)
H3V1B4
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Sifneos, Roslyn 
6066 Park Avenue 
Montréal (Québec)
H2V 4H3
TRANSFERT DE PERMIS
3- M-?14876-001A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A11 Montréal

M94-64852-9
Kamhieh, Fadi
10550, Place l'Acadie, app. 33 
Montréal (Québec)
H4J 1A2
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Comaty, Élie 
291, rue Tait 
Saint-Laurent (Québec)
H4M 2K4
TRANSFERT DE PERMIS
1-M-215180-002A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A11 Montréal

M94-64853-7
Shapcott, Wayne 
37, de la Promenade 
Saint-Sauveur-des-Monts (Québec)
JOR 1R0
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Coursol, Yvon 
54. Robert
Saint-Sauveur-des-Monts (Québec)
JOR 1R0
TRANSFERT DE PERMIS
1-M-?03285-00?A 
CATEGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
LA RÉGION Sainte-Adèle (277002) 
FORMEE DES MUNICIPALITÉS: 
Sainte-Adèle. Mont-Rolland. Piedmont, 
Sainte-Anne-des-Lacs. Saint-Sauveur-des- 
Monts. Saint-Sauveur

M94-64855-2
Ajam. Omar

11795, Grenet 4
Montréal (Québec)
H4J 2H9
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Bourgeois, Raymond
2555, Avenue Du Havre-des-lles, app. 
1515
Laval (Québec)
H7W 4R4
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-204905-001A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMERATION A11 Montréal

Kalaidjian, Sevak Ohannes 
"5, He ~

M94-64862-8

1585, Henri-Bourassa O., app. 606 
Montréal (Québec)
H3M 3B3
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Jawanda, Gurpal Kaur 
7874 Denise 
Lasalle (Québec)
H8N 2A7
TRANSFERT DE PERMIS
3- M-?14405-001A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A12 Ouest de Mont­
réal

M94-64863-6
Ahkami, Farideh 
2156, Sauriol est 
Montréal (Québec)
H2B 1G2
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Mohammadian, Jahandar 
3455 Aylmer, app. 909 
Montréal (Québec)
H2X 2B5
TRANSFERT DE PERMIS 
7-M-215911-001A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A11 Montréal

M94-64865-1
Kanso, Abdulkarim
1310, rue Quenneville, app. 213
Saint-Laurent (Québec)
H4N 1V5
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Samaha, Youssef 
335, boul. Deguire, #1016 
Saint-Laurent (Québec)
H4N 1P7
TRANSFERT DE PERMIS
4- M-215419-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMERATION A11 Montréal

M94-64868-5
Al-Chantiri, Youssef 
11677, boul. St-Germain, app. 210 
Montréal (Québec)
H4J 1Z8
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Latulippe, Gaston 
2657 Orléans 
Montréal (Québec)
H1W3S4
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-211678-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A11 Montréal

M94-64869-3
Castonguay, Paul-Émile 
3460, chemin Chambly, app. 111 
Longueuil (Québec)
J4L4S1
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Castonguay, Lise 
4248 Ernest Gendreau 
Montréal (Québec)
L)1Y OIO

TRANSFERT DE PERMIS 
7-M-208932-001A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A11 Montréal

M94-64871-9
Nicolas, Pierre 
1277, Quinn 
Longueuil (Québec)
J4J 3H9
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Desjardins, Guy 
114, Vgl des Arbres 
Saint-Élie-d’Orford (Québec)
JOB 2S0
TRANSFERT DE PERMIS
6-M-212943-002A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A02 Longueuil

M94-64875-0
2969-7984 QUÉBEC INC.
7480, Jodelle 
Laval (Québec)
H7R 5L2
AVIS DE PROPOSITION D’ACQUISITION 
D'INTÉRÊTS 
3-M-216004-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A12 Ouest de Mont­
réal

M94-64877-6
Paquin, Gaston 
63, rue Descôteaux 
Mercier (Québec)
J6R 2L1
ET DEMANDEUR-CEDANT 
St-Onge, Claude 
286, boul. Youville 
Châteauguay (Québec)
J6J 4R6
TRANSFERT DE PERMIS
6- M-216217-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A26 Châteauguay

M94-64885-9
Mansour, Fawaz 
599, Giraud 
Laval (Québec)
H7X 3J2
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Machaalani, Machaal 
590 Bruno 
Laval (Québec)
H7T1C9
TRANSFERT DE PERMIS
2-M-215833-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A11 Montréal

M94-64891-7
Samimi, Djavad 
4615, avenue Clanranald 
Montréal (Québec)
H3X 2R7
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Marsolais, Jocelyne 
847, 4ième Avenue. 
Saint-Raphaël-de-l'lle-Bizard (Québec)
H9C 1J6
TRANSFERT DE PERMIS
7- M-?09583-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A11 Montréal

M94-64892-5
Noël, André Marie 
5321, Pauzé 
Laval (Québec)
H7K 2M8
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Wolfinger, Frank 
7722 Miller 
Lasalle (Québec)
H8N 2M2
TRANSFERT DE PERMIS 
6-M-200906-001A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A11 Montréal

Q94-17034-6
Desaulniers, Serge 
2400, St-Olivier, app. 1 
Trois-Rivières (Québec)
G9A 4E9
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Dufour, Marc 
300. Notre-Dame 
Pointe-du-Lac (Québec)
G0X 1Z0
TRANSFERT DE PERMIS
1-Q-205219-001A 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A40 Trois-Rivières

Q94-17036-1
Giroux. Huguette 
222, St-Jean-Baptiste

Beauporl (Québec)
G1C3K6
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Côté, Yves
565, rue Châteauguay 
Québec (Québec)
G1N2K9
TRANSFERT DE PERMIS 
6-Q-205123-001A 
DANS LE TERRITOIRE DE; 
AGGLOMERATION A36 Québec

Q94-17038-7
Larouche, Richard 
509, Côte Bédard 
Charlesbourg (Québec)
G2N 1J4
ET DEMANDEUR-CEDANT
Ferland, Paul-lrénée
(PAUL IRÉNEE FERLAND TAXIS ENR.)
595, 1ère Rue
Québec (Québec)
G1J2X4
TRANSFERT DE PERMIS
2- Q-200474-001A
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMERATION A25 Charlesbourg

Q94-17048-6
Roy, Nicole 
386, 6e Rue 
Québec (Québec)
G1L2R1
PROCUREUR: LAPIERRE MORIN 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Succession André Deschênes 
a/s Nicole Roy légataire-universelle 
386, 6e Rue 
Québec (Québec)
G1L2R1
TRANSFERT DE PERMIS
3- Q-205613-001A
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A36 Québec

Délai d’opposition ou d’intervention:
21 jours de la publication

M94-64831-3
Pelletier, Jacques 
769, rue Madeleine 
Laval (Québec)
H7P 3W6
DEMANDE DE PERMIS
SERVICE SPÉCIALISE LIMOUSINE DE
GRAND LUXE
DANS LE TERRITOIRE DE:
La Province de Québec

M94-64860-2
Champagne, Laurent 
127, rue du Locle 
Saint-Amable (Québec)
J0L1N0
DEMANDE DE PERMIS 
CATÉGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
LA RÉGION (259001) Sainte-Julie 
FORMÉE DES MUNICIPALITES: 
Sainte-Julie et Saint-Amable

Q94-17020-5
Lavoie, Mario 
(TAXI DELISLE)
104, Asselin 
Alma (Québec)
G8B 7P3
DEMANDE DEUX (2) PERMIS 
DANS LE TERRITOIRE DE:
LA RÉGION Delisle (293003)
FORMÉE DES MUNICIPALITES: 
Saint-Nazaire (093045-SD)
Delisle (093050-SD)
L’Ascension-de-Notre-Seigneur (093065-
P)
Saint-Henri-de-Taillon (093070-SD)

Q94-17043-7
Bourgeois, Michel 
2223, Rang 9, Simpson 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec)
J0C 1A0
DEMANDE DEUX (2) PERMIS 
DANS LE TERRITOIRE DE:
LA RÉGION (249002) Notre-Dame-du- 
Bon-Conseil
FORMÉE DES MUNICIPALITES: 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (49075-VL) 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (49080-P)

CAMIONNAGE LOCAL 
ET INTRAPROVINCIAL

Ces avis sont donnés en vertu de la 
partie III de la Loi de 1987 sur les trans­
ports routiers (S.C. 1987, C.35) et de la 
Loi sur le camionnage (L.R.Q., C. C. 
5.1).
La Commission délivrera la licence de 
camionnage intraprovinciale, ou le per­
mis de camionnage, à moins qu’une 
personne opposée ne la convainque 
que l’exploitation de l’entreprise visée 
est susceptible de nuire à l’intérêt pu­
blic.
Le délai de l’opposition qui doit être 
écrite et assermentée est de 21 jours de 
la publication.
Avis est aussi donné que la Commis­
sion entendra la personne opposée ou 
son procureur sur la recevabilité de son 
opposition.
Pour un dossier de Montréal (M) à Mont­
réal mardi le 13 décembre 1994 à 10h00.
Pour un dossier de Québec (Q) à Qué­
bec jeudi le 15 décembre 1994 à 10h00.

M94-64814-9
TRANSPORT RICHARD SIMONEAU INC. 
435 Winchester 
Granby (Québec)
J2G 6Y6
DEMANDE DE LICENCE 
TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTES: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-64818-0
Sundborg, James 
(GARAGE JIM SUNDBORG)
348 Ambroise 
Windsor (Québec)
J1S 1J1
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTES: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-64819-8
BENOIT EXPRESS INC.
12 Perrier
Pointe-Claire (Québec)
H9R 3N9
DEMANDE DE LjCÉNCE 
TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTES: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C.. les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-64821-4
Michel Lahaie & Al (en société) 
(Déménagement Lahaie Enr.)
159.60e Avenue 
Saint-Joseph-du-Lac (Québec)
JON 1M0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTES: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés. Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C.. les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-64880-0
LES UNITÉS MOBILES CARDIN INC.
4500 Chemin Giard 
Saint-Hyacinthe (Québec)
J2S 8B1
DEMANDE DE LICENCE 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés. Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-64882-6
CONTRACT EXPRESS LIMITED
a/s CAN-U.S. TRANSPORTATION
CONSULTANTS INC.
400 Maisonneuve W., #907C 
Montréal (Québec)
H3A 1L4
DEMANDE DE LICENCE 
TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTES: Groupe 7: pro­
duits du pétrole et du charbon, Groupe 26: 
matériel d’usage militaire, Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-64889-1
Duranleau, Guy 
555, chemin Viens 
Compton (Québec)
JOB 1L0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTES: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-64897-4
TARNSPORTS S. FLEURENT INC.
40 Évangéline 
Granby (Québec)
J2G 8K1
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 7: pro­
duits du pétrole et du charbon, Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générale? 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-64900-6
Leboeuf, Paul
4990, rue Sainte-Suzanne
Pierrefonds (Québec)
H8Y 1Z9
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTES: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94r64901-4
9008-3296 QUÉBEC INC.
2406 Vimont 
Montréal (Québec)
H1V3L5
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL. PUBLIC 
BIENS TRANSPORTES: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-64905-5
TRANSPORT JONATHAN BARTHE INC. 
551 DesAulnaies 
Saint-Michel-des-Saints (Québec)
J0K 3B0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-64906-3
LES TRANSPORTS DE LA MATAWINIE 
INC.
5570 Chemin Brassard 
Saint-Zénon (Québec)
J0K 3N0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-17022-1
9007- 8866 QUÉBEC INC.
161, Régnault, app. 37 
Sept-îles (Québec)
G4R 4Y2
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 7: pro­
duits du pétrole et du charbon, Groupe 26: 
matériel d’usage militaire, Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
34: explosifs (classe 1 - Explosifs, Règle­
ment sur le transport de marchandises 
dangereuses), Groupe 35: marchandises 
générales
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-17029-6
LES ENTREPRENEURS BLANCHET INC. 
722 bl. Industriel, C.P. 487 
Amos (Québec)
j9T 3/\8
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-17033-8
9008- 6281 QUÉBEC INC.
221, Nancy
Lefebvre (Québec)
J0H 2C0
DEMANDE DE LICENCE 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-17035-3
Gravel, Sylvain
(Transport Sylvain Gravel Enr.)
148 du Parc
Rivière-Malbaie (Québec)
G5A 1C3
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 7: pro­
duits du pétrole et du charbon, Groupe 26: 
matériel d’usage militaire, Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-17044-5
TRANSPORTJACMAR INC 
44 St-Jean-Baptiste 
L'Anse-Saint-Jean (Québec)
GOV 1J0
DEMANDE DE LICÉNCE 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 7: pro­
duits du pétrole et du charbon, Groupe 26: 
matériel d’usage militaire, Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés. Groupe 
34: explosifs (classe 1 - Explosifs. Règle­
ment sur le transport de marchandises 
dangereuses), Groupe 35: marchandises 
générales
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-17057-7
Landry, Denis 
(D.L. Transport Enr.)
683 Chemin des Pionniers 
Taschereau (Québec)
J0Z 3N0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C.. les territoires, et les Communautés 
Urbaines

CAMIONNAGE EN VRAC
Délai d'opposition ou d'intervention:
10 jours de la publication

M94-40053-3
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL

Saison hivernale 1994-95 
MATIÈRES: neige et glace 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10 
7-Q-501678-001A 
Proulx, Réal 
915, route 161 
Saint-Célestin, Québec 
J0C 1G0

M94-40054-1
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Saison hivernale 1994-95 
MATIÈRES: neige et glace 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
4- Q-505771-001A 
Demers, Denis 
4930, route 218
Sainte-Cécile-de-Lévrard, Québec 
G0X 2M0
5- Q-509282-001A
TRANSPORT DENIS DEMERS & FILS 
INC.
4930, R. 218
Sainte-Cécile-de-Lévrard, Québec 
G0X 2M0

M94-64807-3
Daoust, Lyne 
1844, rue Godin 
Saint-Huberl (Québec)
J4T1T3
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Giguère, Normand 
(Transport N. Giguère enr.)
3660, rue Richelieu 
Saint-Hubert (Québec)
J3Y 7B1
TRANSFERT DE PERMIS
1- M-514772-001,A 
CATEGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIERES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-64808-1
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Saisop hivernale 1994-95 
MATIERES: neige et glace 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
7- M-508711-001A 
Sabourin, Réal 
315, Paquette 
Saint-Eustache, Québec 
J7P 4P2
2- M-503600-001A 
Sabourin, Gilles 
444, Dubord 
Saint-Eustache, Québec 
J7P 2B6
4- M-510363-001A 
2150-6217 QUEBEC INC 
(Transport Lavigne Enr)
3924, boul. St-Placide 
Saint-Placide, Québec 
J0V 2B0
9-M-506648-001A 
Meloche, Robert 
108, 22ième Avenue 
Saint-Eustache, Québec 
J7P 2T6
1- M-503601-001A 
Charlebois, Roger 
15627, St-Augustin 
Mirabel, Québec 
JON 1J0
0- M-512462-001A 
Carrière, Gilles
8940, rang Saint-Vincent 
Mirabel, Québec 
JON 1S0
2- M-514367-001A 
Bigras, Dominic
(Dominic Bigras Transport Enr.)
11191, route 148 
Mirabel, Québec 
JON 1S0
2- M-512866-001A 
Bigras, Jean-Guy 
7970, Prévert, App. 6 
Mirabel, Québec 
JON 1J0
8- M-513272-001A 
Bigras, Robert 
7431, rue du Rio 
Mirabel, Québec,
JON 1S0

M94-64809-9
Santerre, André 
637, Curé-Cloutier 
Terrebonne (Québec)
J6W 2B2
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Thériault, Luc 
(Excavation L. Thériault)
63, rue St-Jacques 
Saint-Jacques (Québec)
J0K 2R0
TRANSFERT DE PERMIS
6- M-509736-002B 
CATÉGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIERES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-64810-7
Théoret, Jacques Normand 
1288, Sainte-Philomène 
Oka (Québec)
JON 1E0
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Théoret, Reynald 
1288, Sainte-Philomène 
Oka (Québec)
JON 1E0
TRANSFERT DE PERMIS
1- M-508436-001.A 
CATÉGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIERES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-64811-5
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Saison hivernale 1994-95 
MATIÈRES: neige et glace 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
8- M-508769-001A 
Bélisle, Georges 
745, 25ième Avenue 
Saint-Éustache, Québec 
J7R 4K3
O-M-511811-001A 
Bélisle, Martin 
664, 25ième Avenue 
Saint-Eustache, Québec 
J7R 4K3
0-M-503552-003A 
Bigras, Claude 
11191, route Arthur Sauvé 
Mirabel, Québec 
JON 1S0
O-M-510466-001A 
Carrières, Marcel 
(Marcel Carrières Enr)
3273, route 344 
Saint-Placide, Québec 
J0V 2B0
9- M-511051-001A 
Carrières, Jocelyn
(Transport Jocelyn Carrières Enr.)
3271, route 344 
Saint-Placide, Québec 
J0V 2B0
3- M-512345-001A 
Girard, Chantal
(Transport Chantal Girard Enr.)
1691, Principale 
Saint-Joseph-du-Lac. Québec 
JON 1M0
3-M-507634-001A 
Gratton, Jean-Claude 
14070, rue St-Jean 
Mirabel, Québec 
JON 1R0
5- M-508317-001A 
Lacroix. Ghislain 
(Ghislain Lacroix Enr.)
15001, rue des Bouleaux 
Mirabel. Québec
JON 1J0
5-M-507467-001A 
Major, Jean-Guy 
13999. rue Saint-Jean 
Mirabel. Québec 
JON 1R0
8-M-513041-001A 
Clément-Major, Jocelyne 
13999. St-Jean 
Mirabel. Québec 
JON 1R0

SUITE A LA PAGE B 10
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9-M-514949-001A
RÉJEAN LAVIGNE & AL. EN SOCIÉTÉ

»ement Lavlgne Enr.)
aie St-Placide 

Saint-Placide, Québec 
JOV 2B0
8-M-503612-001A 
Pesant, Noël 
247, Mgr Prévost 
Saint-Eustache, Québec 
J7P 2K9
1-M-508436-001A 
Théoret, Reynald 
1288, Salnte-Philomène 
Oka, Québec 
JON 1E0
3-M-512212-001A 
St-Denis, Denise 
1814, Principale 
Saint-Josepn-du-Lac, Québec 
JON 1M0

M94-64820-6
3088-3151 QUÉBEC INC.
(Transport Bernard Boisvert enr)
10630, rue Henri-Bourassa est 
Montréal (Québec)
Hic 1G9
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Tremblay, Ghyslain 
720, route 203 
Howick (Québec)
J0S1G0
TRANSFERT DE PERMIS 

, 7-M-§12754-001B
CATEGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-64835-4
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Saisop hivernale 1994-95 
MATIERES: neige et glace 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
0-M-513429-001A
EXCAVATION CLEMENT DUQUETTE 
INC.
417, route 108 
Stornoway, Québec 
G0Y 1N0
7-M-510477-001A 
Langlois, Marc 
214, route 204 
Audet, Québec 
G0Y 1A0

M94-64840-4
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Saisop hivernale 1994-95 
MATIÈRES: neige et glace 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
2-M-504012-001A 
Perreault, Alain 
405, chemin Perreault 
Stoke, Québec 
JOG 3G0
8-M-509395-001A 
Bégin, Denis
3025, rue Gastin, R.R. #4 
Fleurimont, Québec 
J1H 5H2
2-M-509003-001A 
Bégin, Marcel 
5574, route 112, C.P. 238 
Ascot Corner, Québec 
JOB 1A0
6-M-502582-001A 
Chevalier, Jean 
72, rue Dupont, C.P. 296 
Bedford, Québec 

; ■ J0J 1A0 
' 0-M-503347-001A 

Côté, François 
67, Academy, C.P. 763 
Sutton, Québec 

-- J0E2K0
1-M-511208-001A 
Dupont, Claude 

" ; 625, Laurier
Asbestos, Québec 

-■ J1T3S3 
‘ ' 5-M-512566-001A

TRANSPORT DANSHIP INC.
777, route 255 

. ■ Danville, Québec 
J0A 1A0
4-M-508318-001A 

» Sévigny, André 
147, chemin Valley 

ni Sutton, Québec 
J0E2K0
9-M-511614-001A
LES ENTREPRISES CANTONNIERES 

•*' SUTTON INC.
92, Principale, C.P. 367 
Sutton, Québec 
JOE 2K0
3-M-509937-001A 
Mongeau, Denis

712, Route 112, C.P. 179 
Eastman, Québec 
JOE 1P0
5- M-514935-001 A,002A 
EXCAVATION CHARLES GRENIER INC. 
300, Chemin Baillargeon, C.P. 99 
Sloke, Québec
JOB 3G0

M94-64845-3
Adam, Joseph 
501, rue Melançon 
Saint-Jérôme (Québec)
J7Z 4K5
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Paquette, Serge 
524, rue Filion 
Saint-Jérôme (Québec)
J7Z 1J5
TRANSFERT DE PERMIS
9-M-Ç09451-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIERES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIERES

M94-64846-1
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Saisop hivernale 1994-95 
MATIÈRES: neige et glace 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
7- M-514875-001A 
Versailles, Jacques 
210, St-Jacques 
Napierville, Québec 
J0J 1L0

M94-64847-9
Généreux, Michel 
1430, rivière Blanche 
Saint-Jean-de-Matha (Québec)
J0K 2S0
ET DEMANDERESSE-CÉDANTE 
CONSTRUCTION D’AUTRAIE INC.
225, Grande Côte Est 
Saint-Joseph-de-Lanoraie (Québec) 
J0K1E0
TRANSFERT DE PERMIS 
0-M-Ç12496-001A 
CATÉGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIERES

M94-64854-5
Dugas, Raymond
280, rue St-Michel
Saint-Michel-des-Saints (Québec)
J0K 3B0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Ouellet, Berthier 
3235, rue Prince Charles 
Saint-Hubert (Québec)
J3Y 4X5
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-501300-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIERES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIERES

M94-64856-0
AMENAGEMENTS PAYSAGERS H. THI- 
BEAULT INC.
1036, place Verner, R.R. 2 
Laval (Québec)
H7E 4P2
ET DEMANDERESSE-CÉDANTE 
MARIO CESARE & AL. EN SOCIÉTÉ 
(Solvrac Transport)
7252, Iberville 
Montréal (Québec)
H2E 2Y6
TRANSFERT DE PERMIS
8- M-514445-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
MATIERES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-64857-8
Bellerose, Lionel 
199, rue Brassard 
Saint-Michel-des-Saints (Québec)
J0K 3B0
ET DEMANDERESSE-CEDANTE . 
TRANSPORT JEAN-YVES COTE (1991) 
INC.
790, rue bombardier 
Mascouche (Québec)
J7K 1X9
TRANSFERT DE PERMIS
6- M-512144-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-64861-0
Ouellette, Gaston J.
3657, chemin Lac Nadeau, C.P. 19 
Mont-Laurier (Québec)
j9L 3G9
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Venne, Guy
2116, route Eugène Trinquier 
Mont-Laurier (Québec)
J9L 3G4
TRANSFERT DE PERMIS

1- M-507610-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 7
MATIERES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-64864-4
CONSTRUCTION CHOINIÈRE INC.
558, rue Lafontaine 
Granby (Québec)
J2G 1M1
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Delorme, Denis 
602, rue Pénelle 
Roxton Pond (Québec)
JOE 1Z0
TRANSFERT DE PERMIS
3- M-507808-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 5
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIERES

M94-64867-7
COMMERÇANT EN GRAIN HENRI BRA­
BANT. INC.
619, Élie Audair 
Saint-Polycarpe (Québec)
J0P 1X0
ET DEMANDERESSE-CÉDANTE 
ST-LOUIS TRANSPORT INC 
328, chemin St-Louis 
Saint-Étienne-de-Beauharnois (Québec) 
J0S 1S0
TRANSFERT DE PERMIS
0- M-502141-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-64878-4
9005-2168 QUÉBEC INC.
1123, rue Lincoln 
Sherbrooke (Québec)
J1H2H6
PROCUREUR: FREDETTE GAUVREAU 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Béliveau, Yves 
3010, rue Audet 
Fleurimont (Québec)
J1H 5H2
TRANSFERT DE PERMIS
2- M-513641-001A 
CATEGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 5
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-64888-3
GASTON CONTANTJNC.
6310, boul. des Mille-Îles 
Laval (Québec)
H7B1E5
ET DEMANDERESSE-CEDANTE. , 
PYRAMIDE CONTRACTEUR GENERAL 
INC.
7353, rue Cartier 
Montréal (Québec)
H2E 2J3
TRANSFERT DE PERMIS
1- M-514830-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
MATIERES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-64898-2
DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Saison hivernale 1994-95 
MATIÈRES: neige et glace 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
4- M-509944-002B-004A-005B 
MARIUS MORIER & FILS LTEE 
384, chemin des Patriotes 
Saint-Mathias-sur-Richelieu, Québec 
J3L 6B5

M94-64899-0
Waite, France 
1701, rue Le Paillard 
Rock Forest (Québec)
J1N 1J4
PROCUREUR: FREDETTE GAUVREAU 
ET DEMANDERESSE-CÉDANTE 
127363 CANADA INC.
230, rue Marquette 
Sherbrooke (Québec)
J1H 1M1
TRANSFERT DE PERMIS 
0-M-514559-001A 
CATEGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 5
MATIERES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-64904-8
2969-6366 QUÉBEC INC.
834, route 105, C.P. 545 
Maniwaki (Québec)
J9E 3K6
PROCUREUR: PAQUETTE, PERREAULT 
& ASS.
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Patry, Rock
(Rock Patry Transport Enr.)
834, route 105, C.P. 545 
Maniwaki (Québec)

J9E 3K6
TRANSFERT DE PERMIS
3-M-513905-001B 
CATÉGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 7
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

Q94-17017-1
9007-8866 QUÉBEC INC.
161, Reneault, app. 37 
Sepl-îles (Québec)
G4R 4Y2
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Tremblay, Robert E.
1751uboul. Laure Ouest, C.P. 7261 
Sept-lles (Québec)
G4R4K1
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 2-Q-501046-001A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 9
MATIERES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

Q94-17023-9
EXCAVATION C.M. GRAVEL INC.
998, Carré de Tracy Est 
Charlesbourg (Québec)
G2L1K8
PROCUREUR: STE-MARIE, AUGER & 
ASSOCIÉS
ET DEMANDEUR-CEDANT 
GAEVAN CONSTRUCTION INC.
1627, place Concorde 
Charlesbourg (Québec)
G1G3G4
PROCUREUR: STE-MARIE, AUGER & 
ASSOCIÉS
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 2-Q-510781-001A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 3
MATIERES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

Q94-17028-8
LA COOPÉRATIVE DE CAMIONNAGE 
DE ST-FELICIEN 
905, boul. Hamel 
Saint-Félicien (Québec)
G8K 1V9
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Savard, Joseph 
899 Père Champagnat 
Chicoutimi (Québec)
G7H 3P5
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 9-Q-502930-003A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 2
MATIERES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

Q94-17039-5
TRANSPORT JULIEN MARCEAU INC. 
292, Principale 
Girardville (Québec)
G0W 1R0
PROCUREUR: MORAIS, PILOTE & GI­
RARD
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Gauthier, Irène C.
270, Sentier des Rapides 
La Baie (Québec)
G7B 3P6
PROCUREUR: MORAIS, PILOTE & GI­
RARD
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 5-Q-510457-002A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 2
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

Q94-17046-0
JU. GAU. TRANSPORT INC.
1381, des Cèdres 
Dolbeau (Québec)
G8L1N7
PROCUREUR: ROY ET DUFOUR, notaire 
MAINTIEN DE PERMIS — ACQUISITION 
D'INTÉRÊTS
Permis concerné: 9-Q-509448-001A 
Région 2
La nouvelle liste des actionnaires peut être 
consultée aux bureaux de la Commission 
des transports du Québec.

Q94-17053-6
LES ENTREPRISES CÉRÉALIÈRES 
D.B.Y. INC.
1920, boul. Ste-Marguerite 
Saint-Maurice (Québec)
G0X 2X0
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Fugère, Gérald 
1900, boul. Ste-Marguerite 
Saint-Maurice (Québec)
G0X 2X0
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 5-Q-509004-001A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 4
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

Q94-17055-1
2529-7177 QUÉBEC INC.

294, Rang XII Est 
Saint-Benjamin (Québec)
G0M 1N0
PROCUREUR: LABQNTÉ & GAGNON 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
LES ENTREPRISES PASCAL RODRIGUE 
INC
735, Principale
Saint-Jean-de-la-Lande (Québec)
G0M 1E0
PROCUREUR: LABONTÉ & GAGNON 
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 5-Q-509681-002A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 3
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIERES

Q94-17056-9
9008-1597 QUÉBEC INC.
1062, Route Rurale 1 
La Tuque (Québec)
G9X 3N6
ET DEMANDEUR-CEDANT 
SUCCESSION JEAN-GUY NADEAU 
a/s de: Denise Ramsay 
(Transport P.H. enr.)
140, Versailles 
Victoriaville (Québec)
G6P1A6
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 0-Q-501188-002A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 4
MATIERES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

Q94-17058-5
TRANSPORT L. LALIBERTÉ INC.
1, Laliberté, C.P. 74 
Saint-Camille-de-Lellis (Québec)
G0R 2S0
PROCUREUR: LABONTE & GAGNON 
MAINTIEN DE PERMIS — ACQUISITION 
D’INTÉRÊTS
Permis concernés: 6-Q-507460-001 A, 
002A, 003A, 004A et 005A 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 3
La nouvelle liste d'actionnaires peut-être 
consultée au dossier de la Commission.

COURTAGE EN 
CAMIONNAGE EN VRAC
Délai d'opposition ou d’inten/ention: Toute 
personne intéressée peut se présenter et 
être entendue à l'audience sans qu'il soit 
nécessaire de produire au préalable par 
écrit une opposition ou intervention.

Cependant, toute personne désirant béné­
ficier des privilèges rattachés à l’opposition 
ou à l’intervention écrite doit le faire dans 
le cadre des dispositions des articles 17 et 
suivants des Règles de pratique et de ré­
gie interne de la Commission des trans­
ports du Québec.

M94-63758-9
SOUS-POSTE DE CAMIONNAGE EN 
VRAC TERREBONNE INC.
14017 boul. Curé Labelle 
Mirabel (Québec)
JON 1L0
PROCUREUR: PAQUETTE, PERREAULT 
& ASS.
RENOUVELLEMENT DE PERMIS DE 
COURTAGE
Permis concerné: 8-M-52606P-002B 
DÈMANDE D’APPROBATION DES 
REGLEMENTS ET DES FRAIS DE 
COURTAGE.
Date d'audience: le 7 décembre 1994, à 10 
heures, division 01
Commission des Transports du Québec 
505 rue Sherbrooke est, 6e étage 
Montréal (Québec) H2L1K2

M94-63761-3
LES TRANSPORTEURS EN VRAC DE 
ROUVILLE INC.
145, Monseigneur Decelles 
Saint-Damase (Québec)
J0H 1J0
PROCUREUR: PAQUETTE, PERREAULT 
& ASS.
RENOUVELLEMENT DE PERMIS DE 
COURTAGE
DEMANDE D'APPROBATION DES 
REGLEMENTS ET DES FRAIS DE 
COURTAGE.
Permis concerné: 8-M-52611P-001B 
Date d’audience: le 7 décembre 1994, à 10 
heures, division 01
Commission des Transports du Québec 
505 rue Sherbrooke est, 6e étage 
Montréal (Québec) H2L 1K2

M94-63764-7
SOUS-POSTE DE CAMIONNAGE EN 
VRAC DEVERCHÈRES INC.
565, rue Sagard, #700 
Saint-Bruno-de-Montarville (Québec)
J3V 6C1
PROCUREUR: PAQUETTE, PERREAULT 
& ASS.
RENOUVELLEMENT DE PERMIS DE 
COURTAGE, DEMANDE D’APPROBA­
TION DES REGLEMENTS ET DEMANDE 
DE FIXATION DE FRAIS DE COURTAGE.

Permis concerné: 4-M-52613P-001B
Date d'audience: le 7 décembre 1994, a 10 
heures, division 01
Commission des Transports du Quebec 
505 rue Sherbrooke est, 6e étage 
Montréal (Québec) H2L 1K2

M94-63766-2
SOUS-POSTE DE CAMIONNAGE EN 
VRAC LAURENTIDES INC.
614, Laverdure 
Sainte-Agathe-Sud (Québec)
J8C 2Y1
PROCUREUR: PAQUETTE, PERREAULT 
& ASS.
RENOUVELLEMENT DE PERMIS DE 
COURTAGÉ, DEMANDE D'APPROBA­
TION DE REGLEMENTS ET DEMANDE 
DE FIXATION DE FRAIS DE COURTAGE. 
Permis concerné: 7-M-52616P-001B 
Date d'audience: le 13 décembre 1994, à 
10 heures, division 01 
Commission des Transports du Québec 
505 rue Sherbrooke est, 6e étage 
Montréal (Québec) H2L 1K2

M94-63767-0
SOUS-POSTE DE CAMIONNAGE EN 
VRAC DE MONTCALM INC.
2242 Villeneuve 
Rawdon (Québec)
J0K1S0
PROCUREUR: PAQUETTE, PERREAULT 
& ASS.
RENOUVELLEMENT DE PERMIS DE 
COURTAGE
Permis concerné: 5-M-52617P-002A 
DÉMANDE D’APPROBATION DES 
REGLEMENTS ET DES FRAIS DE 
COURTAGE.
Date d'audience: le 13 décembre 1994, a 
10 heures, division 01 
Commission des Transports du Québec 
505 rue Sherbrooke est, 6e étage 
Montréal (Québec) H2L1K2

M94-63773-8
SOUS-POSTE DE CAMIONNAGE AR- 
GENTEUIL INC.
517, des Erables, C.P. 515 
Brownsburg (Québec)
JOV 1A0
PROCUREUR: PAQUETTE, PERREAULT 
& ASS.
RENOUVELLEMENT DE PERMIS DE 
COURTAGE, DEMANDE D'APPROBA­
TION DES REGLEMENTS ET DEMANDE 
DE FIXATION DE FRAIS DE COURTAGE. 
Permis concerné: 7-M-52621P-001A 
Date d’audience: le 13 décembre 1994, à 
10 heures, division 01 
Commission des Transports du Québec 
505 rue Sherbrooke est, 6e étage 
Montréal (Québec) H2L 1K2

Q94-16943-9
ERRATUM
Veuillez prendre note que dans la publica­
tion du journal Le Devoir du 29 octobre 
1994, en page B-10, sous la rubrique AU­
TOBUS, pour la demande 6-Q-000, 862- 
116-D rôle Q-94-16943-9, la description 
des catégories d’autobus aurait dû se lire 
de la manière suivante: A1, A2, A4, A5, A6 
et A7.

Les heures officielles d’ouverture et de 
fermeture de nos bureaux sont : 8h30 à 
12h00 et de 13h00à 16h30.

Bureau de Québec 
5500, boul. des Galeries 
Québec (Québec)
G2K 2E1 643-5694

Bureau de Montréal 
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L1K2 873-6414

Le secrétaire 
Léonce Girard

m., AVIS PUBLICS >*«•
LONGUEUIL
ORDONNANCE DE SAISIE ET VENTE 
IMMOBILIÈRE
Canada — Province de Québec 
Cour Supérieure — District de Longueuil
Nos: 505-04-000442-889 

505-18-000041-947
RE: BREF D’EXÉCUTION

” ROCHELEAU, LORRAINE, perceptrice de pensions 
alimentaires, 1111 est, boulevard Jacques-Cartier, en la 
ville et le district de Longueuil, J4M 2J6, partie 
saisissante et MEGALIZZI, DANIELLE, partie 
demanderesse, contre IRWIN, JACQUES, domicilié et 
résidant au 5080 Westley, Saint-Hubert, district de 
Longueuil, province de Québec, J3Y 2T4, partie 
défenderesse, et L'OFFICIER DE LA PUBLICITE DES 
DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE 
CHAMBLY, mis en cause.
«Un emplacement situé en la Ville de Saint-Hubert et 
ayant front sur la rue Westley connu et désigné comme 
étant les subdivisions officielles numéros MILLE 
QUATRE-VINGT-DIX-SEPT, MILLE QUATRE-VINGT- 
DIX-HUIT et MILLE QUATRE-VINGT-DIX-NEUF du lot 
originaire numéro CENT SOIXANT-ET-ONZE (171- 
1097, 171-1098 et 171-1099) aux plan et livre de renvoi 
du cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Hubert, 
circonscription foncière de Chambly et portant le numéro 
civique 5080 de ladite rue Westley, Saint-Hubert, J3Y 
2T4”.
L'immeuble servant de résidence familiale, la mise à prix 
'est fixée à 46 635.00 $, soit 50% de l’évaluation de 
l’immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le fadeur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales en vertu de la 
Loi sur la fiscalité municipale.
Au moment de la vente, l'adjudicataire devra verser au 

i .shérif un montant minimum de 23 317,50 $, en argent 
ou par chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Longueuil, ce montant représentant 25% de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de 
la municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu de 
la Loi sur la fiscalité municipale.
Pour être vendu au Palais de Justice. 1111 boulevard 
Jacques-Cartier Est. salle RC-21, LONGUEUIL, 
QUÉBEC, le QUATORZIÈME jour de DÉCEMBRE 1994 
à QUATORZE heures

Bureau du shénf 
Cour Supérieure 
Longueur, le 27 octobre 1994

Le shénf adjoint
ELIZABETH S. GOBEILLE

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC, DIVISION DES PETITES 
CRÉANCES. NO: 500-32-003666-940. 
Le greffier pour et au nom de JEAN 
BOGDANIEC, Partie demanderesse, • 
vs- RICHARD G. GODIN, Partie 
défenderesse. Le 24 novembre 1994, à 
10hOO, au 46, SURREY GARDENS, 
WESTMOUNT, Oc, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de RICHARD G. 
GODIN, saisis' en cette cause, 
consistant en: 1 Télécouleur 20" marque 
Zenith Space Command couleur noire; 1 
vidéo VHS marque Realistic modèle 21 
couleur noire; 1 ensemble de cuisine 
comprenant 1 table & 4 chaises en bois.

Et autres... Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: MICHEL LANDRY, huissier 
du district de Montréal, 514-278-2414, 
Fax: 278-9667. ALBERTSON & 
ASSOCIÉS, HUISSIERS. 7012, boul. 
St-Laurent, suite 205, Montréal, P.Q., 
H2S 3E2.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR 
MUNICIPALE. N0: 26499-94. COUR 
MUNICIPALE DE DOLLARD-DES­
ORMEAUX, Partie demanderesse, -vs- 
WAYNE WILLIAMS, Partie 
défenderesse. Le 24 novembre 1994, à 
10h00, au 881, RUE PRINCIPALE,

LONGUEUIL
ORDONNANCE DE SAISIE ET VENTE 
IMMOBILIÈRE
Canada — Province de Québec
Cour Supérieure — District de Longueuil
Nos: 500-05-014118-911 

505-18-000096-933
RE: BREF D’EXÉCUTION

BANQUE DE NOUVELLE-ÉCOSSE, ayant une place 
d’affaires au 9477, rue Meilleur, en la ville et le district de 
Montréal, H2N 2C4, partie demanderesse saisissante, 
contre WATKINS, RICHARD et SMITH, MARILYN, 
résidant et domiciliés au 571, avenue Queen, Greenfield 
Park, district de Longueuil, J4V 1R4, Province de 
Québec, partie défenderesse et L'OFFICIER DE LA 
PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE DE CHAMBLY. mis en cause.
«Un emplacement situé sur l’avenue Queen, dans la ville 
de Greenfield Park, composé du lot numéro SEPT de la 
resubdivision du lot numéro QUARANTE de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro DEUX 
CENT QUARANTE-ET-UN (241-40-7) aux plan et livre 
de renvoi officiels de la Paroisse de Saint-Antoine de 
Longueuil, et portant le numéro civique 5#1, avenue 
Oueen, Greenfield Park, J4V 1R4».
La mise à prix est fixée à 27 550,00 S. soit 25% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou 
par chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Longueuil, au moment de l'adjudication.
Pour être vendu au Palais de Justice. 1111 boulevard 
Jacques-Cartier Est. salle RC-21, LONGUEUIL, 
QUÉBEC, le DIX-NEUVIÈME jour de DÉCEMBRE 1994 
à QUATORZE heures.

Le shérif adjoint
ELIZABETH S. GOBEILLE

Bureau du shérif
Cour Supérieure
Longueur le 1er novembre 1994

LAVAL, Qc, district de Laval, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de WAYNE WILLIAMS, saisis 
en cette cause, consistant en: 1 
Automobile marque BMW 528 P couleur 
beige no. série:
4WBADA8307J9890741; 1 vidéo 
marque Sanyo couleur noire: 1 système 
de son marque Pioneer couleur brune. 
Et autres... Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: MICHEL LANDRY, huissier 
du district de Montréal, 514-278-2414, 
Fax: 278-9667. ALBERTSON S 
ASSOCIÉS, HUISSIERS, 7012, boul. 
St-Laurent, suite 205, Montréal, P.Q., 
H2S 3E2.

W^m DIAMOND ASS. INC.

U////345, AVENUE VICTORIA, 
SUITE 400, WESTMOUNT 

(QUEBEC] H3Z2N2
TÉL: (514)483-2303 

FAX: (514) 483-2373

DANS L'AFFAIRE 
DE IA FAILLITE DE 
2945-9526 QUÉBEC INC., 
un corps politique, dûment 
incorporé selon la loi, faisant 
affaires dans la Ville de 
Lochine, District de Montréal, 
Province de Québec, au 
3060 boul. Sl-Joseph, H8S 
2P4.

Compagnie Débitrice 
AVIS AUX CRÉANCIERS DE 

LA PREMIERE ASSEMBLEE 

Avis est par les présentes 
donné que 2945-9526 
QUÉBEC INC., a déposé une 
cession le 2ième jour de 
novembre 1994 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
24ième jour de novembre 
1994 à 12:00 heures de 
l'après-midi au Bureau du 
Syndic, 345 ave Victoria, 
Bureau 400, Weslmounl, 
Montréal, Qué.

Doté à Weslmount, Québec, 
le 7ième jour de novembre 
1994

H&MDiamond 
et ossooés Inc Syndics

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS, COUR 
MUNICIPALE, NO: 93A-037519. - BREF 
D'EXECUTION - VILLE DE 
CHATEAUGUAY, Partie demanderesse, 
-vs- MICHEL DE MUYLDER, Partie 
défenderesse. Le 25ième jour de 
novembre 1994, à 10h00, au 542, 26e 
AVENUE, DEUX-MONTAGNES, Qc, 
district de Terrebonne,seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets 
de: MICHEL DE MUYLDER, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 Camion 
Ford Custom F350 1980 DS couleur 
grise avec boite arrière no. de plaque 
FG 40090. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISE. 
Information: Benoit PUSKAS, huissier

DIAMOND ASS. INC.

1^345, AVENUE VICTORIA, 
SUITE 400, WESTMOUNT 

(QUEBEC] H3Z2N2
TÉL: (514) 483-2303 

FAX: (514) 483-2373

DANS L'AFFAIRE 
DE LA FAILLITE DE 

109577 CANADA INC., un 
corps politique, dûment 
incorporé selon la loi, 
antérieurement faisant 
affaires dans la Ville et 
District de Montréal, Province 
de Québec, au 2071 Ste. 
Catherine O., H3H 1M6 
sous le Nom et Raison 
Sociale De: Station 10 Bor 

Compagnie Débitrice 
AVIS AUX CRÉANCIERS DE 

LA PREMIERE ASSEMBLEE; 
Avis est par les présentes 
donné que 109577 
CANADA INC., a déposé 
une cession le 26ième jour 
d'octobre 1994 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
17ième jour de novembre 
1994 à 09:30 heures de 
l'avant-midi au Bureau du 
Syndic, 345 ave. Victoria, 
Bureau 400, Weslmounl, 
Montréal, Que 

Daté à Weslmounl Québec, 
le 28ième jour d’octobre 

1994
H&MDiamond 

et associés Inc Syndics

du district de Beauhamois, (514) 377- 
1215, Fax 377-1218. Soucy, Bruchési, 
Toulouse 8 Associés HUISSIERS. 139, 
rue Salaberry, 4100, Valleyvield, Qc, 
J6T2H8.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS, COUR 
MUNICIPALE, NO: 93-015422. - BREF 
D'EXÉCUTION - VILLE DE LÉRY, 
Partie demanderesse, -vs- MICHEL DE 
MUYLDER, Partie défenderesse. Le 
25ième jour de novembre 1994, à 
fOhOO, au 542, 26e AVENUE, DEUX- 
MONTAGNES, Oc, district de 
Terrebonne,seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de:

^.H&M DIAMOND ASS. INC.

WM345, AVENUE VICTORIA, 
SUITE 400, WESTMOUNT 

(QUEBEC] H3Z2N2
TÉL: (514) 483-2303 

FAX: (514)483-2373

DANS L'AFFAIRE 
DE LA FAILLITE DE 

MEUBLES AMAZONIA INC., 
un corps politique, dûment 
incorpore selon la loi, 
antérieurement faisant 
affaires dans la Ville et 
District de Montréal, Province 
de Québec, au 6340 boul. 
St. Laurent, H2S 3C4.

Compagnie Débitrice 
AVIS AUX CRÉANCIERS DE 

LA PREMIERE ASSEMBLEE: 
Avis est par les présentes 
donné que MEUBLES 
AMAZONIA INC., a déposé 
une cession le 26ième jour 
d'octobre 1994 et que lo 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
17ième jour de novembre 
1994 à 10:30 heures de 
l'avant-midi au Bureau du 
Syndic, 345 ave. Victoria, 
Bureau 400, Weslmounl, 
Montréal, Qué.
Doté à Weslmount, Québec, 
le 31iime jour d'octobre 

1994

H&MDiamond 
et associés Inc Syndics

MICHEL DE MUYLDER, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 Camion Ford 
Custom F350 1980 DS couleur grise 
avec boite arrière no. de plaque FG 
40090. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: Benoit PUSKAS, huissier 
du district de Beauharnols, (514) 377- 
1215, Fax 377-1218. Soucy, Bruchési, 
Toulouse & Associés HUISSIERS. 139, 
rue Salaberry, #100, Valleyvield, Qc, 
J6T2H8.

MkH&M DIAMOND ASS. INC.

BF^345, AVENUE VICTORIA,
SUITE 400, WESTMOUNT 

(QUEBEC) H3Z2N2
TÉL: (514) 483-2303

FAX: (514) 483-2373

DANS L'AFFAIRE 
DE LA FAILLITE DE 
2967-7143 QUÉBEC INC., 
un corps politique, dûment 
incorpore selon la loi, 
antérieurement faisant 
affaires dans la Ville et 
District de Montréal, Province 
de Québec, au 1575 boul. 
Henri-Bourassa O., H3M 
3A9.

Compagnie Débitrice 
AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIERE ASSEMBLÉE: 

Avis est par les présentes 
donné que 2967-7143 
QUÉBEC INC., a déposé une 
cession le 1er jour de 
novembre 1994 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
24ième jour de novembre 
1994 à 10:00 heures de 
l'avant-midi au Bureau du 
Syndic, 345 ave Victoria, 
3ureau 400, Weslmounl, 
Montréal, Qué.

Daté à Weslmount, Québec, 
le 4ième jour de novembre 
1994

H&MDiamond 
8 t# associés Inc Syndics

DIAMOND ASS. INC.

345, AVENUE VICTORIA, 
SUITE 400, WESTMOUNT 

(QUEBEC) H3Z2N2
TÉL: (514)483-2303 

FAX: (514) 483-2373

DANS L'AFFAIRE 
DE LA FAILLITE DE 

PINAT, GASTON, Homme 
d'Affaires, résidant et 
domicilié dans la Ville de 
Laval, District de Montréal, 
Province de Québec, au 152 
de Lisieux, H7N 2A1.

Débiteur
AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIERE ASSEMBLÉE 

Avis est par les présentes 
donné qu'une Ordonnance 
de Séquestre a été rendue 
contre le débiteur sus 
mentionné le 12ième jour de 
septembre 1994 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
23ième jour de novembre 
1994 à 11:00 heures de 
l'avont-midi au Bureau du 
Séquestre Officiel, 5 Place 
Ville-Marie, 8e étage, 
Montréol, Qué.

Daté à Montréal, ce 9ième 
jour de novembre 1994.

H&MDiamond 
et associés Inc Syndics
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CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC, Chambre Civile, NO: 500-02- 
028420-938. La Banque Laurenlienne 
Du Canada, Partie demanderesse, -vs- 
Théodoros Sotiriou et Dimitra Sotiriou, 
Partie détenderesse. Le 24lème jour de 
novembre 1994, à 10h00, au 4357 de la 
Peltrie, Montréal, Qc, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de: 
Théodoros Sotiriou et Dimitra Sotiriou, 
saisis en celte cause, consistant en: 1 
radio cassette Realistic avec enceintes 
acoustiques et acc.; 1 télévision Toshiba 
Blackstripe 20" app. et acc.; 1 jeu vidéo 
Nintendo et acc.; 1 caméra Canon 
Concord avec étui et acc.; 1 souffleuse 
Snowflite el acc.; 1 diable rouge 5’ et 
acc.; 1 lot de serrures Nortok dans boîte

et acc.; 1 machine à coudre 
commerciale modèle PS661221 et acc.; 
et divers autres items. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: Guy Gaucher, 
huissier du district de Longueuil, 
(514)465-4650. GAUCHER, 
HUISSIERS, 558, Notre-Dame, bureau 
102, Saint-Lambert, Québec, J4P 2K7.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LA TUQUE, COUR DU 
QUÉBEC, DIVISION DES PETITES 
CRÉANCES, NO: 425-32-000064-941. 
Le greffier pour et au nom de Gaz P.B. 
Inc,, Partie demanderesse, -vs- Pierre 
Cyr, Partie défenderesse. Le 24 
novembre 1994, à 10hOO, au 372, 
Lamoureux, C.P. 1080, Ste-Julie, Qc, 
district de Longueuil, seront vendus par 
aulorité de Justice, les biens et effets 
de: Pierre Cyr, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 lave-vaisselle Hot Point 
Toshiba et acc.; 1 téléviseur couleur 
RCA et acc.; 1 VCR Toshiba et acc.; 1 
micro-ondes Toshiba et acc.; 1 
aspirateur central Easy et acc.; 1 
système de son York et acc.; 2 
enceintes acoustiques York et acc.; 1 
bicyclette d'exercice Vitomaster 370 et 
acc.; 1 carabine 303 13564 et acc.; t 
carabine avec lunette calibre 308 et 
acc.; et divers autres items. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: Maurice Gaucher,

huissier du district de Longueuil, 
(514)465-4650. GAUCHER, 
HUISSIERS, 558, Notre-Dame, bureau 
102, Saint-Lambert, Québec, J4P 2K7.

' rrr ................—. - .......

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTREAL, COUR 
SUPÉRIEURE. NO: 500-05-011562- 
947. FLORIMEX MONTREAL INC., 
Partie demanderesse, -vs- 
FLEURVISION INC., Partie 
délenderesse, -et- THE REGISTRAR IN 
CHARGE OF THE REGISTER OF 
PERSONAL, Mis-en-cause. Le 16 
novembre 1994, à 10h00, au 510, 
LÉPINE, DORVAL, Qc, district de 
Montréal, seront vendus SOUS 
CONTROLE DE JUSTICE, les biens et 
effets de: FLEURVISION INC., saisis en 
cette cause, consistant en: MISE A 
PRIX DE 920,00$ pour accessoires de 
bureau. Photocopieur Minolta, etc... 
CONDITIONS: ARGENT COMPTANT 
et/ou CHEQUE VISÉ. Information: 
DANIEL BOILEAU, huissier du district 
de Montréal, 514-846-0979, Fax: 848- 
7016. DANIEL BOILEAU HUISSIER, 31, 
rue St-Jacques Ouest, Rez-de- 
chaussée, Montréal, Québec, H2Y1K9.

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE ST-HYACINTHE, COUR 
MUNICIPALE DE BELOEIL, NO: 92B- 
012522, 92B-012521. Ville de Beloeil, 
Partie demanderesse, -vs- Jean Rioux, 
Partie défenderesse. Le 24ième jour de 
novembre 1994, à 10hOO, au 171 
Clifton, Otterburn Park, Qc, district de 
St-Hyacinthe, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de: Jean- 
Rioux, saisis en cette cause, consistant 
en: 1 automobile de marque Chevrolet 
Camaro, Z28, blanche, et acc,; 1 
ensemble de salon comprenant 1 sofa 
en cuir noir; 1 sofa en velours gris; 1 
table à café, noire; 1 chaise berçante en 
bois; 1 table de coin, noire, avec couvert 
en vitre, noir; 1 télévision couleur 24" 
RCA et acc.; 1 vidéo Granada et acc.; 1 
aquarium 4 pieds; 1 air climatisé et acc,; 
1 télévision couleur 18" et acc. 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISE. Information: Guy 
Gaucher, huissier du district de 
Longueuil, (514)465-4650. GAUCHER, 
HUISSIERS, 558, Notre-Dame, bureau 
102, Saint-Lambert, Québec, J4P 2K7.

Canada Province de Québec, Diçtiict de 
LONGUEUIL. COUR DU QUEBEC - 
CH. CIVILE. NO: 505-27-008560-931. 
LE PERCEPTEUR DES AMENDES, 
Demanderesse, -vs- GABRIELLE

DUBE, Délenderesse AVIS PUBLIC 
EST DONNÉ QUE le 24 novembre 
1994, à 11 heures, au domicile de la 
partie défenderesse, au no 3051. 
MALO, à BROSSARD (QUEBEC), 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et eltels de la défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
Véhicule automobile de marque 
Chevrolet Cavalier 1987, Imm. au 
Québec JBJ 080, no. série 
#1G1 JC5112H7211650; 1 piano droit de 
marque Riwalni, noir. ST-HUBERT, le 3 
novembre 1994. JACQUES DUCLOS. 
HUISSIER DE JUSTICE, DISTRICT DE 
LONGUEUIL. - INFORMATIONS: (514) 
445-4899

Province de Québec, Distriçt de 
LONGUEUIL, COUR DU QUÉBEC 
CHAMBRE CIVILE. NO: 505-27- 
006197-934. PERCEPTEUR DES 
AMENDES, demandeur, -vs- JOHN 
FLYNN, détenderesse. Le 22 novembre 
1994, à 12h00 de l'après-midi, AU 
DOMICILE du défendeur, au no 7650, 
rue TREMBLAY, en la cité de 
BROSSARD, district de Longueuil, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de la défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
Camion de marque Cherokee, imm. 
KRD 963, no. série 
#1JCNL77230T078149. Condition: 
ARGENT COMPTANT. PIERRE 
TURGEON, huissier, 466-2628, DE 
L’ÉTUDE GRENIER POISSANT & 
ASS,, HUISSIERS DE JUSTICE. 
Lemoyne, le 10 novembre 1994.

Province de Québec, District de 
LONGUEUIL, COUR SUPERIEURE. 
NO: 505-05-001198-933. CAISSE 
POPULAIRE DESJARDINS DE ST- 
LAMBERT, demandeur, -vs- 2423-9865 
QUÉBEC INC. ET ALS, défenderesse. 
Le 24 novembre 1994, à 10h30 de 
l’avant-midi, A LA PLACE D'AFFAIRES 
du défendeur, au no 747, rue ST- 
JACQUES, en la cité de ST-JEAN-SUR- 
RICHELIEU, district d’Iberville, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 Machine à 
coudre marque Singer 96 K (vieille) no 
série G5091534 avec table et acc.; 1 
presse à vêtements de marque New 
Yorker no. série 66768 et acc.; 1 
enseigne extérieure 2' X 15' avec acc. 
Et autres biens saisis en cette cause. 
Condition: ARGENT COMPTANT. 
NORMAND POISSANT, huissier, 466- 
2628, DE L'ÉTUDE GRENIER

POISSANT S ASS., HUISSIERS DE 
JUSTICE. Lemoyne, le 10 novembre 
1994

Province de Québec, District de 
MONTREAL, COUR DU QUÉBEC. NO: 
500-02-000506-944, SEARS CANADA 
INC., demandeur, -vs- MING FONG, 
défenderesse. Le 24 novembre 1994, à 
10h00 de l'avant-midi, AU DOMICILE du 
défendeur, au no 510, rue VICTORIA 
*105, en la cité de GREENFIELD 
PARK, district de Longueuil, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 Véhicule 
automobile marque Plymouth, modèle 
Voyager couleur blanche, V6, no. série 
f» 1P4FH44R3LX261004, imm. TLZ 057 
Québec. Condition: ARGENT 
COMPTANT. SYLVAIN POISSANT, 
huissier, 466-2628, DE L'ETUDE 
GRENIER POISSANT & ASS., 
HUISSIERS DE JUSTICE. Lemoyne, le 
10 novembre 1994.

Province de Québec, District de 
LONGUEUIL, COUR DU QUÉBEC. NO: 
505-02-002330-946. RENE LEMIEUX, 
demandeur, -vs- DANIEL LEDUC, 
défenderesse. Le 25 novembre 1994, à 
10h00 de l'avant-midi, AU DOMICILE du 
défendeur, au no 40B, rue 
PRINCIPALE, en la cité de DELSON, 
district de Longueuil, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 Véhicule automobile de 
marque Mercury, modèle Topaz année 
1988 couleur blanche, 4 portes et acc. 
no. série #2MEBM35X15B644223, imm. 
KLC 256 Québec. Condition: ARGENT 
COMPTANT. NORMAND POISSANT, 
huissier, 466-2628, DE L'ÉTUDE 
GRENIER POISSANT & ASS., 
HUISSIERS DE JUSTICE. Lemoyne, le 
10 novembre 1994.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO: 
700-02-004361-912. COUR DU 
QUÉBEC. ANDRÉ FORIOSO, Partie 
demanderesse, C. ROBERT LAVIGNE, 
Partie défenderesse, AVIS PUBLIC EST 
PAR LE PRÉSENT donné que les effets 
mobiliers de la partie défenderesse 
saisis en cette cause seront vendus au 
11,640 P.M. FAVIER - MONTRÉAL- 
NORD, à 10hOO, le 24e jour de 
NOVEMBRE 1994, à savoir: 1 chaine 
stéréo Sony; 1 lot de compact disk; 1 
four micro-ondes Goldstar; 1 téléphone 
sans fil Sanyo; 1 vidéo VHS Toshiba.

etc,... LESQUELS EFFETS seront 
vendus pour argent comptant au plus 
offrant et dernier enchérisseur. DONNÉ 
à ST-JÉROME, ce 07e jour de 
NOVEMBRE 1994. ERIC
LATRAVERSE, HUISSIER DE 
JUSTICE. FILION & ASSOCIÉS 
HUISSIERS, 110 de Martigny, St- 
Jérôme, Québec, J7Y 2G1. Tél: 436- 
8282, Fax; (514)436-6634.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO: 
700-02-001059-949. COUR DU 
QUÉBEC. CORNERSTONE 
DEVELOPMENTS ET GESTION 
C.S.S.C. INC,, Partie demanderesse, C. 
SYLVAIN CHARTIER, Partie 
défenderesse. AVIS PUBLIC EST PAR 
LE PRÉSENT donné que les effets 
mobiliers de la partie défenderesse 
saisis en cette cause seront vendus au 
3924, DE VINCENNES • 
TERREBONNE, à 10h00. le 23e jour de 
NOVEMBRE 1994, à savoir 1 système 
de son Pionneer; 1 four micro-ondes 
Citizen; 1 téléphone sans fil Sony; 1 
répondeur; 1 lave-vaisselle Frigidaire; 
etc.... LESQUELS EFFETS seront 
vendus pour argent comptant au plus 
offrant el dernier enchérisseur. DONNE 
à ST-JÉROME, ce 09e jour de 
NOVEMBRE 1994. ERIC 
LATRAVERSE, HUISSIER DE 
JUSTICE. FILION & ASSOCIES 
HUISSIERS, 110 de Martigny, St- 
Jérôme, Québec, J7Y 2G1. Tél: 436- 
8282, Fax: (514)436-6634.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC, CHAMBRE PENALE, NO: 
500-27-18596-934/GR-2 - Bref 
d'exécution. Le Percepteur des 
amendes (Loi rel. trav. Ind. 
construction). Partie demanderesse, -vs- 
Roméo Beaunoyer, Partie 
défenderesse. Le 23ième jour de 
novembre 1994, à 11 hOO, au 6, rue de 
Cypes, Sfe-Anne des Plaines, Qc, 
district de Terrebonne, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de Roméo Beaunoyer, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 véhicule de 
marque Mercury Tempo, rouge el bleu, 
immatr. YFJ160 Qc, N/S: illisible; 1 
système de son Sanyo complet; 1 
télévision Mitsubishi 28" env.; 1 vidéo 
VHS OSP - jeu Nintendo; 2 divans en 
tissu de couleur saumon. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Informations: Michel Panneton, 
huissier du district de Terrebonne,
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Outremont

AVIS PUBLIC
AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ETRE INSCRITES 
SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DES ZONES RA-28, RA-25, RC-9, C-4, CL-4, 
RB-8 ET PB-21, LESQUELLES PEUVENT ETRE DECRITES COMME SUIT EN 
PLUS D'ETRE ILLUSTRÉES SUR LE CROQUIS DONNE CI-APRES:
Zones contiguës 
RA-28
À partir d’un point situé à l’intersection de la limite ouest de la ville et de la limite 
sud du lot cadastre n° 44-282-2; en direction est en longeant la limite sud dudit 
lot cadastre jusqu’au centre de l'avenue Pratt; puis vers le nord jusqu’à une ligne 
correspondant au milieu de l’avenue Glendale; puis vers l'est en suivant cette 
avenue jusqu’à un point correspondant à la limite est de la propriété portant les 
numéros civiques 1780-1782, avenue Glendale; puis en longeant cette limite 
jusqu’à la limite sud de ladite propriété; puis vers l’est en longeant la limite 
arrière des propriétés portant les numéros civiques 1777 à 1727, avenue Du 
Manoir; puis vers le sud en longeant l’extrémité est de la propriété portant les 
numéros civiques 1727-1729, avenue Du Manoir jusqu’au milieu de cette 
avenue; puis vers le sud-est en suivant cette ligne du centre jusqu’à la limite 
nord de la propriété portant les numéros civiques 939-941, avenue Antonine- 
Maillet; puis vers l’est jusqu’à la ligne arrière de cette propriété; puis vers le sud 
en longeant la ligne arrière des propriétés portant les numéros civiques 941 à 
905 jusqu’au centre de l’avenue Ducharme; puis vers l’ouest en longeant 
l'avenue Ducharme jusqu'à la limite ouest de la ville; puis vers le nord en 
longeant ladite limite jusqu'au point de départ; le tout excluant le parc Dunlop;
RA-25
Bornée au nord par une partie de l’avenue Ducharme; à l’est par une partie de 
l’avenue Rockland; au sud par la limite arrière des immeubles portant les 
numéros civiques 1660 à 1676, avenue Van Horne; à l’ouest par la limite arrière 
des propriétés portant les numéros civiques 802 à 882, avenue Rockland ainsi 
que la limite ouest de la propriété portant les numéros civiques 1660-1662, 
avenue Ducharme;
PB-21
Constituée de la propriété portant les numéros civiques 1730-1750, avenue 
Glendale;
CL-4
Constituée de la propriété portant les numéros civiques 1639-1641, avenue 
Ducharme;
RC-9
Constituée des propriétés portant les numéros civiques 900 et 1000, avenue 
Rockland;
C-4
Bornée au nord par la limite nord de la propriété portant le numéro civique 831, 
avenue Rockland ainsi que par la limite arrière des propriétés portant les 
numéros civiques 1637 à 1153, avenue Van Home; à l’est par une partie de 
l’avenue De l’Épée; au sud par la limite arrière des propriétés portant les 
numéros civiques 1160 à 1646, avenue Van Home (incluant l’immeuble situé au 
795, avenue Rockland); à l’ouest par une partie de l’avenue Rockland;
RB-8
À partir d'un point correspondant à l'intersection du centre de l’avenue 
Outremont et du prolongement de la ruelle longeant la limite arrière des 
propriétés ayant façade sur le côté sud de l’avenue Van Home; en direction est 
en longeant ladite ruelle jusqu’au prolongement de la limite arrière des 
immeubles portant les numéros civiques 796 et 796A, avenue Champagneur; en 
direction nord en longeant la limite arrière desdites propriétés jusqu'au 
prolongement de la limite nord de la propriété portant le numéro civique 796A, 
avenue Champagneur; en direction est en longeant la limite nord de ladite 
propriété jusqu’au centre de l'avenue Champagneur; en direction sud jusqu’au 
prolongement de la ruelle située à l'arrière des immeubles ayant façade sur le 
côté sud de l’avenue Van Horne; en direction est en longeant ladite ruelle 
jusqu'au centre de l’avenue Querbes; en direction nord jusqu'au prolongement 
de la limite nord de la propriété portant les numéros civiques 787-787A, avenue 
Querbes; en direction est en longeant la limite nord de ladite propriété jusqu'à la 
ruelle située entre les avenues Querbes et Durocher; en direction nord en 
longeant ladite ruelle jusqu’au prolongement de la limite nord de la propriété 
portant les numéros civiques 6188-6192, avenue Durocher; en direction est en 
lonqeant la limite nord desdites propriétés ainsi que celles des propriétés portant 
les numéros civiques 6183-6187, avenue Durocher et 6176-6180, rue Hutchison; 
en direction sud en longeant la limite est de la ville jusqu'au prolongement de la 
limite sud de la propriété portant le numéro civique 5820, rue Hutchison; en 
direction ouest en longeant la limite sud de ladite propriété jusqu’au centre de la 
ruelle située entre la rue Hutchison et l'avenue Durocher; en direction nord en 
longeant ladite ruelle jusqu’au prolongement de la limite sud de la propriété 
portant les numéros civiques 5821-5825, avenue Durocher; en direction ouest 
en longeant la limite sud de ladite propriété jusqu'au centre de l’avenue 
Durocher en direction sud jusqu’au prolongement de la limite sud de la propriété 
portant les numéros civiques 5812-5816, avenue Durocher; en direction ouest 
en longeant la limite sud de ladite propriété jusqu'à la ruelle située entre les 
avenues Durocher et Querbes; en longeant ladite ruelle en direction nord 
jusqu'au prolongement de la limite sud de la propriété portant le numéro civique 
615 avenue Querbes; en direction ouest en longeant la limite sud de ladite 
propriété jusqu’au centre de l'avenue Querbes; en direction nord jusqu’au 
prolongement de la ruelle longeant la limite arrière des propriétés ayant façade 
sur le côté nord de l’avenue Bernard; en longeant ladite ruelle jusqu'au centre de 
l’avenue Outremont; en direction nord jusqu’au prolongement de la limite nord 
de la propriété portant le numéro civique 625, avenue Outremont; en direction 
est en longeant la limite nord de ladite propriété jusqu’au centre de la ruelle 
située entre les avenues Outremont et Champagneur; en direction nord jusqu’au 
prolongement de la limite nord du stationnement municipal situé sur le côté 
ouest de l’avenue Champagneur (lots cadastre 35-287 et 35-288); en direction 
est en longeant la limite nord dudit stationnement jusqu'au centre de l'avenue 
Champagneur; en direction nord jusqu’au prolongement de la ruelle située à 
l’arrière des propriétés ayant façade sur le côté sud de l’avenue Lajoie; en 
longeant en direction est ladite ruelle jusqu'au centre de l'avenue Querbes; en 
longeant ladite avenue en direction nord jusqu'au prolongement de la ruelle 
située à l’arrière des propriétés ayant façade sur le coté nord de l’avenue Lajoie; 
en longeant ladite ruelle en direction ouest jusqu'au centre de l’avenue 
Outremont; en longeant ladite avenue en direction nord jusqu’au centre de 
l'avenue Duverger; en longeant ladite avenue en direction ouest jusqu au centre 
de l'avenue Wiseman; en direction nord en longeant ladite avenue jusqu’au 
prolongement de la ruelle située à l’arrière des propriétés ayant façade sur le 
côté sud de l’avenue Van Home; en direction est en longeant ladite ruelle 
jusqu'au prolongement de la limite arrière de la propriété portant le numéro 
civique 790 avenue Outremont; en longeant en direction nord la limite arrière de 
ladite propriété jusqu’au prolongement de sa limite nord; en direction est en 
lonqeant la limite nord de ladite propriété jusqu’au centre de l'avenue Outremont; 
en direction sud jusqu’au point de départ; ladite zone excluant toutefois les mini- 
parcs Durocher, Querbes, De L’Épée et Champagneur ainsi que la propnété 
portant le numéro civique 6019, avenue Durocher (lots cadastre 32-5-58 et 32-5-
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Avis public est par les présentes donnés par le soussigné, greffier de la Ville 
d’Outremont, QUE:
1. lors de sa séance régulière du 7 novembre 1994, le conseil de la Ville a 
adopté le Règlement n° 1177-12 intitulé «Règlement modifiant le Règlement de 
zonage n° 1177 tel qu’amendé relatif à la cour de triage»;
2. l’objet de ce règlement consiste à modifier le Règlement de zonage n° 1177 
afin d’y insérer les normes devant découler du plan d’aménagement d’ensemble 
de la cour de triage du Canadien Pacifique et du programme particulier 
d’urbanisme, notamment:
a) en créant un total de 42 nouvelles zones à même tout ou partie des zones C-
3. C-5, C-6, PA-11, PB-18, PB-19, PB-20, RB-12, RC-8, RC-10, RC-11, RC-12, 
RC-13, RC-14 et RC-15;
b) en spécifiant les usages et les normes d’implantation relatifs à chacune de 
ces nouvelles zones;
c) en prévoyant de nouvelles normes relatives à la surface végétale pour vingt- 
neuf (29) de ces quarante-deux (42) nouvelles zones;
d) en rendant Inapplicables à ces nouvelles zones certaines normes relatives 
aux marges de recul;
e) en prévoyant de nouvelles normes relatives au stationnement dans certaines 
de ces nouvelles zones.
3. les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire des zones RA-28, RA-25, RC-9, CL-4, C-4, RB-8 et PB-21 peuvent 
transmettre au soussigné, dans les cinq (5) jours suivant la publication du 
présent avis, soit au plus tard le jeudi 17 novembre 1994 à 16h30, une requête 
signée par elles en vue de participer à la procédure d’enregistrement et, le cas 
échéant, au scrutin référendaire concernant ce règlement;
4. pour que les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la 
liste référendaire de l’une ou l’autre de ces zones aient le droit de participer à la 
procédure d’enregistrement et, le cas échéant, au scrutin référendaire sur ce 
règlement, la requête doit être signée par au moins:
-12 personnes dans le cas de la zone RA-28;
-12 personnes dans le cas de la zone RA-25;
-12 personnes dans le cas de la zone RC-9;
-12 personnes dans le cas de la zone C-4;
-12 personnes dans le cas de la zone RB-8;
- 3 personnes dans le cas de la zone PB-21 ;
- 4 personnes dans le cas de la zone CL-4;
5. le Règlement n° 1177-12 peut être consulté à l'hôtel de ville d’Outremont, 
situé au 543, chemin de la Côte Sainte-Catherine à Outremont, du lundi au 
vendredi de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à 16h30.
Conditions pour être une personne habile à voter
Les conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite 
sur la liste référendaire de l'une ou l’autre des zones contiguës susmentionnées 
sont les suivantes:
a) est une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste 
référendaire de l’une ou l’autre des zones contiguës, toute personne qui, à la 
date d’adoption du règlement, soit le 7 novembre 1994, remplit une des trois 
conditions suivantes: est domiciliée dans l’une ou l’autre de ces zones, est 
propriétaire d’un immeuble situé dans l'une ou l'autre de ces zones au sens de 
la Loi sur la fiscalité municipale ou est occupante d'un lieu d’affaires situé dans 
l’une ou l’autre de ces zones au sens de la même loi.
Une personne physique doit également, le 7 novembre 1994 et au moment de 
voter, être majeure et de citoyenneté canadienne et n’être ni en curatelle, ni 
frappée d’une incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités:
b) une personne morale qui est habile à voter exerce ses droits par l'entremise 
de l’un de ses membres ou administrateurs ou employés qu’elle désigne à cette 
fin par résolution.
La personne désignée doit, le 7 novembre 1994 et au moment de voter, être 
majeure et de citoyenneté canadienne et n'être ni en curatelle, ni frappée d'une 
incapacité de voter au sens de la Loi sur tes élections et les référendums dans 
les municipalités:
c) dans le cas d’un immeuble appartenant à des copropriétaires indivis ou d’un 
lieu d’affaires occupé par des cooccupants, seul le copropriétaire ou le 
cooccupant désigné a cette fin a droit d'être inscrit sur la liste référendaire de 
l’une ou l’autre de ces zones et de voter sur le règlement, à titre de propriétaire 
de l’immeuble ou d'occupant du lieu d'affaires, et d’enregistrer au même titre une 
demande de scrutin référendaire lors de la procédure d'enregistrement.
Les copropriétaires ou cooccupants qui sont des personnes habiles à voter dans 
l’une ou l'autre de ces zones susmentionnées désignent parmi eux, au moyen 
d’une procuration signée par la majorité d'entre eux, une personne n ayant pas 
déjà le droit d’être inscrite prioritairement sur la liste référendaire de I une ou 
l’autre de ces zones et de voter sur le règlement, à titre de personne domiciliée, 
à titre de propriétaire unique d'un immeuble ou à titre d’occupante unique d un 
lieu d'affaires;
d) les personnes morales, copropriétaires et cooccupants qui désirent effectuer 
une première désignation ou remplacer celle qui existe, doivent transmettre la 
procuration ou la résolution de désignation au soussigné, greffier de la Ville 
d'Outremont. au 543. chemin de la Cote Sainte-Catherine. Outremont. Québec, 
H2V 4R2. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 
n’est pas remplacée.
Donné à Outremont, ce douzième jour du mois de novembre, mil neuf cent 
quatre-vingt-quatorze.
Le greffier de la Ville,
Mario Gerbeau, o.m.a.

Gaétan Roy, HUISSIERS, (514)471- 
8078, 955 boul. Des Seigneurs, S-21. 
Terrebonne, Qc, J6W 3W5.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, COUR 
SUPÉRIEURE, NO: 700-05-000575- 
938. FLORIAN BELHUMEUR, Partie 
demanderesse, -vs- CHRISTIANE 
ARCHAMBAULT, SERGE GAUVREAU 
"REST MICKEY', Partie délenderesse. 
Le 24ième jour de novembre 1994, à 
10h00, au 3926 CHEMIN OKA, ST- 
JOSEPH-DU-LAC. QC, district de 
Terrebonne, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de: 
CHRISTIANE ARCHAMBAULT, saisis 
en celte cause, consistant en: 1 table de 
billard Valley; 1 Juke Box Seeburg, 26 
chaises; tables: 3 congélateurs; 3 
réfrigérateurs: lour micro-ondes; 
équipement de restaurant. Conditions: 
ARGENT COMPTANT el/ou CHEQUE 
VISÉ, Information: MICHEL BOISSEAU, 
huissier du district de Montréal, 
(514)682-1921, Mil: 328-1122. 
BOISVERT, POULIOT & ASSOCIÉS, 
HUISSIERS, 1515 Bout. Chomedey, # 
S-01.Uval.Qc, H3V3Y7.

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRIÇT DE TERREBONNE, COUR 
DU QUEBEC, CHAMBRE CIVILE, NO: 
700-02-002911-932 - Bref d'exécution. 
L.R. Brien & Fils Ltée, Partie

demanderesse, -vs- Société de 
Construction Citam Inc., Partie 
délenderesse. Le 23lème jour de 
novembre 1994. à 12h00, au 38, rue 
Nogent, Lorraine, Qc, district de 
Terrebonne, seront vendus par aulorité 
de Justice, les biens et effets de Société 
de Construction Citam Inc., saisis en 
cette cause, consistant en: 1 table de 
conférence rectangulaire en mélamine 
bois brun; 6 chaises en tissu et métal 
beige - base sur roues; 1 table à calé en 
mélamine bois brun; 1 photocopieur 
MITA DC-1255 + base; 1 armoire en 
métal vert; 1 meuble de service pour 
inlormatique mélamine bois brun; 1 
écran Kimtron + clavier; 2 classeurs 
Artopex 4 portes 8 als. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Informations: Michel Panneton, 
huissier du district de Terrebonne, 
Gaétan Roy, HUISSIERS. (514)471- 
8078, 955 bout. Des Seigneurs, S-21, 
Terrebonne, Qc, J6W 3W5.

VILLE DE 
MONTRÉAL-NORD

APPEL D’OFFRES

INSPECTION TELEVISEE DE CONDUITES 
D’ÉGOUTS

Soumissions 1994-100 à 1994-101

Des soumissions dans des enveloppes scellées et séparées 
pour chacune des soumissions ci-dessogs et pprtant 
Finscription: SOUMISSION - INSPECTION TELEVISEE DE 
CONDUITES D'EGOUTS (soumissions portant les numéros 
1994-100 et 1994-101) adressées à la soussignée à l’Hôtel de 
Ville de Montréal-Nord, 4243 rue de Charleroi, Montréal-Nord, 
H1H 1S5, seront reçues jusqu’à 16 h 30, le MARDI 22 
NOVEMBRE 1994 pour les travaux suivants:

CONTRAT NO 1994-100 Inspection télévisée de ± 42 850 
pieds de conduites d'égouts de 
diverses rues de la Ville

CONTRAT NO 1994-101 Inspection télévisée de ± 21 930 
pieds de conduites d'égouts de 
diverses rues de la Ville

Le cahier des charges préparé par les ingénieurs de la Ville 
ainsi que la formule de soumission pour chacun des contrats 
peuvent être obtenus au bureau du directeur des services, 
monsieur Jean-Guy Themens, ing., à l’Hôtel de Ville de 
Montréal-Nord, au 4243, rue de Charleroi, moyennant un 
dépôt de cinquante (50 $) dollars en argent ou un chèque 
visé. Cette somme sera remboursée aux soumissionnaires 
dès qu'ils auront retourné les cahiers des charges en bon 
état, suite à l'ouverture des soumissions.
Veuillez noter que les heures d’affaires sont les suivantes: du 
lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 
16 h 30.
Chaque soumission doit être accompagnée d'un chèque visé 
tiré sur une banque à charte canadienne ou d'une caisse de 
dépôt et de crédit et payable à la Ville de Montréal-Nord 
représentant 10% de la valeur totale de la soumission.

La Ville ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni aucune 
des soumissions reçues, et ce, sans obligation d’aucune sorte 
envers le ou les soumissionnaires.
Lesdites soumissions seront ouvertes à une séance du 
conseil le MARDI 22 NOVEMBRE 1994 à 20 h 00 en la salle 
des délibérations, 11155, avenue Hébert, Montréal-Nord.
DONNÉ À MONTRÉAL-NORD, CE 12 NOVEMBRE 1994.

Le greffier 
Me Hélène Simoneau,
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La Société 
canadienne 

de la Croix-Rouge
Division du Québec

RAYMOND, CHABOT INC.
AVIS DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE (Article 102(4))

Dans l'affaire de la faillite de :

POISSONNERIE MARSHALL
INC., corporation légalement 
constituée ayant son siège so­
cial au 763, St-Zotique Est, 
Montréal, Québec, H2S 1M4.

Faillie

Avis est par les présentes 
donné que Poissonnerie 
Marshall Inc. a déposé une 
cession le 2 novembre 1994 et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 22 
novembre 1994 à I0h00, au 
bureau du Séquestre Officiel, 
5, Place Ville-Marie, 8e étage, 
dans la ville de Montréal, dans 
la province de Québec.

DATÉ DE MONTRÉAL, ce 4e 
jour de novembre 1994.

Raymond, Chabot Inc., 
Syndic

Lynda Lalande, CIP 
Responsable de l'actif

600, rue De La GauchetUre Ouest 
Bureau 1900
Montréal (Québec) H3B4L8 
Tél.: (514) 879-1385

Dans l'affaire de la faillite de : 
RESTAURANT LESJARDINS 
DE LAVALLÉE INC., corpora­
tion légalement constituée 
faisant affaires au 26, rue St- 
Denis, St-Sauveur-des-Monts 
(Québec) JOR 1R4.

Faillie

Avis est par les présentes 
donné qu'une ordonnance de 
séquestre a été rendue contre 
Restaurant Les Jardins de la 
Vallée Inc. le 13 octobre 1994 
et que la faillite est rétroactive à 
la date du dépôt de la requête, 
soit le 23 septembre 1994. La 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 24 
novembre 1994 à 9h30, au 
bureau du Séquestre Officiel, 
5, Place Ville-Marie, 8e étage, 
dans la ville de Montréal, dans 
la province de Québec.
DATÉ DE LONGUEUIL, ce 
8e jour de novembre 1994. 

Raymond, Chabot Inc., 
Syndic

Claude Trudeau, CIP, CIP 
Responsable de l'actif

Édifice Richelieu
370, chtmin de Chambly, bur. 300 
Longueuil (Québec) J4H3ZS 
Tél.: (514) 679-5510

Dans l'affaire de la faillite de :

CINOOUE Fl LMS INC., corpo­
ration légalement constituée 
sous la Partie IA de la Loi sur 
les compagnies ayant son 
siège social et sa principale 
place d'affaires au 4330, rue 
Papineau, Montréal, P.Q. 
CANADA. (H2H1S9)

Débitrice

Avis est par les présentes 
donné que Cinoque Films Inc. 
a fait cession le 7e jour de 
novembre 1994 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 25e 
jour de novembre 1994 à 
13h30,au bureau du Séquestre 
Officiel, 5, Place Ville-Marie, 
8e étage, en la ville de Montréal, 
dans la province de Québec. 
DATÉ DE SHERBROOKE, 
Québec, ce 9e jour de 
novembre 1994.

Raymond, Chabot Inc., 
Syndi.c 

Yves Guay 
Responsable de l'actif

455, ru* King Ouest,
Bureau 650
Sherbrooke (Québec) J1H6E9 
Tél.: (819) 563-2166

MOIS CROISES LE MONDE
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT
I. On connaît mieux celle du palais 

que celle de la faculté. — II. Il doit se 
mettre en conformité. Son travail peut 
provoquer des écroulements. — 
III. Accroissent le poids et le coût des 
livres. Monnaie. - IV. Se fait à l’œil. 
Stopper toute évolution. - V. Fournit 
Michelin. Leur roi, c’est midi. - 
VI. On en annonce toujours un nou­
veau. Va de cofTre en coffre. En sta­
tion. - VII. Une diphtongue, parfois. 
Serein. — VIII. Mal de l’âme. Celle du 
comédien est très travaillée. —
IX. Repose le chef. Conjonction. -
X. Merveilleux pour l’enfant. A rejoint 
Rome. — XI. Niches.

VERTICALEMENT
I. Loi du commerce ou le début de 

la corruption. — 2. Auraient navré 
Brummel. — 3. Sc cachent sous le plan­
cher. Direction. - 4. Pour le chirur­
gien. Accablé. - 5. Touché. Peut faire 
de fausses perles. - 6. Au Japon. Peut- 
être lâché. - 7. A de l’éducation. Siège 
d’évêché. — 8. Il n’a aucun jugement. 
Appréciée dans d'anciennes loteries. - 
9. En tête. Exiger réparation. -

10. Dans une brasserie. Pronom. Dans 
l’auxiliaire. - II. Se mettait de côté. 
César y trichait. - 12. Tous possèdent 
quatre ailes transparentes.

SOLUTION DE LA SEMAINE DERNIERE
Horizontalement

I. Intellectuel. - 11. Corbeau. Alto. -) 
III. Œil. Beauvau. - IV. Numéro. 
Epela. — V. Ode. Autre. An. -i 
VI. Sevrai. Mig. - VII. Latte. Remise.'
- VIII. Aura. Bénin. - IX. Scille, 
Neuve. — X. Tue. Argentin. -< 
XI. Enlaidissent.

Verticalement

1. Iconoclaste. - 2. Nœud. Aucun. - 
3. Trimestriel. - 4. Eblé. Etal. - 5. Le. 
Rave. Lai. — 6. Labour. BERD, -i 
7. Eue. Tare. GI. — 8. Aériennes) - 
9. Taupe. Miens. - IO. Ulve. Minute.
— II. Etalais. Vin. — 12. Louangêrent.
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Suit c

AVIS DE LA 
PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
Dâni l'iffiire de 1> faillite de : 
SYLVAIN ROBILLARD, 
demeurant au 791, Boul. 
I/Assomption, Repentigny 
(Québec) J6A7P6

Failli
AVIS est par les présentes 
donné que SYLVAIN 
ROBILLARD a fait cession le 
28e jour d’octobic 1994 et que 
la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
21e jour de novembre 1994,1 
14 h 30 au bureau du syndic.

Çc 12e jour denovembre 1994.

Sylvain Proulx, C.A., C.LP.
Administrateur

MOQUIN, MÉNARD, 
GIROUX, DU TEMPLE INC. 
491, Notre-Dame 
Bureau 303 
Repentigny (Québec)

Province de Québec. District de 
Québec, COUR DU QUÉBEC, 
CHAMBRE CIVILE, NO: 200-02- 
002857-946. LES PRODUCTIONS 
STAND-EX INC., Demanderesse, -vs- 
3094-0209 QUÉBEC INC.. 
Délenderesse. Le 22 novembre 1994, à 
14h00 de l'après-midi, au lieu d'affaires 
delà délenderesse, au no 360 rue St- 
François Xavier, *301, en la cilé 
Montréal, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de la défenderesse, saisis en

AVIS DE LA 
PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite de : 
VIVIANE PROVOST, 
demeurant au 791, Boul. 
L’Assomption, Repentigny 
(Québec) J6A 7P6.

Faillie

AVIS est par les présentes 
donné que VIVIANE 
PROVOST a fait cession le 
28e jour d’octobre 1994 et que 
la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
21e jour de novembre 1994, à 
14 h 00 au bureau du syndic.

Ce 12e jour de novembre 1994.

Sylvain Proulx, C.A., C.I.P.
Administrateur

MOQUIN, MÉNARD, 
GIROUX, DU TEMPLE INC. 
491, Notre-Dame 
Bureau 303 
Repentigny (Québec)

cette cause, consistant en: 8 chaises en 
matériel de couleur rose, avec base 
chromée, 3 petites tables en bois et 
matériel de couleur rose; 1 Paymaster 
de couleur vede, no série: 58N10525; t 
comptoir réception en bois, de couleur 
blanche; ET AUTRES BIENS SAISIS 
EN CETTE CAUSE. Condition: 
ARGENT COMPTANT. CAMILLE 
BERNARD, huissier, 397-9277, DE 
L'ÉTUDE GRENIER & ASS, 
HUISSIERS, Montréal, le 10 novembre 
1994.

Province de Québec, District de 
Québec. COUR DU QUÉBEC, 
CHAMBRE CIVILE, NO: 200-02-

M 0 IS C R 01 SES
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Outremont

AVIS PUBLIC

Avis public est par les 
présentes donné par le 
soussigné, greffier de la 
Ville d’Outremont, que le 
conseil municipal ado­
ptera le budget de 
l’exercice financier 1995 
et le programme triennal 
d'immobilisations de la 
Ville au cours d'une 
séance spéciale devant 
se tenir le 12 décembre 
1994 à 20 heures à la 
salle des délibérations 
du conseil située au 
530, avenue Davaar à 
Outremont.

Lors de cette séance, 
les délibérations du 
conseil et la période de 
questions porteront 
exclusivement sur le 
budget ou sur le 
programme triennal 
d'immobilisations.

Donné à Outremont, ce 
douzième jour du mois 
de novembre mil neuf cent 
quatre-vingt-quatorze.

Le greffier de la Ville, 
Mario Gerbeau o. m. a

003556-935. ROBERT OLIVIERI. 
Demandeur, -vs- SIMON BÉDARD. 
Défendeur. IMMEUBLES G.B LTÉE, 
Parlie lierce-salsie. Le 24 novembre 
1994, à 11h00 do l'avant-midi, au lieu 
d'affaires de la liorce-saisie, au no 6810 
rue Des Roseraies. *3, en la cilé Anjou, 
district de Montréal, seronl vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de 
la lierce-saisie, saisis en celle cause, 
consistant en: 1 bureau en laminé en 
simili-bois; 3 chaises en tissus de 
couleur brune, dont pivotante; 1 
bibliolhèque en laminé simili-bois; ET 
AUTRES BIENS SAISIS EN CETTE 
CAUSE. Condition: ARGENT 
COMPTANT. DENIS TEASDALE, 
huissier, 397-9277, DE L'ETUDE 
GRENIER & ASS., HUISSIERS. 
Montréal, le 10 novembre 1994.

Changement de nom d'un enfant 
mineur

Prenez avis que Hung Cuong LE en 
ma qualité de père, domicilié à 110

HORIZONTALEMENT
1- Invasion. — Centi­

mètre.
2- Grenouille. — Jardin 

d'animaux.
3- ' Panse. — La plus

froide.
4- Saison. — Débutante.

. 5-- Engin explosif. —
l: Capitale de la Norvè­

ge. — Quatre.
6- Bande de terre. — 

Louange.
7- Samarium. — Travail.

* , — Dans.

8- Glande mammaire. — 
Bagatelle. — Rhé­
nium.

9- Enleva. — Terre-Neu­

ve-
10- Hommes bornes. — 

Trou dans un mur.
11- Racaille. — Dette. —
; Salle de l’Antiquité.

‘ ,nf2- Préfixe signifiant

(hors). — Ru.

, VERTICALEMENT
', Impardonnable.
. Ensemble des sports

nautiques. — île de la 

Charente-Maritime.
3- Mortier. — Élément

halogène.
4- Première page. — 

Sans pudeur.
5- Courroie fixée au 

mors. — Pronom.- — 
Pénible.

6- Saint. — Organe tho­
racique. — Lésé.

7- Partie de la rhéto­
rique. — Vacuité.

8- Partie de la bride. — 
Signal de détresse.

9- Excessif. — Il protège 
le doigt.

10- Saint-pierre (poisson). 
— La Nativité.

11- Rectifier. — Écrivain 

américain (1809- 
1849).

12- Molybdène. —.Fait 
historique.
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LC DON DE CHANGER 
LES CHOSES

Outremont

AVIS PUBLIC

Avis public est par les 
présentes donné, par le 
soussigné, greffier de la Ville 
d’Outremont, QUE:

1° lors de sa séance 
régulière du 7 novembre 
1994, le conseil de la Ville 
d'Outremont a adopté le 
Règlement n° 1189-3 
concernant les Plans d'im­
plantation et d’intégration 
architecturale;

2° l'objet de ce règlement 
consiste à modifier le 
Règlement n° 1189 sur les 
plans d’implantation et 
d’intégration architecturale 
afin de prévoir des objectifs 
et des critères d'évaluation 
d'implantation et d'intégration 
architecturale spécifique à la 
partie du territoire devant 
faire l'objet du développement 
de la cour de triage du 
Canadien Pacifique;

3° en vertu des dispositions 
du Règlement n° 113 de la 
Communauté urbaine de 
Montréal, le Règlement n° 
1189-3 susmentionné n'avait 
pas à être soumis à la Com­
munauté urbaine aux fins de 
l'examen de sa conformité 
aux objectifs de son schéma 
d'aménagement et des 
dispositions du document 
complémentaire;

4° le Règlement n° 1189-3 
entre donc en vigueur en 
date de ce jour;

5° toute personne inté­
ressée peut consulter 
ledit règlement en s'a­
dressant au bureau du 
soussigné situé au 543, 
chemin de la Côte- 
Sainte-Catherine à 
Outremont du lundi au 
vendredi de 9 heures à 
12 heures ou de 13 
heures à 16h30.

Donné à Outremont, ce 
douzième jour du mois 
de novembre mil neuf 
cent quatre-vingt-qua­
torze.

Le greffier de la Ville, 
Mario Gerbeau

rue Pratt, Longueuil, Québec. J4H 
3T2 présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer le 
nom de LEDUC, Quy Phung en celui 
de LEDUC, MAXIME PHUNG.

Hung Cuont Le 
Montréal, ce 25 oclobre 1994.

CHANGEMENT DE NOM 
D'UNE PERSONNE MAJEURE 

PRENEZ AVIS que MARIE- 
BLANCHE LUCIENNE MICHAUD 
domiciliée au 3159, Mazarin à 
Montréal présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer 
son nom en celui de LUCIENNE 
MICHAUD.
Montréal, le 2 novembre 1994,

LUCIENNE MICHAUD, 
demanderesse.

CHANGEMENT DE NOM 
D'UNE PERSONNE MAJEURE 

PRENEZ AVIS que PASQUALE 
NOTARO domicilié au 3249, Allard à 
Montréal, Qc (H4E 2M9) présenlera 
au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en 
celui de PATRICK 
NOTARGIOVANNI.
Montréal, le 18 octobre 1994,

PATRICK NOTARGIOVANNI, 
demandeur.

_
Outremont

AVIS PUBLIC
Avis public est par les 
présentes donné, par le 
soussigné, greffier de la 
Ville d’Outremont, QUE:

10 lors de sa séance ré­
gulière du 7 novembre 
1994, le conseil de la 
Ville d’Outremont a 
adopté le Règlement 
n° 1175-1 concernant le 
plan d’urbanisme;

2° l’objet de ce règle­
ment consiste à modifier 
le Règlement n° 1175 
ayant adopté le plan 
d'urbanisme de la Ville 
afin d'y insérer un nou­
veau chapitre relatif aux 
orientations concernant 
le «Secteur» de la cour 
de triage du Canadien 
Pacifique;

3° en vertu des dispos­
itions du Règlement n° 
113 de la Communauté 
urbaine de Montréal, le 
Règlement n° 1175-1 
susmentionné n’avait 
pas à être soumis à la 
Communauté urbaine 
aux fins de l’examen de 
sa conformité aux objec­
tifs de son schéma 
d'aménagement et des 
dispositions du docu­
ment complémentaire;

4° le Règlement 
n° 1175-1 entre donc en 
vigueur en date de ce 
jour;

5° toute personne inté­
ressée peut consulter 
ledit règlement en s’a­
dressant au bureau du 
soussigné situé au 543, 
chemin de la Côte-Sain- 
te-Catherine à Outre­
mont du lundi au 
vendredi de 9 heures à
12 heures ou de
13 heures à 16h30.

Donné à Outremont, ce 
douzième jour du mois 
de novembre mil neuf 
cent quatre-vingt-quator­
ze.

Le greffier de la Ville, 
Mario Gerbeau

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-220813-947 

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille/divorce) 

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

DAME LEUNG. LAI Yl LILY,
Partie demanderesse

C.
M. HUI, KWOK PIU,

Parlie délenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à M. HUI, KWOK 
PIU de comparaître au greffe de cette 
cour situé au 10 est, St-Antoine, à 
Montréal, salle 1.100, dans les 30 
jours de la date de la publication du 
présent avis dans le journal LE 
DEVOIR.
Une copie de la déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention deM. HUI, KWOK PIU. 
Lieu: Montréal 
Date: 9 novembre 1994

RÉAL PLOURDE, G.a.

AVIS EST donné conformément à la 
Loi, qu’un inventaire des biens de feu 
ROMÉO LAZURE, décédé à 
Montréal, le 20 juin 1994, en son 
vivant, résidant au 10,595 rue 
Meilleur, Montréal, Québec, a été 
reçu le 10 novembre 1994, devant 
Me Louise Poirier, notaire, 3089 The 
Boulevard, Montréal, Québec, H3Y 
1R8, téléphone (514) 935-9221 et 
peut être consulté à son bureau, sur

_
Outremont

AVIS PUBLIC

Avis public est par les 
présentes donné par le 
soussigné, greffier de la 
Ville d'Outremont, que 
lors de sa séance régu­
lière du 7 novembre 
1994, le conseil munici­
pal a adopté le Règle­
ment n° 1186-1 intitulé 
«Règlement modifiant le 
Règlement n° 1186 con­
cernant le régime de re­
traite des employés non 
assujettis à une conven­
tion collective de travail 
de la Ville d’Outremont». 
Ce règlement a pour 
objet de modifier le Rè­
glement n° 1186 concer­
nant le régime de retrai­
te des employés non 
assujettis à une conven­
tion collective de travail 
de la Ville d’Outremont 
afin de rendre ledit 
régime conforme à la 
Loi fédérale de l'impôt 
sur le revenu.

Toute personne intéres­
sée peut consulter ledit 
règlement en s’adres­
sant au bureau du sous­
signé situé au 543, che­
min de la Côte-Sainte- 
Catherine du lundi au 
vendredi de 9 heures à 
12 heures de 13 heures 
à 16h30.

Donné à Outremont, ce 
douzième jour du mois 
de novembre mil neuf 
cent quatre-vingt-qua­
torze.

Le greffier de la Ville, 
Mario Gerbeau

VENTES PAR SHERIF
AVIS PUBLIC est par la présente, donné que 
les TERRES ET HÉRITAGES sous-mention- 

nés ont été saisis et seront vendus au temps 
et lieux respectifs mentionnés plus bas.

MONTREAL

V”

Avis de vente immobilière 
en vertu de l’article 670 C.p.c.

Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — district de Montréal 

Nos: 500-02-003001-943 
500-18-000201-948

MLLE DE HAMP­
STEAD; partie 
demanderesse 

contre ABNER LALLOUZ et ESTHER LAL- 
LOUZ. 5772 rue Fleet, Hampstead H3X 
TG7; Dartie défenderesse et L'OFFICIER 
DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE 
MONTRÉAL, mis en cause.

-Un immeuble situé en la vilie de Hampstead, 
connu et désigné comme étant le lot numéro 
MILLE CENT TROIS de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro SOIXANTE-NEUF 
(69-1103) du cadastre officiel de la Paroisse 
de Montréal, circonscription foncière de Mont­
réal.

Avec bâtisse y dessus érigée portant le numé­
ro 5772 rue Fleet, Hampstead, province de 
Québec H3X 1G7».

L'immeuble servant de résidence familiale.

La mise à prix est fixée à 210 150 S soit 50% 
de l’évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
la ministre des Affaires Municipales en vertu 
de la loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives.

L'adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'adjudi­
cation 105 075 S soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d’évaluation munici­
pale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
Municipales en vertu de la loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions 
■législatives

Pour être vendu au bureau du shérif. Palais de 
justice de Montréal, au 1, rue Notre-Dame est, 
local 8.119, Montréal. Ouébec H2Y 1B6. le 
QUATORZIEME (14e) jour de DÉCEMBRE 
1994 à QUATORZE (14) heures.

MÊRCI DE MONTRÉAL

yAlSSE POPU­
LAIRE NOTRE­

-DAME DE LA

dit, ayant son siège social au 2503 rue Char- 
land, Montréal, Québec; partie demanderes­
se contre HUGUETTE BOURRET, demeu­
rant au 900 boul. Vanier, app. 309, Laval, 
province de Québec et al; partie défenderes­
se et L’OFFICIER DE LA PUBLICITÉ DES 
DROITS DE MONTRÉAL, mis en cause.

L’Immeuble appartenant à HUGUETTE BOUR­
RET.

«Un immeuble ayant front sur la QUARANTE- 
SIXIÈME RUE, en la ville de Montréal, aussi 
connu et désigné comme étant le lot numéro 
TROIS CENT SIX de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro TROIS CENT 
SOIXANTE-HUIT (368-306) aux plan et livre 
de renvoi officiels de la Paroisse de Sault-au- 
Récollet, division d’enregistrement de Mont­
réal.

Avec construction dessus y érigée, notamment 
la bâtisse portant le numéro 4161 de ladite 
QUARANTE-SIXIÈME RUE, ville de Montréal, 
province de Québec H1Z 1M2 dont les murs 
latéraux aux nord-est et sud-ouest sont 
mitoyens.

Tel que le tout se trouve présentement, avec 
tous ses droits, dépendances et circonstances, 
sans exception ni réserve, sujet à toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes rattachées audit immeuble, avec et 
sujet à une servitude de passage enregistrée 
sous le numéro 1294632».

La mise à prix est fixée à 57 675 S soit 25% de 
l'évaluation de l’immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires Municipales, en vertu 
de la loi sur les fiscalités municipales et modi­
fiant certaines dispositions législatives, que 
l’adjudicataire devra verser au shérif, en argent 
ou par chèque visé, à l'ordre du shérif du dis­
trict de Montréal, au moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, au 1, rue Notre-Dame est, 
local 8.119, Montréal, province de Québec 
H2Y 1B6, le DIX-NEUVIÈME (19e) jour de 
DÉCEMBRE 1994 à QUATORZE (14) heures.

Avis de vente immobilière 
en vertu de l'article 670 C.p.c.

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — district de Montréal 

Nos: 500-05-018292-936 
500-18-000204-942

LA CAISSE PO­
PULAIRE DE 
S A I N T-VIN- 
CENT-MARIE. corporation régie par la Loi 

sur les caisses d'épargne et de crédit, ayant 
son siège et établissement intéressé au 
4305 rue Amiens. Montréal-Nord. Québec 
H1H 2G6; partie demanderesse contre 
2646-1889 QUÉBEC INC . corporation léga­
lement constituée, faisant affaires sous les 
nom et raison sociale de LES IMMEUBLES 
J.B.M. 201 ENR. et ayant son siège au 1505 
rue Ducharme. Outremont, province de Oué­
bec H2V 1G2 et al; partie défenderesse et 
L'OFFICIER DE LA PUBLICITÉ DES 
DROITS DE MONTRÉAL mis en cause

- le lot numéro QUATRE CENT SOIXANTE- 
SIX de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro CENT QUATRE-VINGT-ONZE (191- 
466) aux plan et livre de renvoi officiels du Vil­
lage Incorporé de la Côte de la Visitation, cir­
conscription foncière de Montréal;

- le lot numéro QUATRE CENT SOIXANTE- 
SEPT de la subdivision officielle du lot originai­
re numéro CENT QUATRE-VINGT-ONZE 
(191-467) auxdits plan et livre de renvoi offi­
ciels;

- le lot numéro QUATRE CENT SOIXANTE- 
HUIT de la subdivision officielle du lot originai­
re numéro CENT QUATRE VINGT-ONZE 
(191-468) auxdits plan et livre de renvoi offi­
ciels.

Avec bâtisse y érigée portant le numéro 6515, 
29e Avenue, Montréal, Québec H1T 3H3».

La mise à prix est fixée à 237 900 $ soit 25% 
de l’évaluation de l’immeuble portée au rôle 
d’évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce role par 
le ministre des Affaires Municipales, en vertu 
de la loi sur les fiscalités municipales et modi­
fiant certaines dispositions législatives, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent 
ou par chèque visé, à l'ordre du shérif du dis­
trict de Montréal, au moment de l’adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, au 1, rue Notre-Dame est, 
local 8.119, Montréal, province de Québec 
H?Y 1B6, le DIX-NEUVIÈME (19e) jour de 
DECEMBRE 1994 à ONZE (11) heures.

Avis de vente immobilière 
en vertu de l’article 670 C.p.c.

Cour supérieure - district de Montréal 
Nos: 500-05-010581-948 

500-18-000215-948

L
e sous-minis­
tre DU REVE­
NU DU QUÉBEC,

partie demanderesse contre ANDRE 
FABIEN, domicilié et résidant au 135 rue 
Pagnuelo à Outremont, district de Montréal; 
partie défenderesse et L'OFFICIER D^ LA 
PUBLICITÉ DES DROITS DE MONTREAL, 
mis en cause.
■•La subdivision UN de la subdivision VINGT- 
CINQ du lot QUINZE, la subdivision TROIS de 
la subdivision VINGT-TROIS du lot QUINZE et 
la resubdivision TROIS de la subdivision 
VINGT-QUATRE du lot QUINZE (15-25-1, 15- 
23-3 et 15-24-3) au cadastre de la Paroisse de 
Montréal.

Avec bâtisse portant le numéro 135 de l’ave­
nue Pagnuelo à Outremont, province de Qué­
bec H2V 3C3».

L'immeuble servant de résidence familiale.

La mise à prix est fixée à 470 550 S soit 50% 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par te facteur établi pour ce rôle par 
la ministre des Affaires Municipales en vertu 
de la toi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives

rendez-vous, par les intéressés. 
Montréal, le 10 novembre 1994

Me LOUISE POIRIER, notaire.

Avis est par les présentes donné que 
Leopoldino Conceicao SILVA, né le 
17 avril 1936, en son vivant domicilié 
au 6388 Place Val D'Anjou, Anjou, 
Québec, H1M 1S9, est décédé le 19 
septembre 1994.
L'inventaire peut être consulté au 
bureau de Me Eduardo Dias, notaire, 
4270 boul. St-Laurent, Suite 200, 
Montréal, Québec, H2W1Z3.
Donné à Montréal, Québec,
Ce 9 novembre 1994.
Eduardo DIAS, notaire.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-04-003492-940
COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

DAME GLORIA MONTANO,
Partie demanderesse 

c,
M. LUIS JOFRE-COFRE,

Partie délenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à M. LUIS 
JOFRE-COFRE de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 10 est, 
St-Antoine, sale 1,100, dans les 30 
jours de la date de la publication du 
présent avis dans le journal LE 
DEVOIR.
Une copie de la séparation de corps 
a été remise au greffe à l'intention de 
M. LUIS JOFRE-COFRE.
Lieu: Montréal 
Date: 8 novembre 1994

MICHEL MARTIN, G.a.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-020732-942

COUR DU QUÉBEC
(Chambre Civile)

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

FERLAC INC.,
Partie demanderesse 

c.
840182 ONTARIO INC., faisant 
affaires sous le nom de TRAVAUX 
ÉTUDIANTS,

-el-
STÉPHANECOTÉ,

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à 840182 
ONTARIO INC., et STÉPHANE 
COTÉ de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1, rue Notre-Dame 
Est, à Montréal, province de Québec, 
salle 1.100, dans les trente (30) jours 
de la dale de la publication du 
présent avis dans le journal LE

AVISAI A cm wains 
ni: ta riiiMïim 

assimiiiM
DANS L'AFFAIRE DE U 
FAILLITE DE :
2639-9055 QUÉBEC INC. 
LA CLEF DU SON
10 Notre-Dame 
Suite : 106
Repentigny, (Québec)
J6A 2N9

DÉBITRICE 

AVIS est par les présentes 
donné que 2639-9055 
QUÉBEC INC. a fait ces­

sion de ses biens le 
3 novembre 1994 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
23 novembre 1994 à 10 : OO 
a.m. au bureau du Syndic, 
401 Est, boul. St-Joseph, 
Montréal (Québec).

Daté de Montréal, 
le 9 novembre 1994

jSt-Georgcs
Hébert inc.

*41, b*iL S(-JM?pS Eit 
Mtalréal (Qübec) ICU U 6 
TéL : (514) 844-W44 
Tél6c. : (514) 844-5916

VENTES 
EN JUSTICE

Conditions et 
renseignements

1. Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2. L'enchérisseur doit en 
payer le montant im­
médiatement et en 
argent comptant ou 
chèque visé.

3. Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l’officier instrumen­
tant le matin de la 
vente en cas d’annu­
lation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

DEVOIR.
Une copie du bret et de la déclaration 
a été remise au greffe à l’intention de 
840182 ONTARIO INC. et 
STEPHANE COTÉ.
Lieu: MONTRÉAL 

Date: 8 novembre 1994
DOMINIQUE DIBERNARDO, G.a.

Dans l'alfaire de la faillite de: 
2699371 CANADA INC.
65 Brunswick, suite 113 

Dollard Des Ormeaux, Québec 
H9B2N4

AVIS AUX CRÉANCIERS D’UNE 
ASSEMBLÉE

AVIS est par la présente donné que 
les débiteurs susdits ont déposé une 
cession le 26 octobre 1994; que la 
première assemblée des créanciers 
sera tenue le 17 novembre 1994 à 
09h30 au bureau du syndic, 1085 St- 
Alexandre, #400, Montréal, Québec. 
Daté de Montréal, ce 28 oclobre 
1994.

PFEIFFER & PFEIFFER INC.
Syndic

ADRESSE:
1085 St-Alexandre, #400 
Montréal, Québec,
H2Z1P4
Tél: (514)393-8122 

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 500-12-220788-941

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

(Division de divorce) 
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
DEODORINE ROOPLAL,

Partie demanderesse 

c.
CATHY JOHANNE NITTOLO,

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à CATHY 
JOHANNE NITTOLO de comparaître 
au greffe de cette cour situé au 1, rue 
Notre-Dame est, Montréal, Québec, 
salle 1.100, dans les 30 jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration en 
divorce a élé remise au greffe à 
l’intention de CATHY JOHANNE 
NITTOLO.
Lieu: Montréal 
Date: 16 novembre 1994.

MICHEL MARTIN, G.a.

mM-
Outremont

AVIS PUBLIC
Avis public est par les pré-, 
sentes donné, par le sous-' 
signé, greffier de la Ville! 
d’Outremont, QUE:

1° lors de sa séance régu-' 
lière du 7 novembre 1994, 
le conseil de la Ville d’Ou­
tremont a adopté l& 
Règlement n° 1188-4 sur 
les plans d'aménagement 
d’ensemble;

2° l'objet de ce règlement 
consiste à modifier le Rè­
glement n° 1188-2 sur les 
plans d’aménagement; 
d’ensemble relatif au projet 
de développement de la 
cour de triage du Canadien 
Pacifique et qui concerne 
les zones RC-11, RC-12 et 
PA-11, afin notamment de:

a) prévoir de nouvelles 
normes de densité d’occu­
pation du sol;

b) prévoir de nouvelles 
règles relatives à la façon 
de calculer les pourcenta­
ges d’affectation à l’habita­
tion;

c) prévoir de nouvelles 
règles relatives à l’empla­
cement et au pourcentage 
d’affectation à l’usage de 
bureaux, de commerces et 
de services locaux de 
support;

d) prévoir de nouvelles 
règles relatives à l’empla­
cement des commerces 
destinés à une clientèle 
régionale comprenant des 
commerces de grande 
surface;

e) prévoir de nouvelles rè­
gles relatives à la hauteur 
des bâtiments résidentiels 
ou mixtes devant être si­
tués soit en bordure, soit 
au Nord du boulevard 
Beaubien projeté ainsi qu’à 
la hauteur des bâtiments 
en général;

3° en vertu des disposi­
tions du Règlement rf 113 
de la Communauté urbaine 
de Montréal, le Règlement 
n° 1188-4 susmentionné 
n’avait pas à être soumis à 
la Communauté urbaine 
aux fins de l'examen de sa 
conformité aux objectifs de 
son schéma d’aménage­
ment et des dispositions du 
document complémentaire;

4° le Règlement n“ 1188-4 
entre donc en vigueur en 
date de ce jour;

5° toute personne intéres­
sée peut consulter ledit 
règlement en s’adressant 
au bureau du soussigné 
situé au 543, chemin de la 
Côte-Sainte-Catherine à 
Outremont du lundi au 
vendredi de 9 heures à 12 
heures ou de 13 heures à 
16h30.

Donné à Outremont, ce 
douzième jour du mois de 
novembre mil neuf cent 
quatre-vingt-quatorze.

Le greffier de la Ville, 
Mario Gerbeau

èrif.
> du

pale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
Municipales en vertu de la loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, au 1, rue Notre-Dame est, 
local 8.119, Montréal, province de Québec 
H2Y 1B6, le DIX-NEUVIÈME (19e) jour de 
DÉCEMBRE 1994 à DIX (10) heures.

Avis de vente immobilière 
en vertu de l’article 670 C.p.c.

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — district de Québec 

Nos: 200-05-003767-931 
500-18-000200-940

L
a corpora­
tion D’ASSU­
RANCE DE 
PERSONNES LA LAURENTIENNE; partie 

demanderesse contre JEAN-PIERRE GO- 
YER ET AL; partie défenderesse et L’OF­
FICIER DE LA PUBLICITE DES DROITS 
DE MONTRÉAL, mis en cause.

L’immeuble appartenant à M. JACQUES DES- 
MARAIS.

«Un emplacement ayant front sur le Chemin 
de la Côte-de-Liesse, en la ville de Saint-Lau­
rent, étant composé comme suit:

a) une partie du lot numéro QUATRE de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro 
QUATRE CENT QUATRE-VINGT-NEUF (Ptie 
489-4), audit cadastre de la Paroisse de St- 
Laurent, de figure irrégulière. Bornée vers le 
nord-est par une partie du lot 489, vers le sud- 
est par une partie du lot 489 Chemin de la 
Côte-de-Liesse (Route 2B), vers le sud-ouest 
par une partie du lot 492-1 ci-après décrite, 
vers le nord-ouest par le lot 489-4. Mesurant 
dans sa ligne nord-est six cent trente-huit 
pieds et quatre-vingt-six centièmes de pied 
(638.86’), dans sa ligne sud-est deux cent 
deux pieds et quinze centièmes de pied 
(202.15') suivant une courbe ayant un rayon 
de 1508.54 pieds, dans une autre ligne sud-est 
deux cent quatre pieds et soixante-sept cen­
tièmes de pied (204.67’), dans sa ligne sud- 
ouest six cent vingt-cinq pieds et quatre cen­
tièmes de pied (625.04’j, dans sa iigne nord- 
ouest quatre cent trois pieds et deux cen­
tièmes de pied (403.02 ). Contenant en super­
ficie 253772.0 pieds carrés, et

b) une partie du lot numéro UN de la subdivi­
sion officielle du lot originaire numéro 
QUATRE CENT QUATRE-VINGT-DOUZE 
(Ptie 492-1), audit cadastre de la Paroisse de 
Saint-Laurent, de ligure irrégulière. Bornée 
vers le nord-est par une partie du lot 489-4 ci- 
haut décrite, vers le sud-est par une partie du 
lot 492 Chemin de la Côte-de-Liesse (Route 
2B). vers le sud par une partie du lot 492-1, 
vers le sud-ouest par une partie du lot 492 
Boulevard Cavendish, vers le nord-ouest par 
une partie du lot 492-1. Mesurant dans sa 
ligne nord-est six cent vingt-cinq pieds et 
quatre centièmes de pied (625.04’). dans sa 
ligne sud-est quatre-vingt-quatre pieds et cin­
quante-six centièmes de pied (84.56*) dans sa 
iiqne sud onze pieds et soixante-deux cen­
tièmes de pied (11.62') dans sa ligne sud-

ouest quatre-vingt-seize pieds et quatre-vingt- 
trois centièmes de pied (96.83'), selon les 
titres et quatre-vingt-dix-sept pieds et trois cen­
tièmes de pied (97.03') seion l'occupation. 
Contenant en superficie 59534.0 pieds carrés.

Avec une bâtisse dessus érigée portant le 
numéro civique 6125 Chemin de la Côte-de- 
Liesse, en la ville de St-Laurent, circonscrip­
tion foncière de Montréal, province de Québec 
H4T 1C8».

La mise à prix est fixée à 978 875 $ soit 25% 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires Municipales, en vertu 
de la loi sur les fiscalités municipales et modi­
fiant certaines dispositions législatives, que 
l’adjudicataire devra verser au shérif, en argent 
ou par chèque visé, à l’ordre du shérif du dis­
trict de Montréal, au moment de l’adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, au 1, rue Notre-Dame est, 
local 8.119, Montréal, province de Québec 
H2Y 1B6, le QUINZIEME (15e) jour de 
DECEMBRE 1994 à QUATORZE (14) heures.

Avis de vente immobilière 
en vertu de l'article 670 C.p.c.

Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — district de Montréal 

Nos: 500-02-029937-880 
500-18-000266-933 
bref noté:
500-05-010219-747 
500-18-000065-947

fILLE DE MONT­
REAL, corpora­
tion municipale 

légalement constituée, ayant son siège 
social au 275, rue Notre-Dame est, dans les 
ville et district de Montréal; partie demande­
resse contre DANIEL BERTRAND, domicilié 
et résidant au 3800, rue Wellington, à Ver­
dun; partie défenderesse et L’OFFICIER DE 
LA PUBLICITÉ DES DROITS DE MONT­
REAL, mis en cause.

V!

«PREMIER IMMEUBLE:

le lot numéro CENT TRENTE-NEUF de la sub­
division du lot originaire numéro: TROIS 
MILLE QUATRE CENT SEPT (3407-139) aux 
plan et livre de renvoi officiels du cadastre de 
la paroisse de Montréal, avec bâtisse dessus 
érigée portant le numéro 1635 rue Cabot, à 
Montréal, province de Québec H4E 1C9.

La mise à prix est fixée à 13 300 $.

DEUXIÈME IMMEUBLE:

le lot numéro CENT QUARANTE de la subdivi­
sion du lot originaire numéro TROIS MILLE 
QUATRE CENT SEPT (3407-140) aux plan et 
livre de renvoi officiels du cadastre de la 
paroisse de Montréal avec bâtisse dessus éri­
gée portant le numéro 1615 rue Cabot, à 
Montréal, province de Québec H4E 1C9-.

La mise à prix est fixée à 14 350 $.

Les mises à prix ci-haut mentionnées repré­
sentent 25% de l'évaluation de F immeuble por­
tée au rôle d évaluation municipale de la muni­
cipalité. multipliée par le fadeur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires Municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités municipales 
et modifiant certaines dispositions législatives.

que l'adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé, à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'adjudi­
cation.
Pour être vendus, SÉPARÉMENT, au bureau 
du shérif, Palais de justice de Montréal, au 1, 
rue Notre-Dame est, local 8.119, Montréal, 
province de Québec H2Y 1B6, le SEIZIÈME 
(16e) jour de DÉCEMBRE 1994 à DIX (10) 

heures.

Avis de vente immobilière 
en vertu de l’article 670 C.p.c.

Cour supérieure - district de Montréal 
Nos: 500-05-013589-922 

500-18-000193-947

IARC DESOR­
MEAUX, per­
sonne physique 
domiciliée et résidant au 2055 de Namur, 

Laval, province de Québec et al; partie 
demanderesse contre FLORIAN CHIAS- 
SON, personne physique, résidant et 
demeurant au 2250 Cuvillier, Montréal, pro­
vince de Québec; partie défenderesse et 
L’OFFICIER DE LA PUBLICITÉ DES 
DROITS DE MONTRÉAL, mis en cause.

«Un emplacement situé dans la ville de Mont­
réal, province de Québec, connu et désigné 
comme étant les lots numéros UN et DEUX de 
la subdivision officielle du lot originaire numéro 
DEUX CENT VINGT-TROIS (223-1 et 223-2) 
au cadastre officiel du Village d’Hochelaga, 
circonscription foncière de Montréal.

Adresse: 2250, Cuvillier, en la ville de Mont­
réal, province de Québec H1W 3A7».

L’immeuble servant de résidence familiale.

La mise à prix est fixée à 104 850 $, soit 50% 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce role par 
la ministre des Affaires Municipales en vertu 
de la loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives.

L’adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'adjudi­
cation 52 425 $. soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d évaluation munici­
pale de la municipalité, multipliée par le fac­
teur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires Municipales en vertu de la loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dis­
positions législatives.

Pour être vendu au bureau du shérif. Palais de 
justice de Montréal, au 1, rue Notre-Dame est. 
local 8.119, Montréal, province de Québec 
H2Y 1B6, le SEIZIÈME (16e) jour de 
DÉCEMBRE 1994 à QUATORZE (14) heures.

Le shérif adjoint 
Michel Pellerfn 

1. Notre-Dame Est 
Bureau 1.16 

Montréal (Ouébec) 
H2Y 1B6
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ANNONCES CLASSÉES FAX: 9 8 5 - 3 3 4 0

1 • N ’[) • E *X
100 • 199 320 Ameublement
IMMOBILIER RÉSIDENTIEL 335 Bois de foyer

Achat-vente-échange 350 Animaux
100 Visites libres
101 Propnétés à vendre 400 •499
103 Condominiums et co-popriétés OFFRES D’EMPLOIS
105 Propriétés à revenus 401 Postes cadre et professionnel
115 Extérieur de Montréal 402 Éducation
120 Laurentides 405 Santé + serv. communautaires
121 Cantons de l’Est 408 Secteur culturel
125 Hors-lronlières 410 Bureaux
130 Maisons de campagne 415 Secteur informatique
132 Chalets 420 Secteur vente
134 Terrres-lermes 435 Restaurants et hôtellerie
135 Terrains 440 Services domestiques
150 Transactions diverses 455 Emplois partiels + saisonniers
151 Services immobiliers

Location 500 • 599
160 App. el log. à louer PROPOSITIONS D'AFFAIRES
164 Condominiums à louer El DE SERVICES
165 Propriétés à louer 501 Occasions d'affaires
175 Maisons de campagne à louer 508 Services financiers
176 Chalets à louer 510 Comptabilité

512 Déclaration d'impôts
200 • 299 515 Informatique et bureautique
IMMOBILIER COMMERCIAL 520 Préparation de C.V.

Achat-vente-échange 522 Traitement de texte
201 Propriétés commerciales 523 Traduction, rédaction
203 Propriétés industrielles 529 Services professionnels
205 Espaces commerciaux 530 Cours
210 Commerces à vendre 540 Santé
220 Entrepôt (Vente-location) 542 Massothérapie
230 Gestion immobilière 543 Psychothérapie

Location 544 Croissance personnelle
251 Bureaux à louer 546 Cartomancie, astrologie
259 Espaces comm. et ind. à louer 550 Voyages
275 Locaux à louer 555 Garderie

560 Entretien, rénovation
300 • 399 564 Décoration intérieure
MARCHANDISES 570 Terrassement, paysagistes
301 Oeuvres d'art 575 Déménagement
303 Anliquilés
313 Ordinateurs 600 • 699
314 Bureautique VÉHICUEES
315 Téléphonie 675 Bateaux, yachts, voiliers
318 Mobilier de bureau et acc. 695 Automobiles

LES ANNONCES CLASSEES
VENDREDI

DE 8 H 3 O Â 1 6 H Ô O

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14 h 30 

pour l’édition du lendemain.

Téléphone: 985-3344 
Télécopieur: 985-3340

Conditions de paiement : cartes de crédit

gmH

PROPRIÉTÉS À VENDRE

OUTREMONT
, rue Pagnuelo. cottage prestigieux, 5 
c.c., 2 foyers, garage, jardin exception­
nel.

Re/Max Excellence 
Jackie: 354-6240.

VIEUX-LONGUEUIL, cottage jum., 
44X27, 12 pièces, salle familiale, 
25X13, avec foyer, propriété Impec­
cable, rue paisible, fait voir. La Capitale 
courtier, 679-3011, Clairette Vincent.

VIEUX-LONGUEUIL, semi-détaché, 10 
pièces, 4 c.c., 1 1/2 s./b., terrain 60 X 
160.442-4469.

CONDOMINIUMS
CO-PROPRIÉTÉS

VISITES LIBRES PROPRIÉTÉS À VENDRE

ADJ. WESTM0UNT
Près Circle Road, résidence unique 
d’inspiration Le Corbusier, très élégante.

Nouveau prix 289,000$
A VOIR ce DIMANCHE 141t. à 16h. 

4803 Chemin Mira
LISE DUF0RT, 942-3502 

Courtier immobilier

BORD DU RICHELIEU, bungalow, 2 
foyers thermopompe, verrière, piscine 
creusée, quai, 5 minutes de la 10. C. 
Marsolais, Immeubles Grand-Maître, 
courtier immobilier, 322-8713.

BROSSARD Croissant Marisa. Super 
maison, 4 c.c., solarium, s./sol fini avec 
loyer. Jardin, piscine creusée, garage. 
167,000$. 678-0647.

LASALLE - TRIPLEX design int. 
unique, luxueux. Prix réduit cause trans­
fert. Croissant tranquille, 41e av. près 
hôp. et Neuve. Occup. complète pos­
sible 1er déc. 274,000$. Pas d'agents. 
367-0829

DEVANT PARC LAFONTAINE
1129 Rachel E., 7 1/2 victorien, rénové, 
tr. éclairé, gr. balcon, chauffage indivi­
duel gaz, libre. 142,000$ Dim. 14h. à

Ile Paton
Luxueux condo

Faut voir!
Grand 41/2, refait à neuf. 
Véritable hâvre de paix.

Vue panoramique spectaculaire. 
Stat. intérieur, piscine int. et ext., 
cour de tennis, salle d’exercices, 

système d’alarme.
Faut vendre!
687-1549 .....

COPROPRIETES

PROPRIÉTÉS A VENDRE

LAPRAIRIE, dos au golf, cottage fini 
0%, t. ensoleillé, 3 c.c., terrain 9000 
:., Prix sous l’éval. 659-6929.

LORRAINE, canadienne, 40X28,4 c.c., 
3 s./b., foyer, Terrain 6000 p.c., arbres 
matures, paysagement rustique. Prix ré­
duit. 621-3762.

OUTREMONT-832 ANT0NINE 
MAILLET

Cottage semi-détaché, rénové, 8 
pièces, foyer. Terrain ensoleillé avec 
patio, spa, garage. 737-9711.

ILE DES SOEURS, sans agent, 3 c.c., 2 
s./b„ 5 électro., garage, grande terrasse, 
vue sur fleuve, soleil s.o., piscine, tennis, 
sauna. Jean-Guy Douville: 768-3209 
(rés.), 873-4410 (bur.)

ILE DES SOEURS. 1 cc. 2 étages, 11/2 
s/b. gar. int. sécur. 24h. sauna, squash, 
piscine, terrasse, 112,500$. 765-9976, 
prop.

LA M ET E
Prévision à long terme pour Montréal
Aujourd’hui Ce Soir Dimanche Lundi Mardi

3/12min 2 max 10max 8

Températures : MAX / MIN
Contres de pression

VENTEUX BROUILLARD PLUIE AVERSE ORAGE

Yellowknife 
v ■ -4/‘12

Edmonlon
3/-8

'Halifax
7/2

• 4/-8 ‘
Saskatoon | 

■ 6/4 
Rogija I

Calgary j 
■ 6/-B Montréal

i 8/2
Winnlpoj

Chicago

Environnement Canada

Abilibi elTémiscamingue:
Nuageux avec 60 pour cent de 
probabilité d’averses de pluie ou de 
neige fondante. Min.: près de -4, Max.: 

, près de 5. Vents de 15 à 30 km/h. 
Dimanche: nuageux avec éclaircies et 
40 pour cent de probabililé d’averses. 
Min.: -1. Max.: 6.
Réservoirs Cabonga et Gouin:

. Ennuagemcnt le malin. 60 pour cent de 
probabilité d’averses de neige en après- 
midi. Min.: -6 à -8. Max.: près de 4 
Dimanche: nuageux avec éclaircies. 
Min.:-1. Max.: 6.
Pontiac, Gatineau et La Lièvre:
Nuageux. 30 pour cent de probabililé 
d’averses do pluie en après-midi. Min.: 
-4 à-6. Max.: 6 à 8.

1 Dimanche: nuageux avec éclaircies. 
Min.: 0. Max.: 9.
Laurentides:
Ennuagemcnt graduel. Min.: -6 è -8. 
Max.: près de 6.
Dimanche: ciel variable. Min.: -2. Max.: 
7.
Ottawa. Hull, Cornwall et Montréal:
Ensoleillé le malin. Ennuagemen! 
graduel par la suite. Min : près de -4. 
Max.: près de 8.
Dimanche: ciel variable. Min.: 2. Max.: 
10.

Trois-Rivières el Drummondville:
Ensoleillé avec passages nuageux le 
malin Ennuagemenl graduel en après- 
midi. Min.: près de -4. Max.: 6 à 8. 
Dimanche: dégagement le malin. 
Ensoleillé par la suite. Min : -1. Max.: 8.

Québec, Estrie el Beauce:
Ensoleillé le matin. Ennuagemenl 
graduel en après-midi. Min.: près de -4. 
Max.: 5 à 7.
Dimanche: ensoleillé avec passages 
nuageux. Min.: -1. Max.: 8 à 10.
La Tuque. Lac-Sainl-Jean, Saguenay 
el réserve faunique des Laurentides:
Ennuagement graduel. 30 pour cent de 
probabilité d’averses de pluie ou de 
neige en après-midi. Min.: près de -3. 
Max.: près de 4.
Dimanche: ciel variable. Min.: -1. Max.: 
5.
Charlevoix el Rivière-du-Loup:
Ciel variable. Min.: près de -2. Max.: 
près de 4.
Dimanche: ciel variable. Min.: -1. Max.: 
5.
Rlmouski el Malapédia:
Ciel variable. Min.: près de -1. Max.: 
près de 5. Vents de 15 à 30 km/h. 
Dimanche: ciel variable. Min.: -2. Max.: 
5.
Côte nord de la baie des Chaleurs:
Ensoleillé avec passages nuageux. 
Mm.: près de -1. Max.: près de 6. Vents 
de 15 è 30 km/h.
Dimanche: nuageux avec éclaircies el 
30 pour cent de probabilité d’averses 
de pluie ou de neige. Min.: -2. Max.: 5.
Sainle-Anne-des-Monls. parc de la 
Gaspésie. Gaspé el parc de Forillon:
Ciel variable. Min : près de -1. Max.: 4 à 
6 Vents de 20 à 40 km/h.
Dimanche: nuageux avec éclaircies et 
30 pour cent de probabilité d’averses 
de pluie ou de neige. Min.: -2. Max.: 5.

Bale-Comeau:
Ensoleillé avec passages nuageux. 
Min.: près de -2. Max.: près de 4. 
Dimanche: nuageux avec éclaircies et 
30 pour cent de probabilité d’averses 
de neige. Min.: -2. Max.: 4.
Sepl-lles, Basse Côte-Nard, île 
d’Anlicosti, secteur de Havre-SI- 
Pierre el secteur de Nalashquan:
Ensoleillé avec passages nuageux. 
Min,: près de -2. Max.: près de 4. Vents 
de 15 à 30 km/h.
Dimanche:'nuageux avec 30 pour cent 
de probabilité d averses de neige. Min.: 
-4. Max.: 4.
Secteur de Chevery:
Ciel variable. Min.: près de 1. Max.: 
près de 8. Vents de 20 à 40 km/h. 
Dimanche: nuageux avec éclaircies. 
Min.: -2. Max.: 4.
Secteur de Blanc-Sablon:
Dégagement partiel. Min.: près de 2. 
Max.: près de 4. Vents du nord de 30 è 
50 km/h.
Dimanche: ciel variable. Min.: -2. Max.: 
près de 4.

Lever............ 6h48
Coucher......16h28

Prévision à long terme pour Québec
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Prévision à long terme pour OTTAWA

Aujourd’hui Ce Soir Dimanche Lundi Mardi

CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

MILLE-END. Condo style cottage, 
1,200 p.c. complètement refait. 
135,000$. 276-6960

OUTREMONT - CONDO 5 PIECES
Angle Laurier-Querbes, au coeur d’Ou- 
tremont. S. OUELLET, 271-2131. 
Re/Max Outremont Courtier Immobilier 
Agréé. 

OUTREMONT, r.d.c., 91/2, bals tour­
billon, garage, jardin, près du mélro. Oc­
cupation flexible. 229,000$ 273-3777, 
après 18h.

VIEUX-MTL, + de 1400 p.c., 3 grandes 
c.c,, 2 s/b. complètes, foyer, édifice La 
Chancellerie, 30,000$ + bas que réval. 
mun. Jacinthe Laflamme, 374-9250. 
Re/Max Alliance citr imm,

PROPRIÉTÉS À REVENUS

ROSEMONT, 2e Avenue. Triplex réno­
vé à neuf, (3X51/2), sans intermédiai­
re. (Soir) 374-1332.

EXTÉRIEUR DE MONTREAL

CHAMBLY
Cottage à vendre ou à louer, 4 c.c., sec­
teur privilégié. Grand terrain. 658-1378.

Maison de pierre, 1830,2 foyers, 
8 pièces, 2 s.b., 3 c.c., chauf. 

bi-én., grand terrain, 44 (XX) p.c., 
site résid. et comm.

Prix: 195 000$ 
Saint-Paul d’Abbotsford jj 
Tel.: (514) 379-5409 j

LAURENTIDES

PRÉVOST. Maison Patrimoine, 3 
étages, 4 c. à c., grand living, loyer, ga­
rage, vaste terrain près patinoire, calme, 
5 min. de St-Sauveur, vide ou meublée. 
Bail: 5,000$, du 01/12/94 au 30/04/95 
ou annuel: 800$/mois. (514)224-7193.

STE-ADELE, petit chalet de ski rénové, 
meublé, 625$fmois. 333-0810.

STE-ADELE
Condo Sommet Bleu, 3 c.c., 2 s/bains, 
ensoleillé, 99,000$. 733-4651

Exprimez vos 
condoléances 
par un don aux 
Oeuvres du 
Cardinal Léger.

Vous aiderez aussi 
les plus pauvres 
du monde.

Envoyez votre don 
directement au 
Cardinal ou utilisez 
les cartes disponibles 
dans les maisons 
funéraires.

Nous enverrons à 
la famille éprouvée 
votre message 
de sympathie.

Fondation
Jules et Paul-Émile
Léger
130, av. de l'Épée 
Outremont H2V 3T2

POSTESCADRES, PROFESSIONNELSCANTONS DE L’EST

ST-SAUVEUR, bord de lac. 4 saisons, 
3 c.c., loyer, équipé, paisible. 10 min. du 
village. 67,000$. Vente rap. négo. 227- 
3667

TREMBLANT
Chemin de L’Ermite. Suisse, haut de 
gamme, très exclusif, 8 min. à pied des 
pentes, plage. 750,000$. Week-end: 
1(819)425-3516, sem.: 668-8074.

CANTONS DE L’EST

FRELIGHSBURG - 379,000$ - Domai­
ne en bordure de rivière, résidence circa 
1841, style géorgien. Site unique, ma­
gnifique jardin.

Mireille Lemaitre 
Royal LePage, Courtier Immobilier 

agréé
263-7711,263-1550.

LAC MEMPHRÉMAGOG: Grande mai­
son de ferme, 6 c.c., 3 s./bains, loyer, 
proche du Mont Owl's Head. Saison ou 
à l’année: 1-292-3358.

PRES MONT-ORFORD, bord Lac D’Ar­
gent. Chalet 2 c.c. A VENDRE OU A 
LOUER pour saison ski.. (514) 297- 
4889 

RÉGION RICHMOND. Belle maison 
centenaire, tout brique, loit ardoise, bâti­
ments anciens excellent étal, 50 acres, 
gros ruisseau.

NICOLE GAUTIER ENR. Courtier 
(819)826-2348 OU (514)676-9647.

SUTTON. Prox. ski, Luxueux duplex 
contemporain, meublé, loyers, vue. Ve­
nez comparer! Jean Lacroix. 538-4000. 
Dynamiques courtier Immobilier Agrée.

VUE SUR MEMPHREMAGOG, sur 2
acres de terrain, maison brique, const. 
1993, 33' prof, 38' larg., avec annexe 
octogonale do 19' de diamètre, fenêtres 
en ogive, laçade et octogonale. Prix: 
195.000$ (819)847-0860

HORS-FRONTIERES

ST-PETERSBURG, FLA. 3 min. mer, 
sur golfe, condo meublé, 2 c.c., 2 
s./bains, 110,000$. U.S. Vente partagée 
ou location. (514)744-1252, (416)251- 
7667.

® F L O RIDE
NEW SMYRNA BEACH 

(1 heure de roule d’Orlando)

Immobilier pas cher 
Sur océan, rivière, canal 

Maisons, condos ou terrains

Prière d'appeler 
Michel Dclos 

I Brandon Invest, 
Properties Inc.

| 1-800-270-1076
sMwaiBfiisai

MAISONS DE CAMPAGNE

LANORAIE, bord de l'eau, const. 1991, 
superbe, pour seul. 179,500$. S. Bois­
vert, 898-6280.

ST-LOUIS DU RICHELIEU
Maison de campagne rénovée, grand 
terrain, beau cachet, 4 éleclro-mén. incl. 
Pascale: 655-0523, Geneviève: 652- 
4449.

PROPRIETES A ECHANGER

BOISBRIAND - ILE OE MAI. Prop, pres­
tigieuse offerte contre terre boisée, Lau­
rentides. (514)437-9754

APPARTEMENTS-LOGEMENTS A

5 1/2, NEUF, GRAND ET PROPRE, St-
Dominique et Beaubien. 667-6508.

A AHUNTSIC 10205 ST-LAURENT
2 1/2 fermé, meublé: 395$, poêle/frigo: 
325$. Chaulfé, paisible. 521-1871.

OE MAISONNEUVE E. Près Radio-Ca­
nada, luxueux 3 1/2, poêle, frigo, 
lav/séch. intégrés. 523-9647,642-1285.

DISCRIMINATION
INTERDITE

«La Commission des droits de la per­
sonne du Québec rappelle que lorqu’un 
logement est offert en location (ou sous- 
location), toute personne disposée à 
payer le loyer et à respecter te bail doit 
êlre traitée en pleine égalité, sans dis­
tinction, exclusion ou préférence fondée 
sur la race, la couleur, le sexe, la gros­
sesse, l’orientation sexuelle, l'état civil, 
l'âge du locataire ou de ses enfants, la 
religion, les convictions politiques, la 
langue, l'origine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap ou l'utilisa­
tion d'un moyen pour pallier ce handi­
cap.» 

MÉTRO LAURIER
Grand 7 1/2 rénové, 2 s. de b„ cuisine 
coloniale, 5 électro., cour privée + clôtu­
rée. Occ. imm. 9005/mois. 845-6059.

MÉTRO SNOWDON, 6 1/2, près de tout, 
mini lav./séch., poêle, frigo, 550$ non- 
chautté. 489-2467,953-2602.

N.D.G. SI VOUS AIMEZ la lumière et le 
calme, cet appartement est pour vous. 
Grand 5 1/2, vue dégagée, 750$/mois. 
488-9022.

NOUVEAU RSMT. Secteur de choix, 
paisible. 51/2 libre. Faut voir! 252-1512.

OUTREMONT, 50 Wiliowdale, 2 1/2, 3 
1/2,41/2, ascenseurs, chauffé, poêle/fri- 
go. 849-7061.

OUTREMONT, lace au Mont-Royal, 33 
ch. Côte Ste-Catherine, 2 1/2, 3 1/2, 
chaullés, gym.. 277-5873.

PARC LAFONTAINE, magnifique 7 1/2 
rénové, idéal pour prof, résidant, portes 
franc., brique, 1 s. de b., 1 s. d'eau, 
1,250$ par mois. 287-3383, 351-7806, 
353-2599.

PIED-A-TERRE, MTL
Oulremont, enlrée, chambre + s. de. b. 
privées, cuisine partagée, pour 1 pers. 
(514)273-6755.

POURQUOI L’HOTEL? Mil, 4 1/2 tout 
équipé, lout inclus, service de ménage 
compris. 850$/mois. (418)623-8078.

PRES DE L'ORATOIRE, U. de M„ 3 1/2
spacieux, chauffé, avec cour, environne­
ment boisé, rue Coronet, 570$. 343- 
4421.

CONDOMINIUMS A LOUER

MEMPHRÉMAGOG Le condo 1 ch. le 
mieux situé sur te lac. (514) 738-5656.

PRES U, DE M„ Lacombe/Decelles, 4 
1/2 chauffé, 1 c.c., boiseries, 630$. 
Jour: 932-1800 (Mathieu), soir: 382- 
0444.______________ _

VIEUX PORT QUÉBEC, 30 min. ski, ar­
rière Musée. 23-12 au 7-1,8 1/2,2 c.c., 
2 s,/bains, loyer, ensoleillé, stat, 
(418)692-2725 (soit).____________

VILLE ST-LAURENT
Magnifique site à Bois-Franc. Construc­
tion neuve. Maisons de ville - condos 
sur le parc - condos de prestige au bord 
de l’eau- 3 1/2,4 1/2,5 1/2 - 725$ à 
1,900$/mois. 331-9202.

PROPRIETES A LOUER

OUTREMONT. Maison de ville, chauf­
fée, 3 c.c., planchers bois et céramique, 
stat. int, (5) électro. 656-9058,656-1874

HORS-FRONTIERES 
À LOUER

OCCASION EXCEPTIONNELLE
PLANIFICATEUR FINANCIER CERTIFIÉ

Spécialisé en fonds mutuels, avec clientèle en expansion, recherche
COLLABORATRICE EXPÉRIMENTÉE

pour prendre charge de son bureau situé à Brassard.
La candidate doit avoir un minimum de 5 ans d'expérience dans ce domaine, 
une bonne formation de base, être bilingue et familière avec I ordinateur et ses 
principaux logiciels d'usage courant.
La détention du permis LF.I.C. ou I.D.A. serait un atout important, de meme 
que des connaissances en impôts des particuliers.
Aucun travail de sollicitation requis.

d'un texte d'une page écrit de vol(B main.Envoyer votre c.v. accompagné d'un t 
Références exigées. Discrétion assurée

Dossier 421, Le Devoir, 2050 De Bleury, 
9e étage, Montréal (Québec) H3A 3M9

Nous respectons l'équité em matière d’emploi

CANCUN, studio pour 2 pers., "Club 
Privé" de prestige. 450S/sem„ disp. 
03/12/94.935-4518.

COTE D'AZUR, Bandol. Condo 2 cc„ 
vue splendide sur mer, tout équipé. 
276-9066

FORT LAUDERDALE, studio 1 1/2, 
400$ à 500$ U.S. Piscine, golf, secteur 
paisible, Idéal 3ième âge. (Soir) 374- 
1332.

MIAMI BEACH. Vue sur la mer, luxueux 
condo 3 1/2, piscine, du 17-1 au 14-3, 
500$ US/sem. Mme Léger: 642-3702.

SUD DE LA FRANCE. Magnifique mai­
son tout équipée, contort nord-améri­
cain. Poss. louer à plusieurs couples. 
Prix spéciaux hors saison. (819) 322- 
6616.

VILLENNES, 20 km banlieue ouest de 
Paris, près gare et RER. Appart. 2 c.c., 
meublé. 932-1630.

MAISONS DE CAMPAGNE 
À LOUER

STE-MARGUERITE DU LAC MASSON
Maison de campagne charmante, 5 
pièces, 31/2 sJbqins, foyer, 1500S/mois 
+ chauffage. Tél.: 934-6018_______

CHALETS A LOUER

UC DES SABLES (STE-AGATHE)
Luxueux 6 pièces, foyer, tout équipé, gr. 
terrain paysager. Semaine. 256-0179.

STE-AGATHE NORD
BAS PRIX. Grand terrain privé, bord de 

lac, 4 c.c., foyer, 2 s./bains, toutes com­
modités. Idéal pour lous sports d'hiver. 
Décembre à mai:

(514)382-2503, (819)326-3326.

PROPRIÉTÉS COMMERCIALES

VIEUX MONTRÉAL. Bâtiment 12,000 
p.c., bons revenus. Renec. 932-1630.

BUREAUX A LOUER

LES JARDINS 
LE CORBUSIER
Espaces disponibles 

pour bureaux et 
commerces

800 à 10 000 pi.ca.

744-9742

BUREAUX A LOUER ENTRETIEN, RÉNOVATION

QUEEN MARY, métro Snowdon, 1200 
p.c., 4 pièces (bur. principal 20X20). cli­
matisé, tapis, portier, garage. Idéal pro­
fessionnel. 949-3971.

VIEUX-MONTRÉAL, charmant air, as­
censeur, métro Square Victoria, par­
king, 700 à 1700 pi.ca. 849-5411 OU 
William 731-9490; 430 Ste-Hélène.

ESPACES COMMERCIAUX A

OUTREMONT, Laurier/de l’Épée. 650 
p.c., tout compris 950$/m. 1,500 p.c., 
I.BOOS/m. 733-1228

SERVICE D'ENTRETIEN NALO ENRG. “

COMMERCIAL ■ RÉSIDENTIEL • INDUSTRIEL

Lavage de vitres - murs - planchers (décaper, laver, cirer)* 
nettoyage de tapis - murs extérieurs - entretien ménager • 
nettoyage général et après sinistre - peinture • etc...
Travaillons 7 JOURS PAR SEMAINE - 24 HEURES PAR JOUR” 

Spécial de peinture
NOS SERVICES SONT GARANTIS À 100%

Tél.: 447-0675 j jj
-j_________ (liste de références sur demande)_______ |pj

VENTES DE GARAGE

OEUVRES D’ART

LIQUIDATION de 150 tableaux de 
grands peintres québécois. Jusqu'à 
50%. Ouvert mercredi au dimanche. 
Galerie Brocard, 2691, Boul. Labelle, 
Prévost. 224-4294, (Sortie 45 Aut. 15 
Nord).

AUBAINE-MAGNIFIQUE POELE A 
BOIS ANTIQUE, marque Modem, 
1927, chromé, avec céramique, pariait 
état, très propre, 1200$. (819)224-7717

MOBILIER DE BUREAU 
ETACC.

AMEUBLEMENT complet de bureau 
neuf el usagé. 685-4051.

Les Aménagements F.B. Inc.

AMEUBLEMENT

TABLE salle à manger, style victorien, 
chêne solide, 48X54", 2 rallonges, peut 
assoir 10 pers. 700$. 486-4715.

INSTRUMENTS DE MUSIQUE

PIANO STEINWAY, droit, New York, 
1910, mécanisme d'origine, qualité ex­
ceptionnelle, 9,500$. Mme Messier: 
843-9305,254-0162.

ARTICLES DE SPORT

CARABINE, semi-automatique, M-1, 
175$. Revolver 6.5 mm, 100$. (Soir) 
374-1332,

A VENDRE: Meubles, tableaux, bibe­
lots, porcelaines, lil orthopédique. 4911, 
Côte-des-Neiges, # 506. Sam. Dim,, de 
13h à 18h,

OCCASIONS D'AFFAIRES

COMPAGNIE américaine en expansion 
au Québec, cherche personne sérieuse 
el motivée pour faire revenu addilionnel.
277-0276.

INFORMATIQUE •
ET BUREAUTIQUE

INFOGRAPHIE: traitement de texte, 
c.v., graphique, mise en page, graphis­
me. Travail soigné. Laser. 274-9632.

TRADUCTION, RÉDACTION

TOUT VOS TEXTES publicitaires, per­
sonnels ou littéraires, rédigés ou corri­
gés. Français impeccable. 381-0919.

530 '

3 RELIURE D’ART •“
Apprendre à confectionner 

une boîte et à l’habiller. 

Atelier 19-20 novembre 
inscription limitée

LATRANCHEFILE 
^ 270-9313 ^

COURS ESPAGNOL
Privé ou groupe. Diplômée U. de M, 
LUZ MARIA, 595-6381, '

COURS de français écril, individuel ou 
en groupe. Prol. exp, 842-9771.

PETIT DÉJEUNER LINGUISTIQUE,
samedi ou dimanche ( 2 heures), an­
glais, espagnol, allemand, français. 
Prol. qualiliée. Message: 738-9019.

MASSOTHÉRAPIE ,

JOELLE FRENETTE massolhérafieute 
depuis 1985, membre du F.Q.M.M, 
514-495-3347

MASSOTHERAPIE

MASSAGES-SAUNA Chinois, suédois, 
russes. 3 Cornwall, V.M.R. 738-7917“

ENTRETIEN, RÉNOVATION

MENUISIER 25 ans d'exp.. carle.de 
compétence, spec, rénovation, insl. 
portes et fenêtres int./exl. 446-3701 
pag: 765-2613.

PEINTRE, PEINTURE

PLATRIER, PEINTRE, TAPISSIER 
522-5899 M. Gosselin

DÉMÉNAGEMENT

ANGLAIS INTENSIF prof diplômée de 
McGill. Privé el semi-privé. 849-5484.

ARTISAN-DÉMÉNAGEUR 
Courtois, ponctuel, attentionné 

JEAN-PIERRE, 598-1761.

GILLES J0D0IN TRANSPORT INC
Déménagements de lous genres. Spé­
cialité: Appareils électriques. Assurance 
complète. 253-4374.

DECES
ADIEU MONSIEUR LE PROFESSEUR 

AFIF WADIE AZZAM

À Montréal, le 10 no-vembre 1994, à l’âge de 90 ans, est 
décédé le professeur Afif Azzam, né à Nazareth, Palesti­
ne le 17 décembre 1904. Il laisse dans le deuil son épou­
se Adeline Attallah, ses enfants Claude (Simone Gress) 
et André (Siham Wasfi), ses petits-enfants Alain, Chris­
tian et Yasmina, ses neveux et nièces, ainsi que de nom­
breux amis.

La famille recevra les condoléances au Salon Urgel Bour- 
gie Ltée, 790, boul. Ste-Croix à Saint-Laurent, samedi 12 
novembre 1994 de 14:00 h à 18:00 h et dimanche 13 
novembre 1994 de 14:00 h à 17:00 h et de 19:00 h à 
21:00 h. Les funérailles seront célébrées à la Chapelle de 
Saint-Laurent au 807, boul. Ste-Croix à Saint-Laurent le 
lundi 14 novembre 1994 à 12:30 h. La dépouille sera 
inhumée au Cimetière de Saint-Laurent.
Un don à l’Hôpital Saint-Joseph de la Providence où il 
vécut heureux sa dernière année serait apprécié au lieu 
de fleurs. Que sa mémoire soit éternelle.

53257812

«L^a route est trneee»
Les amis du Cardinal tiennent à rendre hommage à celui qui 
continue de nous inspirer à suivre la route qu'il a tracée en faveur 
des plus pauvres du monde.

Une messe commémorative sera célébrée par l'Archevêque de 
Montréal, Son Éminence le Cardinal Jean-Claude Turcotte, 
à la Cathédrale Marie-Reine-du-Monde, boul. René-Lévesque 
ouest, à Montréal, le dimanche 13 novembre 1994, à 1 lhOO. 

Vous y êtes tous invités.

DONS
IN MEM0RIAM

La Fondation au service des Fondations
Dons In Memoriam facilite l'acheminement des dons en 
regroupant des organismes œuvrant pour la santé au Québec. 
Donner c'esl un souffle de vie.

POUR FAIRE UN DON PAR TÉLÉPHONE

Composez :
Montréal : (514) 843-3667 
Extérieur: 1-800-567-7366

Choisissez un ou plusieurs organismes :

CANCER
Fondation québécoise du cancer

CŒUR
Fonds de Recherche de l'Institut de 

Cardiologie de Montréal

ENFANCE HANDICAPÉE
Société pour les enfants handicapés du Québec

CÉCITÉ
Fondation des Aveugles du Québec

MALADIES MENTALES
Fondation québécoise des maladies mentales

MALFORMATION DE LA MOELLE ÉPINIÈRE
Association de Spino-Bifidfet d'Hydrocépholie 

du Québec

NEUROLOGIE
Société Huntington du Québec

PARAPLÉGIQUES
Association des paraplégiques du Québec

VISA & MasterCard acceptées.

Dons In Memoriam du Québec
376-A boulevard Saint-Joseph Est, 

Montréal (Québec) H2T1J6

JS} Fondation Jules et Paul-Émile Léger
130, avenue de l'Épée, Outremont, Québec H2V 3T2 •

V 3 n) (514)495-2421

C^.C
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LES SPORTS
Tournoi de tennis d’Anvers

Fin de rêve pour
au banc des accusés

Anvers, Belgique (PC) — Après 
avoir épinglé Michael Stich et 
Amos Mansdorf à son tableau, le 

Québécois Sébastien Lareau a sérieu­
sement accroché le Suédois Magnus 
Larsson, hier, en quart de finale du 
tournoi de tennis en salle d’Anvers. 
Le joueur de 21 ans s’est finalement 
avoué vaincu en trois manches ser­
rées de 7-6 (7-3), 6-7 (7-5) et 7-6 (7-5) 
après un match marathon de 2h20.

«Ce fut vraiment serré du début à 
la fin, a constaté Lareau, consacré la 
révélation du tournoi. J’espérais 
poursuivre sur ma lancée, d’autant 
plus que j’ai encore très bien joué. 
C’est dommage d’avoir perdu mais 
la tâche n’est jamais facile lorsqu’il

faut disputer trois bris d’égalité.»
Larsson, 22e joueur mondial et 

septième tête de série, a en effet 
éprouvé les pires difficultés à se dé­
barrasser de Lareau, qui a ainsi 
confirmé que sa victoire sur Stich 
n’était pas le fruit du hasard.

«J’ai franchi une étape importante 
cette semaine, a poursuivi le rési­
dent de Boucherville. Je sais mainte­
nant que j’ai ma place à ce niveau. Je 
le savais déjà d’une certaine façon 
puisque mon entourage m’assurait 
que mon jeu était de calibre.

«Maintenant, après ces victoires, 
j’ai acquis la certitude que mes suc­
cès ne sont pas temporaires. Si je 
continue à y mettre les mêmes ef-

Lareau
forts que récemment, je suis capable 
de me maintenir. L’expérience acqui­
se cette semaine sera bénéfique à 
ma confiance. Ça m’aidera à bien me 
préparer pour 1995.»

De son côté, Larsson était soulagé 
d’avoir finalement eu raison de La­
reau. «Je suis chanceux d’avoir ga­
gné, a dit Larsson. C’est un bon 
joueur. Je suis heureux d’accéder 
aux demi-finales.»

Larsson fera face au Français Oli­
vier Delaitre, vainqueur du Suédois 
Jonas Bjorkman 6-3, 6-3, en demi-fi­
nale des simples. L’Américain Pete 
Sampras n’a pour sa part fait qu’une 
bouchée du Zimbabwéen Byron 
Black, 6-1 et 6-3.

Eagleson
PRESSE CANADIENNE

Toronto — L’avocat Alan Eagle­
son risque la radiation du Bar­
reau ontarien à la suite d’une plain­

te formelle qui a été déposée 
contre lui.

La plainte de 17 pages reproche à 
l’avocat de s’être placé en situation 
de conflit d’intérêts et d’avoir utilisé 
les fonds de ses clients, la Ligue na­
tionale de hockey, l’Association des 
joueurs de la LNH, et de Coupe Ca­
nada, sans leur autorisation.

Eagleson est notamment soupçon­
né d’avoir prêté ces fonds à d’autres 
associés et d’autres firmes dans les­
quelles il aurait eu des intérêts.

Il aurait, entre autres, négocié des 
avantages avec une compagnie aé­
rienne en échange de billets de hoc­

key et d’espace publicitaire.
L’avocat, âgé de 61 ans, devra 

comparaître devant un comité du 
Barreau ontarien le 13 décembre.

Eagleson a occupé le poste de di­
recteur exécutif de l’Association des 
joueurs de 1967 à 1991. Lui et sa 
compagnie représentaient égale­
ment plus de 150 joueurs à titre 
d’agent.

L’avocat de Eagleson, Edgar Sex­
ton, a précisé hier que son client en­
tend se défendre «vigoureusement» 
contre ces accusations.

«Nous sommes déçus que le Bar­
reau Ontario, ayant obtenu la coopé­
ration et l’aide de mon client, ait dé­
cidé de poursuivre l’affaire après tout 
ce temps», a précisé Sexton dans un 
communiqué remis à la presse hier.

Au mois d’août, un grand jury

américain avait accusé Eagleson 
d’avoir fraudé les joueurs André Sa- 
vard et Mike Gillis des Bruins de 
Boston pour leur avoir exigé 
50 000 $ pour obtenir des indemnités 
au milieu des années 1980.

La plainte déposée par le Bar­
reau de l’Ontario concerne égale­
ment ces accusations et on lui re­
proche aussi d’avoir exigé des ho­
noraires abusifs à d’autres clients, 
tel le légendaire défenseur Bobby 
Orretjim Harrison.

Eagleson, un avocat torontois, a 
refusé de quitter le Canada, où il 
est citoyen, pour faire face à son 
acte d’accusation en sol américain. 
Un mandat d’arr,êt est toujours en 
circulation aux Etats-Unis et il est 
considéré comme un fugitif dans ce 
pays.

SCHUMACHER EN BREF

■ Allemand
■ Né le 3 janvier 1969 
à Hurth-Hermuhleim
■ Vit à Monte-Carlo
■ Célibataire
■ 51 Grand Prix: six positions 
de tête, 10 victoires, 199 points 
marqués
■ Première expérience en kart à 
4 ans
■ Début en course par le kar­
ting à 14 ans
■ De 1984 à 1987 karting: 
champion d’Allemagne junior (84 
et 85), vice-champion du monde 
(85), champion d’Europe et 
champion d'Allemagne (87)
■ 1988: Champion d’Allemagne 
de Formule Koenig, vice-Cham- 
pion d’Europe de Formule Ford 
1600
■ 1989: Championnat d’Alle­
magne de F3 (3e)
■ 1990 et 1991: Championnat 
du monde des voitures de sport 
avec Sauber-Mercedes, Cham­
pion d’Allemagne de F3
■ 1991: Débuts en F1 avec Jor­
dan-Ford (GP de Belgique), puis 
passe chez Benetton-Ford
■ 1992: une victoire 
(Benetton-Ford)
■ 1993: une victoire 
(Benetton-Ford)
■ 1994: huit victoires, six posi­
tions de tête (Benetton-Ford)

Grand Prix d’Australie, dernière étape du Championnat du monde en Fl

Schumacher et Hill, seuls au monde
PATRICE BURCHKALTER

AGENCE FRANCE-PRESSE

Adelaide, Australie — Demain à Adelaide, Mi­
chael Schumacher (Benetton-Ford) et Da­
mon Hill (Williams-Renault Elf) monopoliseront 

tous les regards, toutes les attentions. De l’issue 
de leur duel dans le Grand Prix d’Australie, seiziè­
me et dernière épreuve du Championnat du mon­
de de Fl, dépendra l’attribution du titre mondial.

Qui aurait pu croire à un tel «final» le 27 mars 
quand la saison débuta au Brésil, à Sao Paulo? Au 
volant de la Williams-Renault Elf si efficace les 
deux années précédentes, Ayrton Senna paraissait 
promis à une quatrième couronne. Certes, Schu­
macher s’annonçait comme un adversaire redou­
table. Mais le Brésilien n’était-il pas «Magic»? Da­
mon Hill, lui, était promis à un rôle de «second».

Les dramatiques événements d’une saison pas 
comme les autres ont bouleversé les données. Le 
Grand Prix de Saint-Marin, le 1er mai, a balayé 
toutes les certitudes. Senna disparu, le pilote alle­
mand impérial, le Championnat semblait devoir 
s’installer dans la monotonie, se transformer en un 
cavalier seul de Schumacher 1er... Jusqu’à Silversto- 
ne et son drapeau noir qui remit tout en cause.

Une disqualification, une autre en Belgique pour 
une plaque de bois non conforme, et deux Grands 
Prix de suspension pour «Schu» ont permis à Da­
mon Hill de revenir pratiquement à égalité avec 
son rival allemand pour un dernier duel décisif. 
Aujourd’hui, un point seulement les sépare. Et tout 
peut arriver... comme l’a démontré la violente sor­
tie de piste de Schumacher hier aux essais.

Sans doute les cœurs de l’Allemand et du Bri­
tannique battront plus fort que d’habitude di­
manche au moment du départ. Même si l’un et 
l’autre se déclarent calmes, confiants.

Nul ne peut demeurer insensible à la perspecti­

ve de ceindre une couronne mondiale. «On regar­
dera à deux fois avant de se lancer dans une ma­
nœuvre risquée. C’est vrai. Mais, je suis jeune. 
L’année prochaine je disposerai de la meilleure voi­
ture, la Benetton-Renault. Alors si je ne suis pas 
champion, ce ne sera pas trop grave», affirmait ce­
pendant Schumacher. Tout en cherchant une nou­
velle fois à déstabliser son adversaire. «Pour Da-

Mansell fait le spectacle

On attendait l’Allemand Michael Schumacher 
ou le Britannique Damon Hill. C’est finale­
ment le vétéran Nigel Mansell qui a réalisé le 

meilleur temps de la première séance d’essais offi­
ciels du GP d’Australie, seizième et dernière 
épreuve du Championnat du monde de Fl, hier 
après-midi dans les rues d’Adelaïde.

Et Mansell a fait le spectacle. Tout d’abord en 
évitant en catastrophe, au prix d’un tête-à-queue 
volontaire, la Benetton-Ford de Johnny Herbert 
qui s’était mise en travers de la piste. Puis, dans le 
tour suivant, «Big Nigel» se montrait le plus rapi­
de. Mettant d’accord Schumacher et Hill.

En voulant battre la performance de Mansell, le 
pilote allemand effectuait une violente sortie de 
piste en fin de séance, la direction de course déci­
dant d’ailleurs d’arrêter les essais un peu plus 
d’une minute avant leur terme. La Benetton-Ford 
partait en effet en tête-à-queue, percutait à pleine 
vitesse le mur de pneus bordant la piste de 1 arriè­
re, puis de l’avant. Train arrière gauche arraché, 
train avant gauche également, Schumacher sortait 
néanmoins indemne de sa monoplace.

Mansell, Schumacher, Hill, le Finlandais Mika 
Hakkinen (McLaren-Peugeot) était le seul à pouvoir 
se tenir dans les temps de cet insaisissable trio.

mon, c’est peut être la seule et unique occasion... »
Aux attaques de Schumacher, à une situation à 

laquelle il n’était pas préparé, Hill, dont l’expérien­
ce se limite à 33 Grands Prix seulement, oppose 
son flegme tout britannique. Il préfère consulter 
les archives. Et voir que son père, Graham, avait 
obtenu ses deux titres mondiaux lors de la derniè­
re course de la saison. Le 29 décembre 1962 en 
Afrique du Sud d’abord, le 3 novembre 1968 à 
Mexico ensuite. Jamais deux sans trois? Est-ce 
une spécialité de la famille Hill que de jouer les 
titres sur une course, la dernière?

Nigel Mansell, appelé par l’écurie Williams-Re­
nault Elf à seconder Hill pour décrocher le titre 
constructeur aux dépens de Benetton-Ford, ne 
pourra sans doute pas grand-chose pour son jeune 
équipier. Le «vétéran» peut simplement remplir 
un rôle de locomotive. Suffisant pour faire échec à 
Schumacher? L’Allemand ne le pense pas: «J’es­
saierai de gagner la course. Mansell? Si Nigel 
l’emporte et que je finis deuxième, cela ne me 
pose pas de problème. Demain, l’important sera le 
résultat de mon duel avec Hill.»

Cette course se résumera à la lutte pour le titre 
mondial. En espérant que rien ne viendra contra­
rier le face à face. Notamment la pluie qui pourrait 
bien être de nouveau de la partie — des averses 
étant prévues —, pour transformer le demie ren­
dez-vous en loterie.

Sans parler d’une fausse manœuvre, d’un accro­
chage lors des dépassements des attardés. «Per­
sonnellement, je ferai très attention si je dois dépas­
ser ou me faire dépasser par Schumacher ou Hill. 
Je ne voudrais surtout pas être responsable de la 
défaite de l’un ou de l’autre. Cela ferait désordre», 
indique à ce propos Jean Alesi (Ferrari).

Demain, il y aura vingt-six pilotes au départ. 
Mais Schumacher et Hill seront lancés dans un 
véritable «quitte ou double»...

HILL EN BREF
■ Britannique
■ fils du double champion du 

monde (1962 et 1968) Graham 
Hill, décédé le 29 novembre 
1975 dans un accident d’avion

■ Né le 17 septembre 1960, à 
Londres

■ Habite à Londres
■ Marié à Géorgie
■ Deux fils: Olivier et Joshua
■ 33 Grand Prix: quatre positions 

de tête, neuf victoires, 160 
points marqués

■ Débute en moto (trial et circuit) 
à l’âge de 23 ans

H1983 et 1984 moto
■ 1984: débuts automobile en 

Formule Ford 1600
■ 1985: Formule Ford 1600
■ 1986:1986 et 1988, champion­

nat de Grande-Bretagne
de F3

■ 1988: débuts dans le cham­
pionnat international
de F3000

■ 19891990 et 1991 : Champion­
nat international
de F3000

■ 1992: F1 
(Brabham-Judd)

■ 1993: trois victoires, 
deux positions de tête 
(Williams-Renault Elf)

■ 1994: six victoires, 
deux positions de tête 
(Williams-Renault Elf)

APPUI POPULAIRE 
À LA BAISSE

L’appui de la population de Salt Lake 
City pour l’obtention des JO d’hiver 
de 2002 semble aller en diminuant. 
Selon un récent sondage effectué au­
près de 580 résidents de Salt Lake 
City, 55 % des gens appuient le projet, 
33 % s’y opposent alors que 12 % sont 
indécis. La marge d’erreur du sonda­
ge est de plus ou moins 4 %. Les ré­
sultats obtenus confirment une ten­
dance à la baisse du soutien de la po­
pulation, tendance constatée depuis 
environ un an. A ce rythme, certains 
croient que l’appui pourrait se situer 
sous la barre de 50 % en juin pro­
chain, lorsque le ville hôtesse des 
Jeux d’hiver de 2002 sera dévoilée.

------------ ♦------------

FONTAINE: JAMBE 
FRACTURÉE

L’équipe canadienne de ski acroba­
tique s’est enrichie d’un entraîneur

EN BREF
♦ ♦ ♦

mais elle a perdu l’un de ses 
meilleurs spécialistes des sauts. Ni­
colas Fontaine de Magog ratera en 
effet le début de la saison de la Cou­
pe du monde de ski acrobatique en 
raison d’une fracture à une jambe. 
Fontaine, âgé de 24 ans, s’est infligé 
cette fracture le week-end dernier 
lors d’un spectacle à Londres. Il a été 
opéré jeudi à Montréal. «Je ne serais 
probablement pas de retour avant 
janvier, mais ce n’est pas drama­
tique, a-t-il confié. Je ne sais pas 
exactement ce qui est arrivé, tout 
s’est passé si vite.» Par ailleurs, Phi­
lippe LaRoche de Lac Beauport, 
deux fois champion du monde, a été 
ajouté à l’équipe d’entraîneurs de 
l’équipe canadienne.

------------ ♦------------

RENBERG EN SUÈDE
Mikael Renberg des Flyers de Phi­
ladelphie, qui a dominé toutes les 
recrues de la LNH la saison derniè­
re, a finalement obtenu la permisr 
sion de jouer avec son ancienne

équipe de Suède, Lulea, pendant le 
lockout. Renberg, qui a récolté 38 
buts et 44 passes avec les Flyers la 
saison dernière, a patiné avec ses 
anciens coéquipiers depuis plus 
d’une semaine et il prétend qu’il est 
en grande forme.

-----------♦-----------

BARKLEY: ABSENCE 
PROLONGÉE

Charles Barkley, la vedette des 
Suns de Phoenix, sera indisponible 
pour au moins cinq autres matchçs 
du calendrier de la NBA: il a en ef­
fet été placé sur la liste des blessés 
du club de l’Arizona qui a engagé 
pour un an Trevor Ruffin. Barkley, 
dont c’est la onzième et dernière 
saison en NBA, a manqué les trois 
premiers matches de la saison en 
raison d’une légère blessure aux ab­
dominaux, de brûlures aux yeux 
dues à une allergie et, plus récem­
ment, d’une grippe. Ruffin est un 
joueur recrue venu de Hawaii.

Ile semaine dans la Ligue nationale de football

Prolongation de contrat pour Felipe
RICHARD MI LO

PRESSE CANADIENNE

A l’occasion du Jour du Souvenir, Felipe Alou a rappelé, 
hier, qu’il est attaché aux Expos. De passage à Mont­
réal où il doit assister aujourd’hui au mariage de son jeu­

ne instructeur Pierre Arsenault, il a révélé avoir conclu 
une entente de principe pour gérer les Expos en 1996.

«Si j’étais gérant ailleurs, j’aimerais être le gérant des 
Expos. Je veux être ici quand l’équipe va gagner», a-t-il (lit.

«On m’a offert une prolongation. L’argent n’est pas un 
problème. On a un accord de principe pour 1996 et j’aime­
rais qu’on s’occupe de 1997. Le sport va souffrir un peu 
du conflit actuel. J’aimerais voir ce qui va se produire.»

Alou, 59 ans, devait gérer l’équipe jusqu’en 1995 en 
vertu d’une entente renégociée en janvier 1994. Son 
contrat comprenait aussi deux autres années de «ser­
vices personnels» qui le liait aux Expos jusqu’en 1997.

Choisi le gérant de l’année par les chroniqueurs de ba­
seball, l’Associated Press et le Sporting News, Alou a 
mené les Expos à une fiche de 74-40, la meilleure dans 
les ligues majeures. Au déclenchement de la grève, son 
équipe détenait une avance de six parties en tête sur les 
Braves d’Atlanta.

«S’il y a une équipe qui a souffert de la grève, c’est bien 
Montréal. On avait attiré 400 000 personnes de plus qu’en 
1993. Ce serait devenu une très solide concession.»

LIGUE

Heureux d’avoir avec lui «le meilleur personnel d’instruc­
teurs dans le baseball», Alou s’est dit «fier plus que toute 
autre chose du programme de développement» des Expos.

Selon lui, l’équipe s’est dotée d’une excellente police 
d’assurance contre les coups durs avec un bon program­
me de développement. C’est pourquoi, il pense que tout 
espoir ne sera pas perdu si jamais Larry Walker, Mar­
quis Grissom et John Wetteland ne sont pas de retour 
pour des raisons monétaires.

«Si jamais il se produit une catastrophe, on va quand 
même avoir une situation gagnante. Après 1992, on a per­
du presque tous nos vétérans. Il n’en restait plus que Den­
nis Martinez. On a fait confiance aux jeunes et s’il faut fai­
re de même en 1995, on sera content d’essayer. Floyd 
(Cliff) et White (Rondell) sont des étoiles en ascension.

«Nous avons le personnel ici pour développer les 
joueurs durant la saison. C’est ce qui fait qu’on a une 
meilleure équipe en fin de saison.»

Alou, qui a gagné 275 000$ la saison dernière et dont le 
salaire doit s’élever 375 000$ la saison prochaine selon le 
contrat signé en janvier 1994, sera secondé par un nouvel 
adjoint sur le banc, Jim Tracy, l’ex-gérant des Lynx d’Otta­
wa. Il remplacera Tim Johnson, qui a rejoint Kevin Kenne­
dy avec les Red Sox de Boston. L’instructeur des lanceurs, 
Joe Kerrigan, et l’instructeur des frappeurs, Tommy Har­
per, avaient tous deux demandé des précisions sur la sta­
tut d’Alou en renégociant leurs contrats récemment

FOOTBALL
CONFÉRENCE AMÉRICAINE 

Section Est

Prélude à une finale de Conférence
MARIO SIMARD

PRESSE CANADIENNE

Quand le réseau de télévision Fox a accepté de 
verser 1,5 milliard $ pour les droits de présen­

tation des matches de la Conférence nationale au 
cours des quatre prochaines années, il a insisté 
auprès de la NFL pour obtenir deux matches en 
particulier celui entre les 49" de San Francisco et 
les Chiefs de Kansas City, le 11 septembre, en rai­
son de Joe Montana, et celui de ce week-end entre 
les Cowboys de Dallas et les 49".

Fox se disait qu’à un tel prix, il méritait bien les 
deux rencontres les plus attendues de la saison.

Les Cowboys ont éliminé les 49" en finale de la 
Conférence nationale au cours des deux dernières 
années, dans ce qui tenait lieu chaque fois de véri­
table match de championnat entre les deux 
meilleures équipes de la NFL 

Si les 49" sont allés ravir aux Cowboys le se- 
condeur Ken Norton sur le marché des joueurs 
autonomes après la saison dernière, c’est qu’ils es­
péraient ainsi réussir une pierre deux coups: affai­
blir leurs rivaux et consolider leur défensive, afin 
de combler l’écart entre les deux équipes. Dans 
leur quête pour la suprématie dans la NFL ces

deux formations se jaugent l’une à l’autre.
Dallas (8-1) à San Francisco (7-2) — Les 

Cowboys ont remporté les trois derniers affronte­
ments entre les deux équipes, mais cette fois les 
49" paraissent jouir d’un double avantage: celui 
du terrain et, plus important encore, celui de la 
condition physique.

Les Cowboys sont sérieusement amochés à la 
ligne offensive, où plusieurs de leurs joueurs sont 
ralentis par les blessures (les gardes Nate Newton 
et Derrek Kennard, le centre Mark Stepnoski), 
sans compter la perte pour la saison du bloqueur 
Erik Williams (accident d’automobile). Deux rece­
veurs de passes sont des cas douteux: Alvin Har­
per et Jay Novacek.

Les 49" ont totalisé 120 points à leurs trois der­
niers matches et n’en ont concédé que 41.

San Diego (7-2) à Kansas City (6-3) — 
Après avoir remporté leurs sept premiers 
matches, les Chargers viennent de perdre deux 
des trois derniers. Les Chiefs ont maintenant une 
occasion en or de les rejoindre au premier rang de 
la section ouest de la Conférence américaine. Stan 
Humphries sera de retour au poste de quart par­
tant pour les Chargers, après une absence d'une 
semaine à cause d'une luxation du coude gauche.

Cleveland (7-2) à Philadelphie (7-2) — Les
Browns ne sont sans doute pas aussi bons que ne 
•l’indique leur dossier. Leurs deux prochains 
matches, contre les Eagles et les Chiefs, chaque 
fois à l’étranger, rétabliront les choses dans une 
plus juste perspective.

Chicago (5-4) à Miami (7-2) Malgré la 
perte de leur meilleur porteur de ballon, Terry 
Kirby, les Dolphins ont continué de connaître du 
succès par la course avec des joueurs jusque-là in­
connus, tels Irving Spikes et Bemie Parmalee. On 
peut se demander jusqu’à quel point le travail du 
centre-arrière Keith Byars pour leur ouvrir le che­
min n’explique pas les succès de l’attaque au sol 
des Dolphins. On le saura dès ce week-end, 
puisque Byars ne jouera plus cette saison (liga­
ment déchiré au genou).

Quoi qu’il en soit, les passes de Dan Marino de­
vraient suffire contre les Bears.

Buffalo (5-4) à Pittsburgh (6-3) — On dit 
des Bills qu’ils sont encore capables de sortir un 
gros match quand il le faut vraiment. Eh bien ils 
devront le faire plus souvent qu'autrement lors 
des sept rencontres qui restent au calendrier! Si la 
saison se terminait aujourd'hui, les Bills ne se qua­
lifieraient même pas pour les éliminatoires.

Dimanche, 6 novembre
Chicago 20 Tampa Bay 6 
Green Bay 38 Detroit 30 
Miami 22 Indianapolis 21 

Minnesota 21 Nouvelle-Orléans 20 
Pittsburgh 12 Houston 9 (P) 

Atlanta 10 San Diego 9 
San Francisco 37 Washington 22 

Cleveland 13 N.-Angleterre 6 
Philadelphie 17 Arizona 7 
Jets de NY 22 Buffalo 17 

Cincinnati 20 Seattle 17 (P) 
Rams de LA 27 Denver 21 

Kansas City 13 Raiders de LA 3 
Lundi 7 novembre 

Giants de NY 10 Dallas 38 
Dimanche

Arizona à Giants de NY 
Atlanta en Nouvelle-Orléans 

Chicago à Miami 
Cleveland à Philadelphie 

Houston à Cincinnati 
Minnesota en Nouvelle-Angleterre 

San Diego à Kansas City 
Dallas à San Francisco 

Raiders de LA à Rams de LA 
Jets de NY à Green Bay 

Seattle à Denver 
Tampa Bay à Detroit 

Lundi
Buffalo à Pittsburgh

g d n PP pc moy.
Miami 7 2 0 225 170 .778
Buffalo 5 4 0 195 175 .556
Jets de NY 5 4 0 163 167 .556
Indianapolis 4 6 0 216 233 .400
N.-Angleterre 3 6 0 184 219 .333

Section Centrale
Cleveland 7 2 0 193 111 .778
Pittsburgh 6 3 0 153 146 .667
Cincinnati 1 8 0 141 220 .111
Houston 1 8 0 116 184 .111

Section Ouest
San Diego 7 2 0 .778 229 151
Kansas City 6 3 0 .667 182 178
Raiders de LA 4 5 0 .444 183 205
Denver 3 6 0 .333 203 233
Seattle 3 6 0 .333 185 179

Conlérence nationale
Section Est

Dallas 8 1 0 248 120 889
Philadelphie 7 2 0 209 148 .778
Giants de NY 3 6 0 162 210 .333
Arizona 3 6 0 116 189 .333
Washington 2 8 0 220 279 .200

Section Contralo
Minnesota 7 2 0 204 138 .778
Chicago 5 4 0 155 168 .556
Green Bay 5 4 0 188 133 556
Detroit 4 S 0 185 208 544
Tampa Bay 2 0 115 215 222

Section Ontst
San Francisco 7 2 0 274 172 778
Atlanta s 4 0 168 193 556
Rams de LA 4 C 0 162 177 444
Nouvelle-Orttains 3 6 0 178 229 333


